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                   AVANT-PROPOS 
M. Salem MERZOUG 
Haut-Commissaire OMVS 
 
Soumettre l’édition 2011 du Rapport sur l’Etat de l’Environnement et des Ressources Naturelles du 
Bassin du fleuve Sénégal est pour moi à la fois un immense privilège et un motif de fierté. 
 
Dans ce cadre, ma première pensée va à tous les contributeurs qui ont conduit cet exercice fastidieux et 
complexe mais, exaltant. Parmi ceux-là, il y a les services techniques des Etats membres, producteurs de 
données primaires et, bien sûr, aux deux bouts de la chaîne, les responsables et experts du Haut-
Commissariat pour l’efficace coordination du Système d’Observation Environnementale du Fleuve 
Sénégal (SOE-FSEN). 
 
Tout au long des dernières années, nous avons, sans relâche, tenté et réussi à bâtir un véritable ressort 
équilibrant à la vaste politique d’aménagements à objectifs multiples, en prenant en compte les 
exigences de la rationalité écologique. Nous avons ainsi fait le choix d’une démarche globale, rationnelle 
et méthodique pour collecter, traiter et mettre en perspective des informations fiables et régulières sur 
l’impact de nos projets et programmes de développement dans l’ensemble du bassin. C’est la finalité de 
l’Observatoire de l’Environnement, véritable instrument stratégique de veille, de suivi, et d’alerte.  
 
Dans le cadre de sa mission, l’OMVS a produit et mis à jour, ces dix dernières années, plusieurs outils 
de programmation et de gestion dont l’exploitation a permis de produire des informations susceptibles 
d’aider les différentes catégories d’acteurs à prendre les décisions idoines à la hauteur des enjeux. 
 
Le rapport 2011 a la particularité d’intervenir en pleine phase de mise en œuvre du Projet de Gestion 
Intégrée des Ressources en Eau à Usages Multiples (PGIRE), qui a renforcé nos interventions dans les 
domaines de la santé, de la petite hydraulique et de la pêche. Sa production coïncide aussi avec les 
travaux d’envergure que nous avons entrepris, avec le soutien du Royaume des Pays-Bas, pour lutter 
contre le typha et l’érosion des berges. C’est dire combien les activités sociales et environnementales de 
nos programmes en cours ont enrichi les thématiques suivies par la Direction de l’Environnement et du 
Développement Durable. C’est pourquoi ce rapport a permis d’embrasser plus de domaines et d’agréger 
plus d’informations sur l’évolution de l’état de l’environnement du bassin du fleuve Sénégal.  
 
Si cette attention à l’écologie est au cœur de notre vision, c’est parce que sauvegarder l’environnement, 
c’est aussi préserver le fleuve, les deux sont intimement liés. Point d’actions durables et pérennes, point 
de progrès dans les conditions de vie des populations, en un mot point de succès tangibles dans un 
environnement en péril.  
Le péril écologique ignore les frontières. Seule une action collective, rationnelle et solidaire peut 
permettre de s’en prémunir et de poser les bases du triptyque : croissance économique, progrès et 
préservation de l’Environnement que nous considérons comme les trois piliers du développement 
Durable. 
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RESUME EXECUTIF 

Le présent rapport réalise l’état de l’environnement du bassin du Fleuve Sénégal, de 2006 à 
2010, à partir des données thématiques émanant des Etats membres.  
 
La collecte de ces données thématiques a été initiée auprès des Points Focaux Nationaux 
Thématiques de chaque Etat membre. Elle a permis de recueillir les données validées par les 
Etats producteurs et dont l’analyse au siège de l’OMVS, couplée aux différents résultats des 
études réalisées par l’OMVS, a permis de dresser un état de l’Environnement du bassin du 
Fleuve Sénégal qui a été soumis à la critique constructive de l’ensemble des membres du 
réseau et des experts de l’OMVS. A la suite de cette analyse, les grandes tendances qui se sont 
dégagées laissent voir les orientations de l’évolution de l’Environnement du Bassin du Fleuve 
Sénégal. 
 
Pluviométrie : dans l’ensemble du bassin du Fleuve Sénégal, on constate une baisse 
généralisée de la pluviométrie depuis les années 30, avec un déficit très important pour les 
zones à faible pluviométrie au cours des 30 dernières années, même si on assiste à une reprise 
des activités pluviométriques au cours de la dernière décennie, avec des proportions 
différentes dans le bassin ; cette reprise étant plus prononcée dans la vallée. 
 

Eaux de surface (quantité) 
Ecoulements : jusqu’à la fin des années 80, on constate une baisse progressive des 
écoulements des principaux affluents du Fleuve Sénégal ; avec une péjoration plus prononcée 
des ressources, au cours des décennies 70 et 80. A partir de 1990, on assiste à une reprise des 
écoulements, même si leur taux de variation reste déficitaire par rapport à la période de 
référence 1955-2009. 
L’année 2006 s’est caractérisée par un très faible volume d’eau écoulé dans le bassin, alors 
que 2003 a été une année de très forte crue. Hormis ces deux années « hors tendance », on 
constate des écoulements relativement constants avec une légère tendance à la hausse ces 
quatre dernières années (l’année 2010 a également été une très bonne année). 
Volumes de la crue : on constate que les années 2004 et 2006 ont connu un volume de crue 
plutôt faible. Le volume de crue de l’année 2007 a été supérieur à celui de 2003, année de très 
forte hydraulicité. En 2008 et 2009, le niveau du volume de crue est resté élevé. 
L’année 2010 a également connu une très bonne crue, avec un potentiel inondable de 65 000 à 
70 000 ha en décalant la mise en cultures de 15 jours. 
A part l’année 2006 considérée comme médiocre, on constate également que les 
hydrogrammes des dernières années épousent la forme de l’hydrogramme de référence du 
POGR, adopté par la CPE, voire le dépassent. 
 
Enfin, l’analyse de la répartition des volumes permet de dégager les conclusions suivantes : 

• Le bilan entrées–sorties est largement positif dans la mesure où la majorité (68 à 83%) 
des volumes transitant à Bakel sortent de Diama et retournent à l’océan ; 

• Les volumes valorisés par un usage économique (Irrigation, AEP), de l’ordre de 3 à 6 
% des volumes entrants, restent actuellement de second ordre en comparaison des 
volumes de pertes sur le bassin (évaporation, infiltrations, alimentation des cuvettes et 
nappes), de l’ordre de 13 à 20 % ; 

• L’augmentation des besoins en eau d’irrigation a été progressive de 2005 à 2008, puis 
le changement de politique agricole en 2008, notamment au Sénégal avec le 
programme GOANA, a généré une « explosion » de la mise en service 
d’aménagements agricoles et un doublement de la consommation qui dépasse 1 
milliard de m3 ; 
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• Les pertes par évaporation rassemblent l’évaporation au niveau du fleuve et des plans 
d’eau attenants ainsi que l’évapotranspiration des surfaces colonisées en typha 
estimées sur l’ensemble du fleuve ; elles se montent à plus de 1,5 milliards de m3 (9 à 
12 % des volumes entrants à Bakel). 

 
Qualité des eaux de surface : une étude visant à concevoir un réseau de suivi de la qualité 
des ressources en eau du bassin du Fleuve Sénégal (eaux de surface et souterraines) est en 
cours. 
La dégradation des têtes de source, la dégradation des berges dans le haut bassin, ainsi que le 
sapement des berges dans la moyenne vallée, chargent les eaux en matériaux plus ou moins 
grossiers qui finissent par encombrer les cours inférieurs. Ces engorgements localisés du lit 
mineur pourraient engendrer des divagations du cours d’eau. 
D’autre part, la qualité chimique des eaux du FS pourrait être altérée par les engrais, 
pesticides et rejets des industries minières. 
 
Eaux souterraines : le réseau de suivi était quasi inexistant jusqu’à 2011. Un réseau optimal 
vient d’être mis en place avec 32 stations dont 18 stations équipées d’instruments de mesure 
télémétriques 
 
Dégradation des sols : les signes visibles de la dégradation des terres sont nombreux : 
salinisation et alcalinisation des sols dans le delta, dues en grande partie aux techniques 
d’irrigation inadaptées ; érosion éolienne, hydrique et érosion des berges ; ensablement et 
colmatage des canaux ; prolifération des typhas, notamment dans le delta et la vallée. 
Erosion des berges : dans la moyenne vallée, on assiste à un effondrement des berges, à un 
ensablement et à un colmatage du lit mineur en aval. Les causes en sont la dynamique 
naturelle du fleuve et des facteurs anthropiques aggravants. 
L’expérience réussie de restauration des berges à Kayes est à dupliquer. 
Ensablement : les dunes progressent fortement en rive droite. Dans le Diéri, le processus de 
désertification s’est accéléré ces 10 dernières années avec une progression de 6 km par an. 
 
Dégradation du couvert végétal 
En rive droite, les forêts classées situées le long du fleuve ont été comparées à de véritables 
« cimetières» d’arbres. Les principales causes en sont les suivantes : 
 la surexploitation pour les besoins agricoles, énergétiques et pastoraux entraîne un 

déboisement annuel de l’ordre de 70.000 équivalents-hectares, contre un reboisement 
annuel inférieur à 5000 ha ; 

 La satisfaction des besoins énergétiques impose de consommer 20 fois plus que les forêts 
ne peuvent produire ; 

 Les formations ouvertes situées dans les zones pastorales subissent, en plus du surpâturage, 
un passage régulier des feux de brousse ; 

 L’essentiel des besoins des centres urbains en charbon de bois est satisfait à partir de la 
région du fleuve.  

En rive gauche, les formations spécifiques à la vallée du Fleuve Sénégal (dont les forêts 
d’Acacia nilotica et de gonakiers) sont en voie de disparition, à cause entre autres du 
surpâturage et du manque de submersion. 
Dans le Fouta Djallon, les écosystèmes sont de type montagnard. Il s’agit d’une forme 
relictuelle de forêt dense d’altitude. Les têtes de source sont fortement dégradées, 
transformant le régime du fleuve en un régime torrentiel. 
Les conséquences catastrophiques des feux de brousse : on estime entre 4,5 et 14% la 
proportion de volume de bois détruit lors du passage d’un feu de brousse entre janvier et mai 
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dans une région de savane sahélienne. Seule la gestion des feux précoces contrôlés permet de 
lutter contre ce fléau, les feux de brousse ne pouvant être complètement interdits. 
 
Zones humides / aires protégées : le bassin du Fleuve Sénégal abrite un grand nombre de 
sites écologiques ayant un intérêt national, régional et international. Cependant, on assiste à 
une diminution des superficies et une dégradation des zones humides. 
Les principales problématiques écologiques des zones humides sont les suivantes :  
 Feux de brousse ; 
 Cultures itinérantes ; 
 Transhumance et augmentation du cheptel dans les zones environnantes ; 
 Exploitation forestière anarchique ; 
 Occupation anarchique des sols : cultures sur pentes, déforestation des têtes de sources ou 

destruction des galeries forestières sur des berges ; 
 Prolifération du typha. 
La diversité biologique est particulièrement importante dans le Fouta Djallon. Beaucoup 
d’espèces rares ou endémiques y trouvent refuge. Pourtant un certain nombre d’espèces sont 
en voie d’extinction. 
 
Végétaux aquatiques envahissants : Typha australis, principale espèce présente, colonisait 
en 2005 plus de 540.000 hectares dont 400.000 en partie mauritanienne et 140.000 en partie 
sénégalaise. On évalue sa progression à 15 % par an dans le delta et dans le lac de Guiers. 
Actuellement, les moyens de lutte mis en œuvre n’ont pas permis de stabiliser le phénomène, 
qui est en constante augmentation, hormis quelques petites zones où la population parvient à 
contenir le fléau, grâce à des efforts répétés et suivis. 
 
Ressources halieutiques et pêche : la pêche continentale et la pisciculture sont désormais 
appelées à jouer un rôle considérable dans la stratégie de sécurité alimentaire dans le Bassin. 
Les eaux du bassin du Fleuve Sénégal se caractérisent par : 
-  une faible productivité surtout causée par la raréfaction des zones de frai liée à l’expansion 

des aménagements agricoles ; 
-  une production halieutique relativement forte, qui s'opère de façon anarchique et qui est 

parfois plus forte que le potentiel disponible ; 
-  une forte demande de produits halieutiques qui n'est jamais totalement satisfaite par l'offre 

faite par les pêcheries en place. 
L'envahissement des plans d'eau du Bassin du FS par les végétaux envahissants est devenu un 
sujet très préoccupant pour le devenir et l’exploitation des ressources halieutiques. 
Il faut également noter la raréfaction de certaines espèces dans les prises des pêcheurs et une 
baisse de l’abondance de certaines espèces aux environs des périmètres hydro- agricoles. 
Aujourd'hui, la plupart des espèces économiquement intéressantes montrent des signes de 
surexploitation. La structure de la population et l'abondance de la plupart des espèces ont 
changé. Les peuplements des poissons des plans d’eau font l'objet d'une exploitation qui va en 
s'intensifiant. 
Une amélioration des techniques de pêche s’impose, dans le respect d’une gestion durable et 
de la restauration des ressources halieutiques et de leurs habitats. 
 
Situation socio-économique dans le bassin : l’enquête ménage réalisée en 2009-2010 sur 
plus de 2 500 ménages a permis à l’OMVS d’établir une situation de référence devant servir 
de base au suivi régulier de la situation socio économique du bassin. 
La plus grande partie (40 %) de la population du Bassin est malienne, Cependant, il faut noter 
que c’est la Mauritanie qui a la plus forte proportion de sa population dans le bassin (soit 
34%) ; l’âge moyen de la population se situe autour de 25 ans. 
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La taille moyenne du ménage dans le bassin est estimée à 6,5 personnes pour des valeurs 
extrêmes de 5,6 dans la partie guinéenne et 10,2 personnes dans la partie sénégalaise. 
Les chefs de ménages sont âgés en moyenne de 48 ans et sont dans leur majorité des hommes. 
L’agriculture est l’activité dominante dans le bassin. La superficie moyenne de l’exploitation 
agricole par ménage, tous les types de mises en valeurs confondus (irrigué, décrue, pluvial, 
etc.), est de 8,5 ha dans les zones d’intervention du PGIRE. Dans le BFS, l’élevage, la pêche 
et le commerce constituent des activités secondaires pour les agriculteurs et par conséquent, 
des sources de revenus non négligeables. 
Il ressort de l’étude que le revenu mensuel moyen du ménage dans le BFS en 2009 se chiffre à 
50.252 F.CFA, soit 603.030 F.CFA/an. Du fait que le ménage moyen dans le BFS se compose 
de 6,5 membres, le revenu annuel par tête est de 93.060 FCFA/an, soit 255 FCFA/jour. 
 
Accès aux services de base : Les résultats de l’étude socioéconomique montrent que plus de la 
moitié des localités du BFS (56,4%) ne disposent pas encore d’école primaire. 
Il ressort que plus du quart des ménages du BFS en moyenne s’approvisionne à partir de puits 
traditionnel, notamment en Mauritanie où plus de la moitié des ménages (55%) sont 
concernés. Les puits modernes et les bornes fontaines constituent la source 
d’approvisionnement en eau pour près de 38% des ménages. 
Les AEP branchements particuliers ne satisfont encore que 5% des ménages du bassin. 
50% des localités du BFS sont dotées d’une infrastructure de santé. 
 
Activités agricoles : l’agriculture du BFS présente de fortes potentialités à optimiser. 
 
Cultures irriguées : les superficies aménagées dans la vallée ont augmenté de 8% depuis 
2006. Les superficies irriguées cultivées ont doublé en 3 ans, avec d’une part la mise en 
exploitation des superficies irriguées du PDIAM, et d’autre part l’augmentation des 
superficies irriguées cultivées dans la vallée, sur les deux rives. 
Force est de constater un faible taux d’utilisation des aménagements (environ 50% en 
moyenne pour la Mauritanie et le Sénégal entre 2005 et 2008), taux qui passe à 78% en 2008-
2009. Abandon assez rapide des périmètres aménagés, pour diverses contraintes techniques ou 
autres. 
C’est la vallée, et en particulier la rive gauche, qui enregistre les rendements les plus forts. 
 
Le présent rapport propose une réflexion sur la diversification des cultures. On constate 
également que moins de 30% des superficies physiques irriguées sont cultivées en double 
culture au Sénégal et en Mauritanie, et que ce taux a diminué entre 2006 et 2009. Ce qui est 
peu et pose un problème d’occupation de l’espace foncier au détriment d’autres usages. 
 
Enfin, une sensibilisation reste à faire sur les « bonnes pratiques agricoles », et la question 
foncière doit être clarifiée. 
 
Cultures de décrue : la culture de décrue occupe une place privilégiée dans les activités des 
populations de la vallée, en particulier en Mauritanie. 
Les superficies cultivées en décrue ont doublé entre 2006 et 2009, ceci étant dû en grande 
partie à l’augmentation des mises en valeur rive gauche, et également à l’introduction de 
cultures de décrue par le PDIAM en 2007-2008. 
D’autre part, on doit constater que tout le potentiel exploitable en décrue n’est pas utilisé – on 
oscille entre 60 et 87% selon les années, pour le bief Matam-Dagana. Cela peut se 
comprendre par le manque de prévision de l’ampleur de la crue auquel se trouvent confrontés 
les agriculteurs, chaque année. 
 
Cultures pluviales : les troupeaux, en transhumance, ne contribuent plus comme auparavant à 
l’entretien de la fertilité avec la fumure. Les cultures pluviales, effectuées sans fumure ni 
rotation, provoquent un appauvrissement du sol, qui entraîne à son tour un abandon des terres 
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et un défrichement de la forêt. Ces cultures extensives et itinérantes entrainent une 
augmentation du ruissellement et de l’érosion. 
 
Elevage : dans la vallée, on constate 2 types d’élevage : 
- l’élevage pastoral dans le Diéri (faible productivité mais coûts de production tout aussi 
faibles ; environnement de la production aléatoire, peu maîtrisé) ;  
- un élevage qui se modernise peu à peu, qui s’adapte à un environnement modifié 
(aménagements), avec ses avantages et ses contraintes. 
On peut constater que les effectifs animaux dans le BFS sont relativement stables, avec un 
faible taux de croît. 
Le déficit alimentaire est une contrainte majeure qui limite le développement de l’élevage 
dans le bassin. 
Le bilan fourrager permet d’établir les constats suivants : 
 La région de Kayes est largement excédentaire à l’échelle d’une année. 
 Les régions mauritaniennes sont déficitaires, voire fortement déficitaires. 
 Au Sénégal, à l’échelle régionale, la situation est à l’équilibre, voire excédentaire. 

Cependant, certains départements sont déficitaires. 
 En Guinée, on constate un léger déficit, sauf dans la région de Labé qui présente un 

gros déficit fourrager. 
 
Des régions riches en pâturages ne peuvent être exploitées faute de ressources en eau. Le 
bétail est inégalement réparti dans l’espace et tend à s’agglutiner autour des points d’eau - 
forages, mares, lacs - et le fleuve Sénégal et ses affluents. 
Ceci conduit au surpâturage et à la dégradation des pâturages naturels sahéliens. 
Les solutions proposées s’articulent autour des thèmes suivants : 
 Aménagement de l’espace en unités pastorales, avec des règles de gestion ; 
 Création de points d’eau pour une gestion rationnelle des pâturages inexploités ; 
 Intensification de l’élevage ; 
 Intégration agriculture-élevage-foresterie. 

 
Santé animale : la Peste des Petits Ruminants – maladie enzootique -, ainsi que la Dermatose 
Nodulaire Contagieuse Bovine - à potentiel épizootique -, sont les maladies que l’on trouve le 
plus fréquemment dans tout le bassin et qui causent des dommages dans les troupeaux. Les 
pasteurelloses et la fièvre aphteuse sont également fréquentes. 
La Fièvre de la Vallée du Rift (FVR) est une zoonose majeure pouvant entraîner la mort chez 
l’Homme. 
Il est constaté des différences de couverture de vaccination du cheptel entre les Etats, ce qui 
pose problème pour une lutte efficace contre les maladies contagieuses. 
Il existe également une forte prévalence des maladies parasitaires. 
 
Exploitation des ressources forestières : les ressources forestières sont principalement 
exploitées pour les besoins en énergie domestique. La consommation moyenne en 
combustible ligneux (bois de feu et charbon de bois) est estimée à 1,3 m3 par habitant et par 
an pour la Guinée, et à environ 0,5 m3/ hab/ an pour le Mali, la Mauritanie et le Sénégal.  
En Mauritanie, le charbon produit dans le bassin est consommé hors du bassin.  
En Guinée, la fabrication de briques cuites, nécessitant du bois pour la cuisson, est une 
activité particulièrement présente. 
Ces formes d’utilisation du bois de chauffe et du charbon aggravent la dégradation du couvert 
végétal et ont des effets destructeurs sur l’environnement physique. Parmi ces effets, on peut 
noter la formation dunaire et l’ensablement au nord des régions de la rive droite, ainsi que 
l’érosion hydrique au sud de ces régions. 
D’où la nécessité de méthodes alternatives. 
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Qualité des eaux et santé 
AEP et assainissement :  
En 2008, pour le BFS, le taux d’accès à l’eau potable était de 62 %, contre 50% pour un 
système adéquat d’assainissement 
 
Des problèmes d’accès à l’eau potable sont signalés, ainsi que des pénuries d’eau au niveau 
de certaines zones agro-pastorales. 
 
L’importance des maladies diarrhéiques est liée à la qualité de l’eau à usage domestique dont 
les sources d’approvisionnement sont principalement le fleuve et les mares. A cela s’ajoute le 
manque notoire d’adduction d’eau potable, d’infrastructures d’assainissement et de 
comportements qui affectent négativement les conditions d’hygiène. 
 
Maladies hydriques humaines 
Le paludisme et les bilharzioses sont des maladies parasitaires qui constituent un facteur 
majeur limitant un développement durable du bassin. 
Bilharzioses : la prévalence globale des bilharzioses reste encore élevée, surtout dans le delta, 
où elle atteint 51% pour la bilharziose urinaire et 26% pour la bilharziose intestinale, avec la 
présence de formes graves. La bilharziose urinaire est également fortement présente dans tout 
le bassin, avec 52 % dans la partie malienne, et près de 34% dans les parties sénégalaise et 
mauritanienne. 
Paludisme : 
 Incidence (concerne les patients ayant consulté en centre de santé) : 
Population générale : une moyenne de 10 % pour la partie malienne, 7 % pour la partie 
mauritanienne. Manque de données pour le Sénégal et la Guinée. 
 Enquêtes de prévalence pour les populations à risque :  

- Femmes enceintes : moyenne sur le bassin (enquête sur 2 500 femmes enceintes) : 
4,8%; prévalence de 18% en Guinée, et inférieure à 1 % dans les autres pays. 

- Enfants de moins de 5 ans : moyenne sur le bassin (enquête sur 2 100 enfants) : 7,4 % ; 
prévalence de 22,6 % en Guinée, 1,2 % au Mali, 0,5 % en Mauritanie et 0 % au Sénégal. 

 
Stratégies de lutte intégrée appuyées par l’OMVS 
 Prévention : distribution de moustiquaires imprégnées et traitement préventif des 

bilharzioses et géohelminthiases. 
 Prise en charge précoce du paludisme. 
 Information - Éducation - Communication / Communication pour le Changement de 

Comportement : activité la plus importante pour un changement de mentalités. 
 Lutte vectorielle :  

- lutte contre les végétaux aquatiques envahissants, gîtes de moustiques ; 
- lutte malacologique. 

 Construction d’infrastructures AEP et assainissement. 
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Carte 1 : Présentation du bassin du fleuve Sénégal 
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1. METHODOLOGIE D’ELABORATION DU RAPPORT 

1.1 STRUCTURATION DU RAPPORT 
Le rapport 2011 sur l’état de l’environnement du bassin du fleuve Sénégal suit la démarche 
suivante : suite à des observations factuelles, les facteurs explicatifs des constats d’évolution 
de chaque thématique étudiée sont recherchés afin de pouvoir faire des recommandations aux 
décideurs dans l’objectif d’améliorer les conditions environnementales du bassin. 
 
Les thématiques sont réparties entre les 3 grands ensembles que sont : 

- Les ressources naturelles ; 
- La situation socio-économique des populations : quels impacts ont les aménagements 

de l’OMVS sur le niveau de vie des populations du bassin ? Quelle est l’efficacité des 
actions complémentaires que mène l’OMVS pour lutter contre la pauvreté dans le 
bassin ? 

- La qualité des eaux et la santé des populations : la présence permanente d’eau douce a 
certes eu des effets positifs sur les populations du bassin (baisse de la malnutrition) ; 
mais elle a aussi engendré la prolifération de certaines maladies hydriques. C’est cet 
impact négatif des aménagements que l’OMVS s’est donné pour mission d’atténuer. 

 
Enfin, un tableau de synthèse présent à la fin de chaque chapitre résume la problématique en 
la déclinant selon le modèle Etat/ Pression/ Réponse1. Ce tableau présente également les 
interactions entre les thématiques environnementales du bassin. 
 
1.2 METHODOLOGIE DE COLLECTE ET D’EXPLOITATION DES DONNEES 
Le présent rapport suit l’évolution des problématiques environnementales entre 2006 et 2009. 
Les données ont été collectées dans les pays par l’intermédiaire des points focaux nationaux 
thématiques.  
La collecte dans les Etats s’est déroulée aux dates suivantes : 

- Mali : du 15 au 19 février 2010 
- Mauritanie : du 1er au 05 mars 2010 
- Sénégal : du 10 au 14 mars 2010 
- Guinée : du 24 au 28 mars 2010 

Validées en atelier national, ces données collectées ont ensuite été analysées au siège de 
l’OMVS, au sein de l’Observatoire de l’Environnement (devenu après la réforme la Direction 
de l’Environnement et du Développement Durable). 
  
Les périodes de référence ont été déterminées comme tel : 

- pour les thématiques «pluviométrie » et « eaux de surface », les plus grandes séries 
chronologiques disponibles ont été analysées ; 

- pour les thématiques concernant les activités socio-économiques, les données ont été 
analysées sur la période 2006-2009, le précédant rapport ayant été publié en 2006. 

- enfin, les données sanitaires ont été analysées depuis 2007. 

                                                
1 Cf. annexe 1. 
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-  

2. ETAT ET TENDANCES DES RESSOURCES NATURELLES   

2.1 RESSOURCES EN EAU ET MILIEU PHYSIQUE 

Cette analyse s’est servie des plus longues séries de données disponibles, c’est-à-dire depuis 
1934 pour la pluviométrie, et 1955 pour l’hydrologie. 
 

2.1.1. Tendances pluviométriques dans le bassin 
L’étude des chroniques de pluie depuis les années 1930 permet de dégager de grandes 
tendances dans le bassin du fleuve Sénégal. 

2.1.1.1. Evolution de la pluviométrie du bassin sur 75 ans  
Les pluies de 1934 à 2009 ont été analysées à l’échelle décennale par rapport à la normale 
climatologique standard de 1961-1990. Pour mieux cerner l’évolution de la pluviométrie, les 
paramètres statistiques ont été déterminés pour chaque unité climatique. L’écart à la série de 
référence a été défini suivant la relation : 

E = (moyenne période – moyenne série) / moyenne série x 100. 

 
2.1.1.1 a) Dans le haut bassin et le bassin intermédiaire 

Analyse des chroniques de pluies dans le haut bassin 
Le haut bassin couvre la partie guinéenne du bassin et s’étend jusqu’à Manantali. Le climat, 
du type tropical humide ou guinéen est caractérisé par une pluviométrie abondante. Pour la 
période de 1934 à 2009, les pluies moyennes ont varié entre 1963 mm enregistrés à Dalaba et 
1247 mm à Siguiri.  
 
Graphique 1 : Evolution des pluies décennales (moyennes annuelles) dans le haut bassin sur la 

période 1934-2009 
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On constate au niveau des principales stations météorologiques du haut bassin que, à la 
période humide de 1951-1980, a succédé une période sèche 1981-2009. 
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Le tableau ci-dessous donne l’évolution des principales caractéristiques statistiques des séries  
pluviométriques décennales ainsi que les écarts (taux de variation) par rapport à la série de 
référence 1961-1990 (période normale standard).  
 

Tableau 1 : Caractéristiques statistiques des pluies décennales dans le haut bassin 

Période Paramètres Dabola Dalaba Labé Mamou Siguiri 

1934-40 

Moy 1575.6 1970.8 1668.0 1976.5 1260.4 
Max 1930.0 2390.8 1984.2 2235.4 1742.8 
Min 1364 1756 1324.3 1799.3 984.7 

Ecart-série (%) 13.81 6.65 8.09 9.82 1.66 

1941-50 

Moy 1670.5 2055.03 1542.96 1724.69 1304.22 
Max 2007 2439.2 1802.3 2020.2 1843.7 
Min 1219 1766.1 1323.4 1246.9 929.4 

Ecart-série (%) 20.67 11.21 -0.02 -4.17 5.19 

1951-60 

Moy 1718.7 2435.86 1782.47 2105.8 1349.4 
Max 1876 3277.6 2159.3 2579.7 1494.4 
Min 1441 2012.7 1461.7 1745.7 1067.8 

Ecart-série (%) 24.15 31.82 15.50 17.00 8.84 

1961-70 

Moy 1526.6 2197.21 1725.28 1999.3 1364.03 
Max 1749 2582.1 2118.2 2295.4 1611.2 
Min 1214 1625.9 1343.9 1610.8 1055.5 

Ecart-série (%) 10.27 18.90 11.80 11.09 10.02 

1971-80 

Moy 1414.7 1762.6 1478.56 1742.85 1261.28 
Max 1577 2116.5 1718.6 2184.7 1435.8 
Min 1262 1513.8 1330.4 1480.4 1049.1 

Ecart-série (%) 2.19 -4.61 -4.19 -3.16 1.73 

1981-90 

Moy 1211.81 1583.86 1425.78 1657.17 1094.18 
Max 1368 1828.7 1592.1 1833.8 1287.8 
Min 919.3 1189 1237.6 1480.9 888.2 

Ecart-série (%) -12.46 -14.29 -7.61 -7.92 -11.75 

1991-2000 

Moy 1515.4 1816.0 1543.3 1791.0 1206.5 
Max 1999.4 2273.9 1840.6 2084 1912 
Min 1326 1515.1 1415.1 1448.7 862.2 

Ecart-série (%) 9.46 -1.72 0.01 -0.49 -2.69 

2001-2009 

Moy 1340.4 1883.3 1551.7 1793.6 1130.3 

Max 1516.4 2277.3 1805.4 2097.7 1505.2 
Min 1032.5 1533.6 1214 1423.6 799.6 

Ecart-série (%) -3.18 1.91 0.55 -0.34 -8.84 
Source : OMVS 

 
 

Concernant la période récente, après la décennie très sèche 1981-1990, on constate une reprise 
timide de la pluviométrie au cours des 20 dernières années. 

 
Une évolution similaire dans le bassin intermédiaire 
Le bassin intermédiaire s’étend de Manantali à Bakel. Le climat est de type soudanais. Les 
précipitations moyennes annuelles ont varié entre 1145 mm enregistrés à Sagabari et 652 mm 
à Kidira pendant la période de référence 1934-2009.  
L’analyse des chroniques de pluie observées dans le bassin intermédiaire conduit aux mêmes 
conclusions que pour le haut bassin. 
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2.1.1.1 b) Dans la vallée 

La vallée couvre la partie sahélienne du bassin du fleuve Sénégal. Les pluies moyennes 
enregistrées au cours de la période 1934-2009 ont varié entre 566 mm à Sélibaby et 212 mm à 
Kiffa. 

 
Graphique 2 : Evolution des pluies décennales (moyennes annuelles) dans la vallée sur la 

période 1934-2009 
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Source : OMVS 

 
L’analyse du graphique 2 montre qu’à l’exception de Bakel où on note une stabilité, à la 
période humide de 1951-1980 a succédé une période sèche 1981-2009. Les écarts (taux de 
variations) des séries décennales par rapport à la période de référence 1961-1990, ainsi que les 
principales variables statistiques, sont répertoriés dans le tableau ci-dessous. 
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Tableau 2 : Caractéristiques statistiques des pluies décennales dans la vallée 

Périodes Paramètres NIORO  BAKEL MATAM PODOR KAEDI KIFFA BOGHE SELIBABY 

1934-40 

Moy 666 529 643 307 450 232 384 706 
Max 941 697 1101 459 762 328 677 1099 
Min 544 427 465 215 235 190 176 527 

Ecart-série (%) 45.05 6.42 80.93 45.64 51.05 3.50 53.42 38.11 

1941-50 

Moy 570 522 423 296 381 201 311 619 
Max 675 632 692 419 537 256 459 975 
Min 389 345 247 90 205 136 208 350 

Ecart 1961-90 24.15 4.92 19.16 40.71 28.08 -10.27 24.29 21.18 

1951-60 

Moy 707 484 530 346 421 222 342 651 
Max 965 689 671 770 545 257 426 791 
Min 562 235 437 186 337 193 270 560 

Ecart-série (%) 54.02 -2.65 49.25 64.23 41.54 -1.24 36.66 27.36 

1961-70 

Moy 571 555 460 277 404 229 303 609 
Max 721 903 689 418 514 446 424 955 
Min 403 317 275 115 314 156 232 388 

Ecart-série (%) 24.41 11.58 29.52 31.40 35.77 1.92 21.02 19.22 

1971-80 

Moy 416 477 278 182 252 218 229 458 
Max 553 682 427 290 420 331 336 659 
Min 299 321 169 104 130 118 116 290 

Ecart 1961-90 -9.30 -4.01 -21.83 -13.44 -15.46 -3.03 -8.43 -10.48 

1981-90 

Moy 390 460 328 173 237 227 219 466 
Max 602 654 447 330 323 402 309 660 
Min 255 250 192 61 172 101 143 305 

Ecart-série (%) -15.11 -7.57 -7.69 -17.96 -20.31 1.11 -12.59 -8.74 

1991-
2000 

Moy 473 538 357 200 269 195 227 518 
Max 584 741 525 278 440 262 319 663 
Min 385 320 151 128 106 118 111 337 

Ecart-série (%) 3.07 8.16 0.36 -4.85 -9.75 -13.05 -9.22 1.37 

2001-
2009 

Moy 519 592 437 255 321 180 250 546 
Max 673 813 545 343 441 212 303 660 
Min 314 464 322 113 216 123 180 383 

Ecart-série (%) 13.12 19.00 22.89 21.36 7.89 -19.66 -0.16 6.83 
Source : OMVS 
 
Concernant l’évolution récente de la pluviométrie dans la vallée, exception faite de la station 
de Kiffa, on peut constater qu’après une baisse jusqu’aux années 80, les activités 
pluviométriques ont repris depuis les années 90 (plus tôt pour Matam et Sélibaby), et 
particulièrement au cours de la dernière décennie. 
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2.1.1.2. Répartition spatiale de la pluviométrie dans le bassin 
Graphique 3 : Répartition spatiale de la pluie moyenne dans le bassin  

sur la période 1934-2009 

 
Source : OMVS 

 
En classant les moyennes par ordre décroissant, on note – logiquement - une diminution 
progressive de la pluviométrie du haut bassin à la vallée. Pour la période 1934-2009, les 
pluies moyennes annuelles enregistrées ont varié entre un maximum de 1964 mm observé à 
Dalaba et un minimum de 213 mm à Kiffa.  

2.1.1.3. Les grandes tendances pluviométriques 
Les résultats issus des traitements de ces séries de pluies annuelles conduisent aux 
conclusions suivantes : 

- une baisse généralisée de la pluviométrie dans l’ensemble du bassin du fleuve 
Sénégal depuis les années 1930 ; 

- les proportions de la péjoration pluviométrique observée dans le bassin du fleuve 
Sénégal augmentent du sud au nord (comparaison des taux de variation des tableaux 1 
et 2) ; 

- le déficit pluviométrique des 30 dernières années (depuis 1980) est très important pour 
les zones à faible pluviométrie ; 

- une reprise des activités pluviométriques au cours de la dernière décennie, avec des 
proportions différentes dans le bassin, cette reprise étant plus prononcée dans la vallée. 

 
Au regard de l’importance d’une bonne connaissance de la pluviométrie pour l’évaluation des 
ressources en eau, les études et la réalisation des projets d’aménagements structurants dans le 
bassin du fleuve Sénégal, il apparait opportun de faire les recommandations suivantes : 

- mettre en place un réseau dense et efficient de stations météorologiques couvrant 
toutes les zones climatiques du bassin ; 

- mettre à disposition de l’OMVS les plus longues séries climatiques disponibles au 
niveau des services météorologiques des Etats membres. 
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Carte 2: Zones agro-climatiques du bassin du fleuve Sénégal 
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2.1.2. Etat et évolution des eaux superficielles 

2.1.2.1. Tendance des écoulements des eaux de surface 

2.1.2.1. a) Caractérisation des écoulements annuels 

 
Une baisse des volumes écoulés dans le bassin depuis 50 ans 
 
Les ressources en eau bassin du fleuve Sénégal proviennent essentiellement des écoulements 
issus des précipitations pluviométriques. Le bassin est drainé par trois principaux affluents qui 
constituent le fleuve Sénégal : le Bafing, le Bakoye et la Falémé. L’analyse de l’évolution des 
ressources en eau se fera par sous-bassin et portera sur les modules interannuels enregistrés 
aux trois exécutoires. La station de Bakel, située après la jonction des trois principaux cours 
d’eau constitutifs du fleuve Sénégal, servira de référence. 
 
 Evolution des modules normaux 

Les débits moyens trentenaires enregistrés au niveau des principaux affluents du fleuve 
Sénégal ont progressivement baissé sur la période 1955-2009 à l’exception du Bafing à 
Makana où la dernière série (1980-2009) a été légèrement supérieure à la précédente (1970-
1999). 

 
Graphique 4 : Evolution des modules normaux des principaux affluents 

 
Source : OMVS 

 
Les proportions de l’évolution (taux de variation) mentionnées dans le tableau 3 ci-dessous 
confirment la tendance à la baisse illustrée par le graphique 4. 
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Tableau 3 : Caractéristiques statistiques du débit normal des principaux affluents 
 

 
BAFING          

(Bafing Makana) 
FALEME   

(Kidira) 
BAKOYE 

(Oualia) 
SENEGAL 

(Bakel) 

1955-2009 

Moyenne 256,0 153,7 112,2 560,6 
Max 498,1 456,2 259,9 1057 
Min 44,3 19,03 14,6 214,2 
Ecart type 94,58 95,52 68,69 248,71 

1960-1989 

Moyenne 253,2 149,4 112,0 545,6 
Max 498,1 327,1 244,8 1057 
Min 126,9 19,03 14,6 214,2 
Ecart type 94,09 80,13 72,51 254,38 
Taux var (%) -1,08 -2,76 -0,22 -2,68 

1970-1999 

Moyenne 207,9 126,8 75,1 425,1 
Max 292,9 327,1 178,3 795,1 
Min 126,9 32,39 14,6 214,2 
Ecart type 43,14 71,70 42,25 156,53 
Taux var (%) -18,79 -17,51 -33,12 -24,16 

1980-2009 

Moyenne 214,5 105,6 74,6 427,8 
Max 324,9 251,8 178,3 767,9 
Min 126,9 32,39 14,6 214,2 
Ecart type 42,09 56,97 42,37 145,03 
Taux var (%) -16,20 -31,30 -33,57 -23,70 

Source : OMVS 
 

 
 Evolution des modules décennaux 

Afin de mieux cerner l’évolution récente des ressources en eau du fleuve Sénégal, les débits 
moyens décennaux des principaux affluents du fleuve enregistrés à partir de 1970, année 
considérée comme début de la période de rupture pluviométrique, ont été analysés par rapport 
aux moyennes de la série de référence 1955-2009.  
 

Graphique 5 : Evolution des modules décennaux des principaux affluents 

 
Source : OMVS 
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L’étude des modules de débits des principaux affluents du fleuve Sénégal permet de faire les 
constats suivants : 

- une baisse progressive, jusqu’à la fin des années 80, des écoulements des principaux 
affluents du fleuve Sénégal ; avec une péjoration plus prononcée des ressources, au 
cours des décennies 70 et 80 ;  

- une reprise des écoulements à partir de 1990, mais le taux de variation des 
écoulements reste déficitaire par rapport à la période de référence 1955-2009. 

 
Tendance des 10 dernières années 

 
Tableau 4 : Evolution des débits moyens annuels et des volumes correspondants écoulés à 

Bakel sur la période 2000-2009 

Année
Débit moyen 
annuel (m3/s)

Volume moyen 
annuel (m3)

Hauteur de la lame 
d'eau (mm)

2000 446 14 065 056 000 65
2001 432 13 614 091 200 62
2002 390 12 286 425 600 56
2003 757 23 872 752 000 110
2004 413 13 008 600 000 60
2005 519 16 367 184 000 75
2006 380 11 971 065 600 55
2007 540 17 026 286 400 78
2008 523 16 487 020 800 76
2009 581 18 316 108 800 84  

Source : OMVS 
 

Le débit moyen interannuel sur les 10 dernières années est de 498 m3/s. 
 

 
Graphique 6 : Histogramme des volumes moyens annuels écoulés à Bakel 2000-2009 

 

 
 Source : OMVS 

 
L’année 2006 s’est caractérisée par un très faible volume d’eau écoulé dans le bassin, alors 
que 2003 a été une année de très forte crue. Hormis ces deux années « hors tendance », on 
constate des écoulements relativement constants avec une légère tendance à la hausse ces 
quatre dernières années (l’année 2010 a également été une très bonne année). 
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Les ressources en eau jouent un rôle primordial dans le développement socio-économique 
dans le bassin du fleuve Sénégal. Leur suivi revêt un intérêt particulier, surtout dans un 
contexte de variabilité et de besoins croissants.  
 
 
De ce fait, il est important : 

- d’étalonner les stations situées à l’aval de Bakel (confluence des affluents) afin de 
pouvoir évaluer les apports des affluents secondaires situés dans le delta, zone de 
prédilection des aménagements hydro agricoles ; 

- d’équiper les affluents secondaires de stations hydrométriques. 
 

2.1.2.1. b) Tendances des caractéristiques de la crue 

Tendances des volumes de crue 
 

Graphique 7 : Evolution du volume de la crue sur la période 2000-2009 
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Source : OMVS 

 
 
Les années 2004 et 2006 ont connu un volume de crue plutôt faible. Le volume de crue de 
l’année 2007 a été supérieur à celui de 2003, année de très forte hydraulicité. En 2008 et 
2009, le niveau du volume de crue est resté élevé. 
L’année 2010 a également connu une très bonne crue, avec un potentiel inondable de 65 000 à 
70 000 ha (hydrogramme optimisé du POGR) en décalant la mise en cultures de 15 jours 
(graphique 8). 
 
Il serait intéressant d’exploiter le Modèle Numérique de Terrain (MNT) disponible à l’OMVS 
afin de pouvoir expliquer, voire prévoir ces variations de crue, en fonction de la pluviométrie, 
du relief et de l’occupation des sols. 
 
Par ailleurs, depuis 2003, on ne déplore aucune crue d’inondation imputable au fleuve et 
dommageable aux biens et personnes dans le BFS. Les inondations – localisées – qui ont pu 
avoir lieu dans le bassin sont dues à des pluies torrentielles dont l’écoulement naturel est gêné 
par les aménagements anthropiques. 
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Tendances des hydrogrammes de crue 
Graphique 8 : Hydrogrammes de crue à Bakel (OMVS) 

Source : OMVS 
 
On constate qu’à part l’année 2006 considérée comme médiocre, les hydrogrammes des 
dernières années épousent la forme de l’hydrogramme de référence du POGR, adopté par la 
CPE, voire le dépassent. 

2.1.2.1. c) Bilan besoins-ressources 

Avec les besoins actuels 
Le Tableau de Bord (TBR) du fleuve Sénégal a établi un bilan entre, d’une part les volumes 
entrants à Bakel et d’autre part, les volumes sortants à Diama et les différents usages 
consommateurs en eau, sur la période 2005-2009 (Tableau 5). 
 
Les bilans provisoires établis sur le tronçon Bakel – Diama par le TBR sont les suivants (les 
volumes sont en millions de m3) : 
 

Tableau 5 : Bilans volumiques annuels pour le bief Bakel-Diama 
ENTREES

Cuvettes 
Mm3

Annexes 
Mm3

Irrigation 
Mm3

AEP 
Mm3

Evapo-
transpiration 

Mm3

Ech lit 
nappe 
Mm3

Var 
stock 
Mm3

Année 2005-2006 16 767 13 326 378 713 459 17 1 484 248 9 16 634 -133
Année 2006-2007 10 186 6 891 347 699 541 36 1 266 251 -49 9 982 -204
Année 2007-2008 12 716 10 558 863 877 583 37 1 305 333 -2 14 554 1 838
Année 2008-2009 17 017 12 980 452 743 1 030 47 1 494 244 9 16 999 -18

SORTIES

TOTAL 
GENERAL 
des sorties

Non 
expliqué 

(manque de 
précision)

Année 
hydrologique

Consommations Alternatifs
V écoulés 
à Diama 

Mm3

V entrants 
(Bakel) 

Mm3

 
 Source : TBR (L’ensemble de ces valeurs proviennent des collectes exhaustives de données 

réalisées en 2010)  
Remarque 1 : il est parfois impossible de « boucler » le bilan, i.e. que les sorties du système 
soient égales aux entrées. La colonne « non expliqué » contient les volumes qui empêchent de 
« boucler » le bilan, volumes pour lesquels on ne dispose pas d’explications pour le moment, 

Hydrogrammes à la station de Bakel entre 2006-2010
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car on manque de précision sur les volumes mis en jeu (volumes exacts prélevés, retours au 
fleuve, pluies tombées sur le bief Bakel-Diama, etc.). 
Remarque 2 : L’année hydrologique 2005-2006 s’entend comme la succession de l’hivernage 
2005 et des contre-saisons 2006. 
 
La répartition des volumes « sortants » en % des volumes entrants à Bakel est synthétisée 
dans le tableau 6. 

 
Tableau 6 : Répartition des volumes sortants en % des volumes entrants à Bakel 

Usages 
économiques

Année hydrologique
Evaporation, 
alimentation des 
cuvettes et nappes

Evaporation 
seule

Agriculture 
irriguée + AEP

Année 2005-2006         16 767   79,5 12,6 8,9 2,8
Année 2006-2007         10 186   67,7 18,3 12,4 5,7
Année 2007-2008         12 716   83,0 19,7 10,3 4,9
Année 2008-2009         17 017   76,3 12,9 8,8 6,3

V écoulés à 
Diama

Pertes sur le bassin

Volumes "sortants" en % des volumes entrants à Bakel

V entrants 
(Bakel) Mm3

 
Source : OMVS 

 

Les analyses effectuées soulignent que : 
• Le bilan entrées–sorties est largement positif dans la mesure où la majorité (68 à 83%) 

des volumes transitant à Bakel (Ventrants) sortent de Diama et retournent à l’océan ; 
• Les volumes valorisés par un usage économique (Irrigation, AEP), de l’ordre de 3 à 6 

% des volumes entrants, restent actuellement de second ordre en comparaison des 
volumes de pertes sur le bassin (évaporation, infiltrations, alimentation des cuvettes et 
nappes), de l’ordre de 13 à 20 % ; 

• L’augmentation des besoins en eau d’irrigation a été progressive de 2005 à 2008, puis 
le changement de politique agricole en 2008, notamment au Sénégal avec la GOANA, 
a généré une « explosion » de la mise en service d’aménagements agricoles et un 
doublement de la consommation qui dépasse 1 milliard de m3 ; 

• Les pertes par évaporation rassemblent l’évaporation au niveau du fleuve et des plans 
d’eau attenants ainsi que l’évapotranspiration des surfaces colonisées en typha 
estimées sur l’ensemble du fleuve ; elles se montent à plus de 1,5 milliards de m3 (9 à 
12 % des volumes entrants). 

 

Prévision des besoins à l’horizon 2025 
 

Tableau 7 : Evaluation des besoins en eau des différents secteurs d'activité dans le BFS, en 
2010 et en 2025 

 

Secteur
Besoins actuels (2010) 

(en Millions de m3)

Besoins à l'horizon 
2025 (en Millions de 

m3)

Facteur 
multiplicatif

Agriculture 
irriguée 1400 5 000 à 6 000 3,6 à 4,3

Industries et 
mines

13 (uniquement sur la 
Falémé)

235 (uniquement sur la 
Falémé) 18

AEP 53 130 2,5
Elevage 61 84 1,4  

 Source : SDAGE 
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D’après les prévisions réalisées par le SDAGE du fleuve Sénégal, à l’horizon 2025, les 
besoins en eau pour l’agriculture irriguée vont être multipliés par plus de 3,5. Des tensions 
pourront donc apparaître entre les usages en cas d’année de faible hydraulicité. 
 
 
 
 

Tableau 8 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Eaux de surface 
(quantité) » 

EAUX DE SURFACE (QUANTITE) 
Etat et tendances  Baisse constatée de l’hydraulicité sur la période de 1955 à 2009 (50 

ans) ;  
 L’hydraulicité est restée presque constante sur les dix dernières 

années - soit de 2000 à 2009 -, avec une légère hausse les 4 dernières 
années. 

 
A part l’année 2006 qui est considérée médiocre, les hydrogrammes des 
4 dernières années épousent la forme de l’hydrogramme de référence du 
POGR, adopté par la CPE, voire le dépassent. 
Aucune crue d’inondation imputable au débordement du fleuve et 
dommageable aux biens et personnes dans le BFS n’a été enregistrée 
depuis 2003. 

Pressions Actuellement, le système hydraulique est « excédentaire » : 68 à 83 % 
des ressources en eau qui s’écoulent à Bakel transitent par Diama pour 
se déverser dans la mer.  
Toutefois des conflits d’usage peuvent être ressentis surtout en période 
de pointe entre : 

- Energie - environnement ; 
- Energie - agriculture de décrue ; 

   
Cependant dans le futur, les besoins agricoles en eau seront accrus 
(facteur 3,5) et des problèmes pourront se faire sentir en cas d’année de 
faible hydraulicité. 

Réponses 
(actions réalisées 
dans le BFS) 

 Mobiliser d’avantage les ressources en eau du bassin à travers la 
réalisation des ouvrages déjà identifiés et qui sont programmés (cf. 
Annexe 9.3).  

Recommandations 
 Renforcer la gestion intégrée des ressources en eau (sur la base des résultats des différents 

outils de gestion mis en place) ;  
 Promouvoir des techniques d’économie d’eau pour chaque usage ; 
 Remplacer progressivement les cultures de décrue par des aménagements hydro-agricoles 

avec maîtrise totale de l’eau. 
Impacts sur les autres thèmes 

Globalement pas d’impacts majeurs sur les autres thèmes puisque tous les usages sont 
satisfaits. Aussi les quelques dégâts liés aux crues du fleuve sont le plus souvent dus à une 
occupation anarchique de l’espace, notamment en construisant sur le lit du fleuve. 
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Carte 3: Evolution des débits mensuels entre 2006 et 2008 
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Carte 4: Evolution des débits mensuels entre 2009 et 2010 
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2.1.2.2. Qualité des eaux de surface 
Une étude visant à concevoir un réseau de suivi de la qualité des ressources en eau du bassin 
du fleuve Sénégal (eaux de surface et souterraines) est en cours. Ce réseau devra permettre à 
l’OMVS de pouvoir mesurer la charge polluante dans les différentes zones à risque de 
l’hydro-système de l’ensemble du bassin. 
 

2.1.2.2. a) Transport solide 
La question du transport solide, ainsi que la problématique de sédimentation, ne sont pas 
bien connues dans le bassin. 
Selon les spécialistes, la dégradation des têtes de source, la dégradation des berges dans le 
haut bassin, ainsi que le sapement des berges dans la moyenne vallée, chargent les eaux en 
matériaux plus ou moins grossiers qui finissent par encombrer les cours inférieurs. Ces 
engorgements localisés du lit mineur pourraient engendrer des divagations du cours d’eau. 
 

2.1.2.2. b) Qualité chimique 
 Engrais et pesticides 

Les engrais et pesticides utilisés dans l’agriculture – surtout irriguée – ne sont pas toujours 
utilisés à bon escient et en respect des itinéraires techniques, notamment au niveau des privés 
qui ne sont pas encadrés par les Sociétés d’aménagement (SAED, SONADER, PDIAM). 
L’usage de ces engrais et pesticides représente une sérieuse source de pollution pour les eaux 
du fleuve Sénégal.  
Par conséquent, il serait important de sensibiliser davantage les producteurs en impliquant, en 
plus des sociétés, les CLC qui pourraient aider à réaliser eux-mêmes des enquêtes de 
consommation de ces produits dans leur zone. 
Citons également la pollution engendrée par les produits de synthèse utilisés lors de la lutte 
antiacridienne. 
 
A défaut d’avoir des données quantitatives sur le taux de pollution au niveau des zones à 
risque, les phénomènes d’intoxication du cheptel, liée à la consommation des eaux de 
drainage fortement chargées en divers produits phytosanitaires, ont été souvent notées par 
endroits et prouvent bien que la pollution du fleuve par ces eaux qui reviennent après usage 
dans l’hydrosystème du bassin est un risque réel. 
 
 Rejets des industries minières 

La qualité de l’eau rendue au fleuve par les industries minières est mal connue. 
 
 

2.1.2.2. c) Qualité bactériologique 
La qualité des rejets des stations d’épuration, ainsi que l’importance des rejets directs dans le 
fleuve, sont mal connues. 
 

2.1.2.2. d) Qualité organique 

Les eaux domestiques créent une pollution organique entraînant une eutrophisation et une 
diminution de la disponibilité en oxygène. 
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2.1.2.2. e) Qualité de l’eau du lac de Manantali 
 
L’évolution saisonnière des principaux paramètres physico-chimiques de l’eau indique que le 
lac est de type monomictique (une seule période de mélange), le mélange des eaux se faisant 
généralement entre mi-décembre et mi-février. 
La faible conductivité enregistrée est un indice de faible apport de nutriments au plan d’eau en 
provenance de son bassin versant, d’où l’absence d’une forte minéralisation des eaux du lac. 
 
Les différents résultats indiquent que la qualité de l’eau n’a pas subi de modifications notables 
par rapport à celle du fleuve avant la mise en eau du barrage, ce constat étant valable pour la 
zone non déboisée. La qualité de l’eau est favorable à l’exploitation piscicole.  
Ce schéma se stabilise et est susceptible d’être durable, car le bassin versant de la retenue ne 
subit pas pour le moment d’agressions extérieures notables du type agriculture et élevage 
intensifs, sources de phosphores et de nitrates. 
 
Cependant l’inquiétude demeure en aval, c'est-à-dire de Manantali à Saint-Louis, où 
d’intenses activités agricoles et industrielles sont menées, sources potentielles de pollution des 
eaux.  
 
 

2.1.3. Etat et évolution des eaux souterraines (aspects quantitatifs) 
Le suivi des eaux souterraines du bassin présente des limites car le réseau de suivi est quasi 
inexistant.  
La plupart des piézomètres rétrocédés aux Etats par le projet USAID-OMVS sont hors-service 
ou en phase de comblement car mal protégés. Lorsque les piézomètres sont en bon état, le 
suivi est irrégulier et seuls de rares relevés ponctuels existent. 
Suite à des travaux sur le terrain, un réseau optimal vient d’être mis en place avec 32 stations 
dont 18 stations équipées d’instruments de mesure télémétriques, dont le suivi est en cours au 
niveau central (réception des données au niveau des serveurs et ordinateurs du Haut 
Commissariat). Une formation des Points Focaux Nationaux et Thématiques (Eaux 
souterraines) a été organisée et les logiciels installés en phase test pour leur permettre de 
recevoir directement les données sur leur ordinateurs. Il est prévu un atelier d’évaluation de la 
phase test et de consolidation des acquis. 
 
Etant donné la situation de « château d’eau » du bassin que représente la partie guinéenne, il 
est essentiel de mettre en place, dans cette partie du bassin, un réseau de suivi régulier des 
ressources en eaux souterraines, ce qui n’est pas encore le cas.  
Cependant, il faut noter que les aquifères de la zone sont discontinus. 
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2.1.4. Etat et évolution des sols  

Le suivi de l’état des sols du bassin connaît des limites. En effet il n’existe pas de réseaux de 
suivi régulier au niveau des Etats. Les cartes pédologiques disponibles à l’échelle nationale 
datent de plus de 40 ans.  
Aussi, il est nécessaire que des études soient menées en vue d’établir une cartographie plus 
récente des sols. Par la suite, l’OMVS pourrait faciliter une étude tous les 5 ans pour mesurer 
l’évolution par rapport à l’état de référence. 

2.1.4.1. Des terres dégradées 
La dégradation des terres peut se traduire par la diminution de la capacité des terres à produire 
de la biomasse. 
 
Les informations sur la qualité des sols ne sont pas disponibles au niveau des Etats. 
Cependant, on constate que la couverture pédologique rencontrée dans le bassin est souvent 
dégradée à très dégradée, voire quasi détruite dans le domaine sahélien aride. Les effets de 
cette dégradation se font ressentir notamment par la diminution des rendements agricoles et la 
diminution du couvert végétal. 
Les facteurs visibles de la dégradation des sols dans le bassin sont : 

- la salinisation et l’alcalinisation des sols ; 
- l’érosion éolienne, l’érosion hydrique et l’érosion des berges ; 
- l’ensablement et le colmatage des canaux ; 
- la prolifération des végétaux aquatiques, notamment dans le delta et la vallée ; 
- le tarissement précoce ou recul des zones humides, leur diminution en 

superficie, en particulier dans le haut bassin. 

2.1.4.2. Des formes d’érosion bien visibles 

2.1.4.2 a) Salinité des sols (dans le delta) 
La mauvaise gestion du système d’irrigation et de drainage contribue à la salinisation des sols 
des périmètres, là où la submersion aurait dû contribuer à diminuer la salinité.  
Dans le cas de la riziculture, généralement les quantités d’eau pompées sont largement 
supérieures aux besoins du riz, ce qui provoque une remontée rapide de la nappe phréatique 
salée, tandis que le drainage est inopérant dans la plupart des cas.  
 
Dans les cultures de diversification, l’utilisation de techniques d’irrigation à la raie ou sur 
billons1 contribue à accentuer la remontée capillaire des eaux salées et à une accumulation de 
sel qui provoque une baisse sensible des rendements des cultures comme la tomate. 

 
2.1.4.2 b) Erosion des berges 

L’écosystème des berges du fleuve constitue aujourd’hui un enjeu social, économique et 
écologique très important. Les impacts négatifs des activités anthropiques, combinés à ceux 
des sécheresses récurrentes, de l’érosion et du phénomène du changement climatique, ont 
entraîné une dégradation continue des berges du fleuve et des terres dans le bassin, menaçant 
ainsi le capital productif aussi bien en amont qu’en aval. 
 
 
 

                                                
1 La culture sur billons consiste à cultiver en rangées de petites buttes. L’irrigation est réalisée dans des raies 
entre les cultures, l’eau étant souvent délivrée en début de raie pour remplir la raie jusqu’à son extrémité. 
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Basse vallée 
Dans la vallée, les eaux sapent les rives concaves des méandres ; la plupart des villages de la 
vallée sont construits sur les parties hautes des levées de ces rives. 
Les « escales » du fleuve sont grignotées par le sapement des berges. 
Enfin, l’érosion diminue vers l’aval. 

 
Moyenne vallée 
Dans la moyenne vallée, on constate les effets de l’érosion des berges comme suit : 
•   le déplacement des habitations ou des infrastructures à cause de l’effondrement des berges 

occasionnant souvent des accidents mortels ; 
•   un élargissement du lit du fleuve ; 
• le charriage des éléments grossiers provoque un comblement du lit mineur, qui est en train 

de disparaître, ce qui pose problème pour une navigation future ; 
•   un ensablement ou sédimentation favorisant ainsi la création d’îlots, de seuils et de bancs ; 
•   une prolifération d’adventices qui constituent un handicap pour la pêche et la circulation 

sur le fleuve ; 
•   la diminution des superficies cultivables maraîchères suite à l’immersion des terrasses, 

voire l’abandon de l’activité ; 
• le ralentissement ou l’arrêt des activités horticoles dans certains périmètres à cause de 

l’éboulement. 
 

Les phénomènes d’érosion et d’ensablement n’ont pour le moment pas encore été quantifiés. 
Il faudrait pour cela établir un état de référence sur certains sites pilotes. 

 
Dans la région de Kayes, on constate 4 formes de dégradation des berges, décrites par le 
GRDR1 : 
•  La dégradation verticale : la pente est raide et abrupte, elle est provoquée par les effets 

combinés des battements des eaux sous l’action des vents et du ruissellement ; on note la 
présence de nombreuses ravines. Il y a très peu d’activités humaines sur les berges. 

 
 

Photo 1 : Dégradation verticale (site de Gaïma) 

   
Source : GRDR 

 
•  La dégradation en ravines : la pente est forte, on constate l’existence de nombreuses ravines 

et l’absence de végétation sur la berge. 
 

                                                
1 Etude sur les possibilités de protection et de restauration des berges dans la région de Kayes, GRDR, 2005. 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011 – Observatoire de l’Environnement                 37 

Photo 2 : Dégradation en ravines (site de Samé Wolof) 

 
Source : GRDR 

 
•  La dégradation en cascades et ravines : la pente est modérée, la végétation a une très faible 

densité, on note la présence de rigoles et de ravines. Les activités de maraîchage existent 
sur les terrasses. 
 

Photo 3 : Dégradation en cascades et ravines (site de Kégnou Koto-Galadio) 

      
Source : GRDR 

 
•   La dégradation sur pente faible : la pente est très faible, quasiment inexistante. Les activités 

de maraîchage sont très développées dans le lit du fleuve majeur. 
 

Photo 4 : Dégradation sur pente faible (site de Dar Salam Plantation, Tambokané) 

        
Source : GRDR                                                                   Bancotière 
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 Facteurs explicatifs de l’érosion des berges 

- Dynamique naturelle de l’érosion des berges dans la moyenne vallée 

La dynamique de l’érosion des berges du fleuve Sénégal et de la dégradation des sols dans la 
moyenne vallée est beaucoup liée à son relief.  
Les eaux de pluie, initialement agressives du fait de la pente, arrachent dans leur écoulement 
beaucoup de terre qu’elles déversent dans le fleuve. Elles sont rendues encore plus agressives 
et plus chargées, au fur et à mesure qu’elles arrachent la terre et la déversent dans le fleuve. 
Cette érosion est intensifiée avec la diminution voire la disparition de la couverture végétale 
en plusieurs endroits du bassin. 
De plus, les nombreux lacs et mares qui servaient à contenir les surplus des eaux de 
ruissellement ont pour la plupart été comblés. Les sols sont pauvres en limon avec une 
structure poreuse et friable. Cette situation favorise leur engorgement et la formation 
d’éboulis au niveau des talus des berges du fleuve et des ravins surtout lorsque les pentes sont 
abruptes et verticales. 
 
- Facteurs anthropiques aggravants : 

- les lâchers d’eau irréguliers de Manantali, qui provoquent des vagues sapant les berges, 
semblent être un facteur d’érosion des berges ; 

- les cultures pluviales itinérantes, qui augmentent le ruissellement et l’érosion, ce qui, 
combiné à la sécheresse, entraine une disparition du couvert végétal et une diminution de 
la fixation et de la stabilité des berges ; 

- le déboisement sur les plateaux et la coupe des ligneux pour l’élevage ; 
- les feux de brousse aux abords des cours d’eau ; 
- l’exploitation des carrières de sable, de gravier et de banco : la perte de matériaux 

provoque des ravines, aggravées par le passage des camions ; 
- les activités de fabrique de briques cuites pour la construction des maisons - l’argile est 

creusée et prélevée au bord des cours d’eau ; 
- L’abreuvement du bétail sur les berges. 
 

Actions 
Deux projets sont en cours : 
•  Travaux pilotes de lutte contre l’érosion des berges à Kayes (enjeu humain et zone 

tourbillonnaire) sur 2 km à l’aide de murs réalisés en gabions (Système Teramech). 
Financés au titre du cofinancement du projet GEF par le Trust Fund Hollandais, ces  
travaux sont à présent terminés. 
La photo 5 illustre les réalisations de ces travaux pilotes. 

 
S’ajoutent à ces travaux, la lutte contre la dégradation des terres dans le sous-bassin pilote 
de la Rivière « Paparah», en amont de  Kayes, par la mobilisation sociale et la mise en 
œuvre des techniques communautaires de conservation des sols. 
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Photo 5 : Travaux pilotes de lutte contre l’érosion des berges à Kayes (sous-zone 
intermédiaire - entre le pont et la Centrale)  

 
Source : OMVS 
 
(Cf. annexe 6 pour les photos supplémentaires). 
 

• Projet de Protection, de Restauration et d’Embellissement des Berges du Fleuve Sénégal 
dans les cercles de Kayes et de Bafoulabé (38.5 km). Financé par la Banque Mondiale dans 
le cadre du PGIRE, ce projet, dont les études de faisabilité sont en cours, adopte une 
approche terroir et portera une attention particulière à la lutte contre l’érosion et la 
dégradation des sols dans les sites les plus critiques de la bande alluviale longeant le fleuve 
et des montagnes et collines qui la surplombent.  
 
 

Les différents types d’actions correctives 
 Restauration des berges. Les principaux dispositifs anti-érosifs sont : 

- les cordons pierreux, les diguettes en pierre, les gabions, les murettes, les cailloux ;  
- les fixations biologiques (les haies vives, les fascines, les bandes de végétation, etc.) ; 
- le surcreusement des mares ; 
- les activités de reboisement. 

 Actions en amont : 
- intensification des cultures ; 
- contrôle de l’accès du bétail au fleuve, mais également aménagement des pistes 

d’abreuvement, car à certaines périodes de l’année, le fleuve est le seul moyen 
d’abreuvement. 
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Sensibilisation des populations 
Dans le cadre de l’assistance technique au projet GEF/BFS, des associations d’usagers de 
l’eau (AdU) ont été mises en place dans des régions pilotes. Constituées au niveau d’un 
village sur un territoire bien défini, elles ont en leur sein des membres qui appartiennent à 
diverses organisations paysannes. La participation des femmes et des jeunes est très 
importante. 
Ces structures permettent la concertation entre les membres des différentes catégories 
socioprofessionnelles en abordant tous les sujets liés aux ressources en eau de leur terroir pour 
la prise en compte de l’ensemble des intérêts, problèmes et objectifs respectifs. 
Elles sont aussi le lieu qui permet à leurs membres d’élargir leur vision, pour un changement 
d’échelle, au-delà de leur terroir et de leurs préoccupations immédiates. 
La description de ces AdU se trouve en annexe 8. 
 

2.1.4.2 c) Ensablement 
Les dunes progressent au détriment des terres cultivables ou pâturables. Le phénomène est 
particulièrement prégnant en Mauritanie. 
 
En Mauritanie, l’ensablement se manifeste sous deux formes : 

- un mouvement massif des dunes, auparavant fixées par une végétation naturelle ; 
- un ensablement superficiel, par dépôts de couches de sable transporté par les vents à 
partir des zones sableuses mises à nu par les actions conjuguées de la sécheresse et de 
l’Homme. 

 
La zone de la chemana (bande alluviale) ne recèle plus qu’une végétation relique de certaines 
espèces qui ont résisté à la sécheresse, aux défrichements incontrôlés, à la coupe pour la 
carbonisation, au surpâturage et aux modifications du régime des crues du fleuve. Dans les 
zones à forte concentration humaine, se forment progressivement des cordons dunaires 
surplombant la chemana. Ces dunes mobiles exacerbent le phénomène d’ensablement continu 
des terres de la chemana, notamment dans le Trarza : ensablement des cours d’eau, des 
canaux d’irrigation, des périmètres irrigués, des cuvettes maraîchères et même du lit du 
fleuve. 
Dans le Diéri, le processus de désertification s’est accéléré ces 10 dernières années avec une 
progression de 6 km par an. 
Dans les zones dunaires, la couverture herbacée a totalement disparu en de nombreux 
endroits. On assiste à une disparition complète de la couche superficielle fertile et à 
l’envahissement quasi-généralisé des sables qui recouvrent les ouvrages hydrauliques, les 
puits, et menacent les sites de production, les infrastructures et les centres urbains (Maloum 
Dine, Com. Pers.)1. 

                                                
1 Maloum Dine Maouloud, Directeur Adjoint- Direction de la Programmation, de la Coordination et de 
l'Information Environnementale, Ministère Environnement Mauritanie. 
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Photo 6 : Dunes de sable dans la vallée en rive droite 

 
Source : Maloum Dine 
 
 
 
 
Eléments de réflexion concernant les actions de lutte contre l’ensablement 

La désertification ne doit pas être perçue comme une avancée du désert sur une bande 
homogène du nord au sud du bassin mais plutôt comme le résultat d’un ensemble de pratiques 
négatives (déboisement, surpâturage, surexploitation des terres, méthodes d'irrigation 
inappropriées, feux de brousse, etc.), dont la portée a été accentuée par une longue période de 
sécheresse.  
 
Il y a une nécessité de prendre en compte, dans les interventions, les logiques, perceptions et 
motivations paysannes. 
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Tableau 9 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Dégradation des 
sols » 

DEGRADATION DES SOLS 
Etat et 
tendances 

La couverture pédologique rencontrée dans le bassin est souvent dégradée à 
très dégradée, voire quasi détruite dans le domaine sahélien aride. Les effets 
de cette dégradation se font ressentir notamment par la diminution des 
rendements agricoles et la diminution du couvert végétal. 
Les facteurs visibles de la dégradation des sols sont : 

- la salinisation et l’alcalinisation des sols ; 
- l’érosion éolienne, l’érosion hydrique et l’érosion des berges ; 
- l’ensablement et le colmatage des canaux et drains ; 
- la prolifération des végétaux aquatiques, notamment dans le delta et 

la vallée. 
Pressions  Le surpâturage est un facteur prépondérant de dégradation des sols dans 

la vallée et le delta (il facilite l’érosion éolienne et hydrique, empêche la 
régénération de certaines espèces végétales…) (cf. chapitre 4.3) ; 

 Le changement climatique (corollaire de désertification, insuffisance de 
la pluviométrie..) ; 

 Les techniques culturales mal adaptées (la topographie du terrain, 
cultures sur brulis, développement de la monoculture, qui aggrave 
l’alcalinisation des sols ...) ; 

 L’irrigation mal maîtrisée augmente la salinité des terres agricoles et 
conduit à un gaspillage de la ressource eau ; 

 L’agriculture extensive, dont les techniques de cultures sur brûlis ou 
cultures sur coteaux laissent les sols appauvris, est la principale cause de 
dégradation des sols dans le haut bassin, notamment en Guinée ; 

 Le développement incontrôlé des aménagements agricoles en rive droite, 
surtout par les privés. 

Réponses 
(actions 
réalisées dans 
le bassin) 

 Restauration et protection des berges de Kayes. 
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Tableau 9 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Dégradation des 
sols «  (suite) 

Recommandations  
Sensibilisation des populations 
 Mettre en place / renforcer les espaces de dialogue entre les différents usagers du bassin 

(Sociétés agricoles, paysans, éleveurs, pêcheurs, miniers …) ; 
 Organiser des voyages d’échanges amont/aval dans le bassin pour : 

• Faire prendre conscience de la « solidarité » amont/ aval ; 
• Partager les expériences réussies ; 

 Appuyer les communautés dans l’élaboration des plans d’occupation des sols ; 
 

 Prioriser les activités de sensibilisation, à l’endroit des AdU. 
 Agir en fonction des biefs, car les problématiques des populations ne sont pas les mêmes. 
 
 Déterminer les espaces dégradés ou en cours de dégradation ; 
 Développer des techniques de CES1 et défense – restauration à partir des terroirs villageois 

et l’étendre  progressivement à des groupes de villages. 
 
 Restauration du couvert végétal à l’échelle du bassin ; 
 Aménagement de l’espace en aires pastorales, amélioration du maillage en points d’eau 

pastoraux, contrôle de la charge pastorale ; 
 Promotion de l’agroforesterie ; 
 Amélioration de la gestion de l’irrigation ; 
 Promotion des bonnes pratiques agricoles ; 
 Poursuite des actions de restauration et de protection des berges (à l’exemple de 

l’expérience de Kayes). 
 Réalisation d’une action d’envergure de restauration des têtes de source du fleuve Sénégal 

pour renverser la tendance de la dégradation face à la forte pression des activités 
anthropiques. 

Impacts sur les autres thèmes 
 Baisse des rendements agricoles ; 
 Diminution de la biomasse végétale ; 
 Baisse des ressources de la diversité biologique, notamment certaines espèces 

halieutiques, perturbation de la migration de la faune sauvage. 
 
 Dégradation des berges : perte d’habitats humains, pertes d’activités agricoles, 

comblement du lit mineur (navigation). 
 

                                                
1 CES : Conservation Eau et Sols 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011 – Observatoire de l’Environnement                 44 

 

2.2 BIODIVERSITE ET MILIEU NATUREL 

2.2.1. Une tendance à la dégradation du couvert végétal  
L’évolution de la végétation est liée aux pratiques d’utilisation des terres, notamment les  
défrichements,  l’exploitation  forestière  pour  le  combustible  ligneux, le  bois d’œuvre et le 
bois de service. 

2.2.1.1. Un recul très net des forêts du bassin 
La définition du terme de forêt est complexe et sujette à controverses. Elle tient compte de la 
surface, de la densité, de la hauteur des arbres et du taux de recouvrement du sol. Selon la 
FAO, un boisement est considéré comme forêt au Sahel à partir d'un taux de recouvrement de 
10 % et une superficie de plus de 0,5 ha. Les arbres devraient pouvoir atteindre une hauteur 
minimale de 5 mètres à maturité in situ.  
Le PNUE utilise 40% de couverture comme seuil pour les « forêts fermées » et 10 à 40% de 
couverture pour les « forêts ouvertes ». 

 
2.2.1.1 a) Réduction des superficies forestières en rive droite 

En Mauritanie, il existe 30 forêts classées couvrant une superficie totale de 48.000 ha 
entièrement situés dans la Vallée, l’Assaba et le Hodh El Gharbi1.  
Les forêts se sont essentiellement constituées dans les zones inondables de la Vallée, le long 
du fleuve Sénégal et de son affluent le Karakoro. 
La superficie totale des forêts mauritaniennes a été estimée par la FAO à 267 000 ha en 2009. 
Plus de 60% des superficies de forêts classées de la vallée ont été détruites, alors que la moitié 
des forêts naturelles entre Rosso (Trarza) et Matam (Gorgol) a été affectée2. 
Alors qu’elles faisaient partie il y a peu de temps des formations ligneuses les plus denses de 
la Mauritanie, les forêts classées situées le long du fleuve ont été comparées par le Rapport 
sur la Mauritanie de l’Etude Prospective du Secteur Forestier en Afrique (FOSA) à de 
«véritables cimetières» d’arbres.  
 
Les forêts reculent et s’acheminent inexorablement vers l’extinction à cause des raisons 
suivantes : 

• la surexploitation pour les besoins agricoles, énergétiques et pastoraux entraîne un 
déboisement annuel de l’ordre de 70.000 équivalents-hectares, contre un reboisement 
annuel inférieur à 5000 ha ; 

• La satisfaction des besoins énergétiques impose de consommer 20 fois plus que les 
forêts ne peuvent produire ; 

• Les formations ouvertes situées dans les zones pastorales subissent, en plus du 
surpâturage, un passage régulier des feux de brousse ; 

• L’essentiel des besoins des centres urbains en charbon de bois est satisfait à partir de la 
région du fleuve ;  

• Les inondations permanentes après la réalisation du barrage de Diama ont causé la 
disparition de la majorité des arbres de la zone, qui se trouvaient le long des axes 
hydrauliques. 

 
 
 

 

                                                
1 Maloum Dine, Com. Pers. 
2 FAO, 2009. 
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2.2.1.1 b) Disparition de formations spécifiques à la vallée du 
fleuve Sénégal en rive gauche  

Le taux de couverture végétale des cuvettes a fortement baissé depuis les aménagements 
hydro-agricoles. 
Certaines formations spécifiques de la vallée du Sénégal, en particulier les gonakiers, tendent 
à disparaître. 
Dans la vallée du fleuve Sénégal, les forêts d’Acacia nilotica sont en voie de disparition, soit 
du fait de l’absence de la submersion naturelle par le fleuve, soit du fait des défrichements liés 
au développement des aménagements hydro-agricoles et de la surexploitation pour les besoins 
de l’artisanat traditionnel. 
 
Avec les modifications de ces dernières années, toutes les relations séculaires de gestion agro-
sylvo-pastorale ont été ébranlées. 
 
Dans la vallée, la dénudation des sols favorise la morphodynamique éolienne et avive le 
modelé dunaire. En effet,  les forêts galeries empêchent en temps normal les sapements 
latéraux des berges et l’érosion de grosses particules abrasives. 
La forêt de Niaoulé, à l’intérieur de la boucle du fleuve en aval de Podor, a presque disparu à 
cause des défrichements. 
 

2.2.1.1 c) Une forte dégradation des forêts du haut bassin 

D’une manière générale, le bassin supérieur est encore relativement préservé du fait de 
son enclavement et des densités de population modestes. Il a toutefois connu de fortes 
dégradations ces dernières décennies.  
En Guinée, la superficie des forêts classées au sein du périmètre de l’OMVS couvre 159 600 
ha1. Le taux de conservation (superficie des forêts classées par rapport à la superficie totale) 
au niveau national est de l’ordre de 5%. 
 
Une dégradation problématique des têtes de source  
Au niveau des têtes de bassin, les écosystèmes sont de type montagnard. Il s’agit d’une forme 
relictuelle de forêt dense d’altitude. 
Selon les spécialistes, les têtes de sources du bassin du fleuve Sénégal sont fortement 
dégradées, transformant le régime des cours d’eau en régime torrentiel creusant des marmites 
et charriant des éléments solides, occasionnant l’envasement des réservoirs des barrages. 
 

2.2.1.1 d) De nombreuses espèces ligneuses menacées 

Le nombre d’espèces ligneuses2 vulnérables figurant dans la liste rouge de l’UICN est de 21 
en Guinée, 4 au Mali, 4 au Sénégal. Deux espèces sont considérées en danger au Mali. 
 
Actions envisageables :  

 
 Actions d’information et de sensibilisation sur l’intérêt de préserver les ressources 

naturelles, notamment les forêts ; 
 Voyages d’échanges pour voir ce qui se passe ailleurs (dégradation avancée ou efforts de 

préserver l’environnement) ; voyages d’échanges amont-aval pour appréhender les 
interactions au sein du bassin ; 

 Application des textes des différents pays ; 

                                                
1 ADT Guinée 2005 
2 Arbres et arbustes, à opposer aux espèces herbacées. 
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 Lutte contre les feux de brousse ; 
 Elaboration et mise en œuvre de plans d’aménagement des massifs forestiers ; 
 Développement des filières de valorisation des produits forestiers non ligneux ;  
 Développement de l’agroforesterie ; 
 Diversification des ressources fourragères afin de réduire le prélèvement sur la végétation 

arborée ; 
 Mise en défens les îlots forestiers autour des villages ; 
 Promotion des activités génératrices de revenus ; 
 Réhabilitation participative des terres dégradées. 

 
La restauration du couvert végétal dans les cuvettes (gonakiers) profite à la pêche et permet de 
lutter contre la désertification. 
Les activités de reboisement doivent être orientées vers : 

-  la recherche d’un optimum économique ; 
-  un développement équilibré et intégré ; 
-  la mise en valeur optimale des potentialités en terre, en eau et en ressources humaines ;  
-  l’émergence d’une économie forestière ; 
-  les plantations de productions pour réduire les pressions sur les formations naturelles. 
 

2.2.1.2. Les conséquences catastrophiques des feux de brousse 

On estime entre 4,5 et 14% la proportion de volume de bois détruit lors du passage d’un feu 
de brousse entre janvier et mai dans une région de savane sahélienne.  
Vitellaria paradoxa (karité) est une espèce menacée principalement en raison des feux de 
brousse d'origine humaine. Rappelons que « l’arbre à beurre » ne pousse que dans la ceinture 
du Sahel africain. 
Les feux de brousse concernent tout le bassin, mais sont particulièrement catastrophiques en 
Guinée, avec des zones montagneuses et rocailleuses très difficiles d’accès, et une végétation 
très dense. De plus, les pratiques pastorales et cynégétiques y sont inappropriées.  
 
L’impact des feux de brousse en Guinée se matérialise par : 

• Le lessivage des sols ; 
• La disparition de la forêt montagnarde et de la biomasse herbacée ; 
• Une influence négative sur les ressources en eau, à savoir :  

- la perte d’eau (déshydratation des plantes) ; 
- l’érosion hydrique, avec transit sédimentaire et risque de glissement de terrain ; 
- l’ensablement. 

De plus, certains feux tardifs ayant pour objectif la repousse de l’herbe n’auront aucunement 
l’effet escompté. 
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Tableau 10 : Les acteurs des feux de brousse en Guinée 
Acteurs des feux Intérêt de la mise à feu 

Activités économiques : 
Agriculteurs  Nettoyage des herbes après récolte ; défrichement de terres en jachère ou 

de forêts (cultures sur brûlis). 
Eleveurs Mise à feu pour faciliter l’apparition de jeunes pousses après le passage 

du feu, et la protection contre les bêtes sauvages. 
Chasseurs Ils procèdent en 3 étapes successives de feu (attirer le gibier ; 

contraindre le gibier à se réfugier dans le bois ; faire sortir le gibier du 
bois). Ce type de chasse collective est désastreux pour l’environnement. 

Charbonniers Les meules de charbon de type traditionnel confectionnées ne sont pas 
bien réalisées, donc moins rentables, mal surveillées et mal éteintes 
après usage. 

Les fabricants de 
briques en terre 
cuite 

Ils utilisent du bois pour la confection des briques. 

Apiculteurs 
traditionnels 

Chasser les abeilles au moment de cueillir le miel, en évitant leurs 
piqûres. 

Autres acteurs : 
Les étourdis »  Fumeurs (dont cyclistes), ménagères, enfants. 
Les auteurs de feux 
de malveillance  

• Vengeance ; 
• Couverture de la fuite après vol de bétail. 

Autres Les causes sont nombreuses et varient selon les régions. 
Source : projet GEF1 
 
En Guinée, le feu, considéré comme un moyen de gestion, constitue un « mal nécessaire ». Le 
feu précoce contrôlé est reconnu dans la législation2 (officiellement du 15 octobre au 15 
décembre). Pratique préventive, il n’atteint que les parties végétales mortes et épargne une 
partie des semis et des graines. Aussi, il empêche la prolifération des feux tardifs, plus nocifs. 
 
Malgré cette disposition, la plupart des mises à feu ne sont pas contrôlées et sont utilisées à 
des fins de nettoyage. 

 
Facteurs de risques : 

- La surprotection des écosystèmes représente un risque en cas de survenue d’un feu. 
- Les écosystèmes sensibles aux feux de brousse sont : 

• Valeur des pentes > 50 % ; 
• Exposition importante aux facteurs d’érosion hydrique ; 
• Altitude > 700 m. 

- Périodes de l’année plus propice aux feux : 
• En début de saison sèche, à partir de novembre, la biomasse est importante après 

la saison des pluies ; le risque augmente avec l’assèchement progressif du tapis 
herbacé ; 

• Vers avril, les agriculteurs préparent les terres (écobuage) et défrichent pour la 
conquête de nouvelles terres. 
 
 
 

                                                
1 Rapport de suivi des feux de brousse dans la partie guinéenne du BFS, saison 2006-2007, projet GEF 
2 Code Forestier guinéen (chap. 4 ; section 3 ; art. 82). 
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Figure 1 : Fréquence des feux de brousse dans la partie guinéenne du BFS 

 
Source : Etude d’impact des feux de brousse, CSE 
 
Les fréquences des feux de brousse sont élevées dans les préfectures de Mali, Dinguiraye, 
Siguiri, Koubia, Mamou et Tougué. La partie de la Moyenne Guinée appartenant au bassin 
(Labé, Pita, Dalaba) est peu affectée par les feux. Cette zone a bénéficié de l’appui des projets 
qui s’intéressent à la problématique des feux1. 

                                                
1 Etude d’impact des feux de brousse, CSE. 
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Tableau 11 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Couvert 

végétal » 
COUVERT VEGETAL 

Etat et tendances  Dégradation des formations forestières. 
 En rive droite, plus de 60% des superficies de forêts classées de la 

vallée ont été détruites, alors que la moitié des forêts naturelles entre 
Rosso (Trarza) et Matam (Gorgol) a été affectée. 

 Disparition progressive de formations spécifiques à la vallée du 
fleuve Sénégal. 

 De nombreuses espèces ligneuses menacées. 
 Forte dégradation des forêts du haut bassin, et des têtes de source. 

Pressions  Pratiques d’utilisation des terres, notamment les  défrichements non 
contrôlés,  l’exploitation  forestière  pour  le  combustible  ligneux, le  
bois d’œuvre et le bois de service. 

 Fabrique de briques en Guinée.  
 Feux de brousse. 
 Agriculture itinérante. 
 Défrichement par les grands propriétaires terriens. 
 Coupe des ligneux pour l’alimentation du bétail, sans prise en compte 

du stade végétatif, et surcharge pastorale. 
 Industries minières. 

Réponses 
(actions réalisées 
dans le BFS) 

 Sensibilisation des populations à la « gestion » des feux de brousse 
(feux précoces). 

 Campagnes de d’information, d’éducation et de communication 
(IEC). 

Recommandations  
 Développement de l’agro-foresterie ; 
 Réalisation de pare feux ; 
 Mise en place de brigades de vigilance dans les villages ; 
 Elaboration et mise en œuvre de plans d’aménagement des massifs forestiers 

exploitables ; 
 Adoption de codes de conduite pour la protection des ressources forestières  du territoire ; 
 Augmentation du taux de conservation des forêts ; 
 Elaboration de conventions locales de gestion des forêts protégées ; 
 Promotion de pratiques durables d’énergie domestique ; subvention du gaz dans les grands 

centres urbains ; facilitation de l’importation du gaz (taxes). 
 
 Actualiser la carte des feux de brousse réalisée dans le haut bassin et l’étendre à 

l’ensemble du bassin ; 
 Inciter les Etats à appliquer la réglementation en vigueur - sanctions par les services 

compétents (service des Eaux & Forêts). 
Impacts sur les autres thèmes 

 Envasement des réservoirs, déplacement constant du lit en terrain meuble, débit solide 
important, colmatage du lit mineur du fleuve et sédimentation des axes hydrauliques. 

 Dégradation des sols et diminution de leur fertilité. 
 Erosion des berges ; risques de glissements de terrain. 
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2.2.2. Etat et évolution des zones humides ; aires protégées ; faune et flore 
du bassin 

Le fleuve Sénégal peut être considéré comme le «dernier oasis avant le désert ». Mais cet 
oasis fait face à des défis environnementaux importants, énumérés ci-dessous. 

2.2.2.1. Une diminution des zones humides 

Les superficies des zones humides du bassin diminuent, et celles qui demeurent sont 
globalement dégradées. Cette dégradation se traduit, en amont de Diama, par des phénomènes 
d’eutrophisation et une homogénéisation des écosystèmes ; en aval de Diama au contraire, on 
constate une augmentation de la salinité et un assèchement périodique des zones 
anciennement inondées. 
 
Après l’année « sèche » de 2006, les crues des années 2007-2010 ont globalement respecté la 
crue POGR définie en CPE (5 milliards de m3 ;  objectif 50 000 ha de superficies inondées). 
 

2.2.2.2. De nombreuses pressions s’appliquent sur les zones humides du 
bassin 

Les principales problématiques écologiques des zones humides sont les suivantes :  
 Feux de brousse ; 
 Cultures itinérantes ; 
 Transhumance, et augmentation du cheptel dans les zones environnantes ; 
 Exploitation forestière anarchique ; 
 Occupation anarchique des sols : cultures sur pentes, déforestation des têtes de sources 

ou destruction des galeries forestières sur des berges ; 
 Ensablement ; 
 Prolifération du typha et pollutions chimiques ; 
 Conflits entre les utilisateurs des ressources ; 
 Braconnage. 
 

2.2.2.3. Statut de protection des sites sensibles dans le bassin 
2.2.2.3 a) Un grand nombre de sites bénéficient d’une protection  

Le bassin du fleuve Sénégal abrite un grand nombre de sites écologiques ayant un intérêt 
national, régional et international.  
Une liste de ces sites ainsi que leurs problématiques se trouve en annexe 2. 
 

2.2.2.3 b)  de nombreuses espèces menacées en Guinée 
La diversité biologique est particulièrement importante dans le Fouta Djallon. Un certain 
nombre d’espèces rares ou endémiques y trouvent refuge. Le massif du Fouta Djallon abrite 
en effet1 : 

- 190 espèces de mammifères, dont 17 sont menacées d’extinction ; 
- 526 espèces d’oiseaux, dont 16 en voie de disparition ; 
- 88 espèces végétales endémiques, dont 36 sont menacées de disparition. 

                                                
1 SDAGE Phase I. 
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2.2.2.4. Actions de protection de la faune et de la flore du bassin 
Programmes clôturés ou en cours 
- Programme Appui à la Gestion Intégrée des Ressources Naturelles - AGIR  (clôturé) : 

programme de gestion des aires protégées dans le haut bassin 2000-2005 ; 
- Programme Gestion Intégrée des Ressources Marines et Côtières – GIRMAC (clôturé) ; 
- Programme Régional Côtier et Marin –PRCM (en cours) ; 
- Programme Diodiversité Sénégal Mauritanie (en cours) ; 
- Programme de Restauration et d’Aménagement Intégré du Massif du Fouta-Djallon- 

PRAI/MFD (en cours). 
Il serait judicieux de créer un comité régional de suivi des aires protégées, en vue d’une mise 
en cohérence des politiques concernant les zones humides dans le BFS. 
 
Programmes formulés : (mise en œuvre en 2011) 
Projet « extension et renforcement du système des aires protégées du Mali » sur un 
financement de 12 900 000$ : 

a. Le Bloc 1 : parcs nationaux du Wongo et Kouroufing, le sanctuaire des chimpanzés et 
la ZIC1 de Flawa, sera géré par une autorité de gestion étatique avec une équipe de 
contractuels constituée d’un gestionnaire des aires protégées, d’un aménagiste de la 
faune, d’un chargé en suivi écologique, un spécialiste en anti braconnage et des 
animateurs communautaires ; 

b. Le Bloc 2 : la ZIC de Gadougou II, les réserves du Mandé Wula et du Néma Wula, 
sera géré dans le cadre d’un partenariat public – privé à travers l’ONG Synergie 
Environnement sur la base d’un contrat d’amodiation ; 

c. Le Bloc 3 constitué de la réserve communautaire de Yoroya, de certaines mises en 
défens du projet AGIR du côté de Faléa et d’autres réserves à créer qui sera géré par 
les communautés riveraines avec l’implication des communes et des sociétés minières. 
Les couloirs de migration et les zones tampon et de transition entre l’OPNBB (Reserve 
du Baoulé) et les réserves du Galé – Limakolé seront identifiés, cartographiés, 
délimités et classés en aires protégées de catégorie VI de l’UICN (zones à usage 
multiple).  

 
Systèmes de suivi de la faune : 
 Suivi de l’aquafaune dans les parcs ; 
 Cas du lamantin : l’OMVS a commencé une action en vue de prendre en compte la 

protection du lamantin dans la gestion des ouvrages.  
Il existe des zones propices pour la conservation du lamantin dans le delta, mais qui 
n'ont pas de statut particulier de protection de l'espèce. Il n'existe aucun site spécifique 
protégé pour le lamantin dans le BFS, mais des actions sont en cours au niveau 
international pour mettre en œuvre le plan de conservation de l'espèce. 
 
 

Il serait judicieux de réaliser une évaluation économique des sites remarquables, afin de leur 
donner un « poids » plus fort dans les choix d’aménagement. 

                                                
1 ZIC : zone d’intérêt cynégétique 
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Tableau 12 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Faune et flore » 

ZONES HUMIDES, AIRES PROTEGEES, FAUNE ET FLORE 
Etat et tendances  Diminution et dégradation des zones humides. 

 Cette dégradation se traduit, en amont de Diama, par des 
phénomènes d’eutrophisation et une homogénéisation des 
écosystèmes ; en aval de Diama au contraire, on constate une 
augmentation de la salinité et un assèchement périodique des zones 
anciennement inondées. 

 De nombreuses espèces animales du Fouta Djallon sont menacées 
de disparition. 

Pressions  Feux de brousse ; 
 Cultures itinérantes ; 
 Transhumance, et augmentation du cheptel dans les zones 

environnantes ; 
 Exploitation forestière anarchique ; 
 Occupation anarchique des sols : cultures sur pentes, déforestation 

des têtes de sources ou destruction des galeries forestières sur des 
berges ; 

 Prolifération du typha. 
Réponses 
(actions réalisées 
dans le BFS) 

 Protection des sites sensibles. 
 

Recommandations 
 Gestion concertée. 
 Evaluation de la valeur économique des écosystèmes remarquables. 
 Diversification des activités des utilisateurs des ressources (AGR1). 

Impacts sur les autres thèmes 
 Réduction de la biodiversité végétale et animale. 
 Baisse des bénéfices socioéconomiques que les populations tirent des ces zones 

humides. 
 Baisse de leur rôle de tampon, notamment pour les inondations au moment des crues du 

fleuve. 
 

                                                
1 Activités Génératrices de Revenus 
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2.2.3. Etat de prolifération des peuplements de végétaux aquatiques 
envahissants 

Le suivi des végétaux aquatiques envahissants présente des limites car les données 
concernant les superficies colonisées sont sporadiques et/ou anciennes. 
Dans le cadre d’un partenariat avec l’Université d’Arizona (USA), une méthode de suivi du 
typha par télédétection (analyse d’images MODIS entre autres) est en cours d’élaboration 
par l’Unité de télédétection de la DEDD. 

2.2.3.1. Les différents peuplements de végétaux aquatiques 

La fougère aquatique (Salvinia molesta) 

Salvinia molesta est une fougère aquatique, originaire du sud-est du Brésil. C'est une plante 
flottante libre, non ancrée au sol, et qui reste à la surface de l'eau. Les frondes mesurent 0,5 à 
4 cm en largeur et en longueur, avec une surface tomenteuse, et produites par paires avec une 
troisième fronde modifiée semblable à une racine qui est suspendue dans l'eau.   
La prolifération de cette espèce est aujourd’hui maitrisée grâce à la lutte biologique avec un 
petit charançon, Cyrtobagous salviniae, que l'on trouve dans le biotope d'origine de Salvinia 
molesta. 
 
La salade d’eau (Pistia stratiotes) 

La Pistia stratiotes est une plante aquatique vivace, flottant à la surface de l'eau, pourvue d'un 
réseau de fines racines, de 50 cm de long, pendant dans l'eau et développant de longs stolons 
en surface. Elle ne comporte pas de tige. Elle forme des nattes qui gênent la navigation. 
L’espèce prolifère  entre Diama et Rosso et notamment dans les parcs nationaux du Diawling 
et du Djoudj. La lutte biologique à l'aide du charançon Neohydronomus affinis a donné de 
bons résultats  et un équilibre naturel s’est établi entre la plante et son ennemi naturel. 

Remarque : Une vigilance doit être maintenue concernant la jacinthe d’eau (Eichhornia 
crassipes) qui est présente dans le fleuve Niger. Sa croissance rapide et les modifications des 
écosystèmes qu'elle induit (diminution de la vie aquatique, faute de lumière), sont 
problématiques.  

 
Typha (Typha australis) 
Le Typha australis est un roseau autochtone dans le Delta du fleuve Sénégal. Avec 
l’avènement des barrages, il a connu un développement spectaculaire. La capacité de 
prolifération phénoménale du typha permet un développement fulgurant et continu des 
peuplements se traduisant à terme par l’envahissement, l’asphyxie et la dégradation du milieu. 
L’expansion du Typha dans la vallée du fleuve Sénégal s’est développée à très grande vitesse 
le long des axes hydrauliques en raison d’un manque de fluctuation de niveau et de salinité de 
l’eau conséquent à la construction des barrages de Diama et Manantali. Recouvrant plus de 
80.000 hectares avec une prolifération annuelle d’environ 15%, sa présence massive dans le 
Delta du fleuve et au Lac de Guiers constitue une menace écologique très grave avec des 
impacts socio-économiques considérables. 
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2.2.3.2. L’inquiétante prolifération du typha 

Photo 7 : Typha australis dans le PNOD et en maturité 

 
 

Caractéristiques biologiques du typha1 
Les Typhaies se propagent par multiplication générative et végétative grâce à un réseau de 
rhizomes, prolongements de la tige submergée.  
Typha Australis a la possibilité de se propager sur de très grandes étendues suite à la 
dispersion de ses graines par le vent ou les courants d’eau. Dans la vallée du fleuve Sénégal, 
sa période de floraison est maximale durant les mois d’avril/mai. 
La germination et la survie des jeunes plantules sont liées à des conditions écologiques 
précises : température aquatique élevée (25°C et plus), eau douce stagnante et forte 
luminosité. La faible profondeur des eaux (0.40 à 1.30 m) dans le sud du lac de Guiers 
favorisent ces conditions.  
Typha Australis ne tolère pas les périodes d’assèchements de plus de six semaines se 
produisant durant sa période de croissance (mars - août). Les mises à sec affaiblissent en effet 
à la longue le réseau de rhizomes. Il peut tolérer des salinités maximales de l’ordre de 1,5 g /l.  
 
Effets directs et indirects de Typha dans le bassin du fleuve Sénégal 

- Sur l’agriculture :  
- freinage de l’écoulement dans les axes hydrauliques et canaux d’irrigation, 

invasion des parcelles cultivées surtout celles mal drainées ou à mauvais 
planage (Typha menacerait 100 000 ha de terres cultivées dans le delta et la 
basse vallée) ; 

- compétition avec les cultures et chute des rendements ; 
- milieu favorable pour les oiseaux granivores ; 
- difficultés d’accès aux périmètres irrigués ; 

- Consommation d’eau : le Tableau de Bord a évalué les pertes par évapotranspiration 
(végétaux et surfaces d’eaux libres) sur le bief Bakel-Diama en 2008-2009 à 1,5 
milliards de m3, ie 10 % des volumes entrants à Bakel ; 

- Sur l’élevage : difficultés d’accès à l’eau pour les troupeaux ; 
- Sur la pêche : accès au fleuve difficile pour les pirogues, difficultés pour la pose des 

filets ; la pêche tend à disparaître dans certaines parties du delta ; 

                                                
1 Une grande partie de ce chapitre s’inspire du mémoire de DEA de Marième Mboup ; ainsi que des études de 
restauration des axes hydrauliques de la SOGED (cf. bibliographie). 
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- Sur la santé : dégradation de biomasse végétale rendant l'eau impropre à la 
consommation. Les riverains sont obligés d’aller puiser l’eau à plusieurs centaines de 
mètres des rives envahies – Supports aux larves de moustiques vecteurs du paludisme 
(Anopheles sp) et aux mollusques aquatiques hôtes intermédiaires de la bilharziose ; 

- Sur la biodiversité : Typha est très compétitif et s’impose aux autres espèces 
végétales. 
 

Aperçu de l’ampleur du phénomène dans le delta et la basse vallée 
 
Figure 2 : Situation de la végétation aquatique invasive en octobre 2001 

 
 Source : SOGED 

 
La figure 2 ci-dessus provient d’une étude de la SOGED réalisée entre 2000 et 2001 à partir 
d’images satellites de 1998. Le phénomène a depuis beaucoup progressé, comme le suggèrent 
le tableau 13 et la figure 3 ci-dessous. 

 
 

Tableau 13 : Etendue de la couverture par les plantes aquatiques au lac de Guiers, de 1989 à 
2010 

 
 Source : DGPRE Sénégal 
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Figure 3 : Carte d’occupation des sols de la région du delta (image Landsat de janvier 2011) 

 
Source : OMVS (à partir d’une image Landsat) 
 
Les précisions concernant la classification de l’image Landsat se trouvent en annexe 15. 
 
 
La biomasse moyenne du typha est de 100 T/ ha. 
 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011  – Observatoire de l’Environnement                                                                                                         57 

2.2.3.3. Les différentes voies de lutte contre le typha 

Tableau 14 : Les différents moyens de lutte contre les typhas 

Méthode 
de lutte Coût Conditions d’efficacité/ durabilité de l’action Inconvénients de la méthode 

Coupe 
manuelle 

Abordable ; peut 
être répété dans 
l’année. 
A titre indicatif, 
des essais de coupe 
de Typha australis 
dans la vallée du 
Sénégal ont montré 
une capacité de 
coupe individuelle 
de 30 m2/heure. 

- Le typha doit être coupé au début de la période de floraison. Les 
réserves servant à la croissance se trouvant dans les tiges et les feuilles, la 
coupe à cette période empêche la formation de nouveaux rhizomes et 
permet de ralentir la croissance de ceux déjà existants ;   
- Le niveau de coupe doit être situé en dessous de celui de l’eau pour 
arrêter la pénétration d’oxygène : ainsi la capacité de régénération est 
amoindrie et les rhizomes meurent ;  
- La coupe doit être effectuée au moins trois fois dans l’année afin 
d’intensifier la carence en oxygène.  
Cette pratique offre des ressources financières directes et indirectes aux 
populations locales. La valorisation artisanale des produits en est 
favorisée : confection de nattes, palissades, carbonisation. 

Cette méthode est fastidieuse et 
demande beaucoup de main-d’œuvre. 
L’action se déroule en deux étapes : 
d’abord une coupe manuelle profonde 
des tiges, ensuite arrachage des 
rhizomes.  
 
L’endroit reste sous surveillance pour 
traiter toute nouvelle levée. 

Faucar-
dage 

La lutte mécanique 
est coûteuse 

Le faucardage dans les typhaies est surtout efficace pendant la période de 
floraison. (Le faucardage pendant la floraison est 3 à 6 fois plus efficace 
sur la repousse qu’avant floraison). 
 

Le faucardage n’élimine pas les 
rhizomes des plantes. Au contraire, la 
technique de faucardage fragmente les 
plantes et leurs rhizomes sur place, 
favorisant la multiplication végétative 
des espèces comme T. australis. 

Curage 

C’est une méthode « radicale » et efficace sur le court terme mais 
nécessite d’être poursuivie et complétée par d’autres méthodes de lutte.  
Dans d’autres régions du monde infestées par le typha, la mise en charge 
des canaux curés avec des poissons herbivores a pu assurer ainsi un 
entretien peu coûteux des canaux. Par contre, dans un système ouvert, il 
serait prudent d’étudier d’abord  l’impact de la cohabitation de l’espèce 
introduite avec les autres poissons autochtones. 

Son coût est souvent élevé et la 
nécessité de recommencer très souvent 
l’opération représente une limite.  
 

Lutte 
chimique 

Coûteuse, et doit 
être répétée. 

Lutte efficace. Présente trop d’effets négatifs sur 
l’environnement et la santé. 
Cette solution est pour le moment 
bannie des différentes méthodes de 
lutte pratiquées dans le BFS. 
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Méthode de 
lutte Coût Conditions d’efficacité/ durabilité de l’action Inconvénients de la méthode 

Manipulation 
des hauteurs 

d’eau 
(système de 

marnage 
proche du 

régime 
naturel) 

Coût induit  très 
important pour 
l’agriculture irriguée, car 
la mise à sec des canaux 
nécessitera de vanner les 
ouvrages, réduisant 
l’approvisionnement en 
eau des cultures. 

Une mise à sec de 2 à 3 mois est nécessaire pour 
permettre l’élimination de la biomasse desséchée à la 
surface du sol par brûlage par exemple.  
La technique a montré son efficacité dans le Parc National 
du Djoudj, car la fermeture des ouvrages permet 
l’abaissement progressif du niveau d’eau et la remontée 
du sel fossile, ce qui permet de réguler les populations de 
typhas. 

Les rhizomes des Typhaies ne seront 
cependant pas altérés par le brûlage et la 
végétation repartira de plus belle dès la 
remise en eau du site asséché.  
Parfois le développement végétal consécutif 
à la remise en eau semble même accéléré par 
le stress subi par la plante. 

Le passage au 
feu 

Présente des risques de 
dommages collatéraux, et 
donc un coût induit 
(habitations, activités 
socio-économiques) 

La technique n’est efficace que précédée d’un 
assèchement du milieu, afin d’atteindre les rhizomes. 

Le feu est considéré comme un « engrais » 
pour le typha lorsqu’il n’atteint pas les 
rhizomes. 
De plus, le passage du feu provoque une 
pollution de la zone pouvant entrainer la mort 
d’autres espèces animales et végétales 
coexistant avec le typha.  

Lutte 
biologique 

Investissement initial 
modéré. 

Méthode durable à condition de trouver l’ennemi naturel 
du typha capable de réguler sa croissance.. L’expérience 
menée dans les canaux de la CSS, avec l’introduction 
d’une carpe chinoise, reste peu concluante. 
L’OMVS va prochainement étudier l’expérience -semble-
t-il réussie - de lutte contre les typhas grâce à des micro-
organismes au Ghana. 

Il s’agit de trouver une espèce qui ne vienne 
pas perturber elle-même le milieu, en 
menaçant l’écologie locale.  

Poldérisation 

Le coût financier pourrait 
être raisonnable au vu du 
bénéfice attendu. 

Technique d’endiguement pour isoler les parcelles et les 
assécher, elles sont ensuite traitées puis remises en état. 
La technique est en cours d’expérimentation avec le 
concours du Royaume des Pays-Bas. 

Cette méthode de lutte pourrait gêner 
l’exploitation de parcelles pendant certaines 
périodes. L’affectation des terres récupérées 
pourrait aussi être une source de conflit, c’est 
pourquoi il faudrait une concertation et une 
communication appropriée pour amener les 
populations à s’approprier le processus, 
notamment à travers les AdU. 

Source : OMVS 
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 Programme de lutte contre les végétaux aquatiques envahissants (financement : Royaume des 
Pays-Bas). Les actions se repartissent autour de deux volets : la lutte mécanique à travers le 
faucardage et le curage des axes hydrauliques, et la mobilisation sociale pour la GIRE dans le 
bassin. 
•  Les travaux de lutte mécanique ont porté sur les principaux axes qui sont : Laouejat, le 

Garack/ Meissoukh, Ancienne Tahouyé et Gorom-Amont pour la 1ère phase et 5 axes pour 
la phase en cours (Gouère, Ibrahima, Diawel, ouvrage « I » et ouvrage « DR »). Les 
résultats obtenus au niveau de l’amélioration de la disponibilité de l’eau à la parcelle sont 
encourageants.  

 
Photo 8 : Curage du canal Ibrahima 

 
Source : OMVS 
 

Photo 9 : Fauchage du typha et curage au niveau de Gouere Sougthane 

 
Source : OMVS 
 
(Cf. photos supplémentaires en annexe 7). 
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• La mobilisation sociale pour la GIRE a permis la mise en place et l’organisation des 
Associations d’Usagers (AdU) autour de chacun des axes traités. Ces AdU ont pour objet 
principal, le suivi et l’entretien courant des axes. A cet effet, des équipements sont déjà 
acquis sur financement du programme à titre de renforcement de leur capacité.   

 
A noter que le faucardage dans les typhaies est surtout efficace au début de la période de floraison. 

 
Photo 10 : Opération de coupe manuelle de typha par les villageois de Diadiam 3 et 

superficie traitée à Diadiam une année après 

 
 

Actuellement, les moyens de lutte mis en œuvre n’ont pas permis de stabiliser le phénomène, qui 
est en constante augmentation, hormis quelques petites zones où la population parvient à contenir 
le fléau, grâce à des efforts répétés et suivis. 
 
Aujourd'hui, la réflexion est de plus en plus orientée vers une mise en valeur économique de cette 
végétation. 
 
 
 

2.2.3.4. Vers une valorisation économique des typhas 
2.2.3.4. a) Utilisations traditionnelles 

Les typhas sont utilisés depuis longtemps par les populations locales pour la fabrication de nattes 
et de clôtures destinées à la construction. Cependant, il faut noter la très faible capacité de 
résistance des produits finis. 
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2.2.3.4. b) Autres utilisations du typha 
Le typha peut être aussi utilisé pour : 

- l’artisanat ; 
- la médecine traditionnelle ; 
- les matériaux pour l’habitat (isolation thermique par exemple) ; 
- l’alimentation - dans d’autres continents, le typha est consommé comme suit : 

o farine à partir des rhizomes séchés ;  
o les jeunes pousses sont consommées fraîches ou bouillies ; 
o les  jeunes  feuilles  sont  utilisées  comme  condiment ; 

- l’épuration  des  eaux  usées.  
 

2.2.3.4 c) Valorisation du potentiel de biomasse 
- Valorisation fourragère pour l’alimentation du bétail ; 
- Valorisation énergétique : 

o charbon de bois ; 
o Fabrication de briquettes compactes de biomasse. Ces briquettes, qui 

produisent peu de résidus (cendres) et ne sont pas malodorantes, ont cependant 
un pouvoir calorifique inférieur au charbon de bois ;  

o Fabrication de biogaz (méthanisation). 
 

Toutes ces filières de valorisation doivent être évaluées en prenant en compte une diminution de la 
matière première typha au fur et à mesure de l’installation d’une chaine de production, cette 
diminution étant l’objectif de l’OMVS. 
La valorisation économique du typha permet « d’alléger la facture » que représente actuellement 
le fauchage du typha, et de créer du revenu pour les populations. 

 
2.2.3.4. d) De la nécessité d’une évaluation coûts-avantages des 

différentes techniques de lutte 
Il est essentiel de réaliser une véritable évaluation des coûts et avantages inhérents à chaque 
solution de lutte contre le typha. 
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Tableau 15 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Végétaux aquatiques 
envahissants » 

 

VEGETAUX AQUATIQUES ENVAHISSANTS 
Etat et 
tendances 

 Le typha est en progression constante dans la vallée, et particulièrement le delta. 
Il couvre plus de 80 000 ha. 

 La biomasse moyenne du typha est de 100 T/ ha. 
 A la date de janvier 2010, les plantes invasives avaient colonisé une surface de 

85 km2 (soit 27) sur le lac de Guiers, ce qui à terme peut poser un problème pour 
l’Alimentation en Eau Potable de Dakar. 

Pressions  Un potentiel de multiplication du typha très important ; 
 Un régime du fleuve et une absence de salinité très favorables au typha ; 
 Des eaux polluées par les intrants agricoles. 

Réponses 
(actions 
réalisées ou 
évoquées 
dans le 
BFS) 

Plusieurs techniques de lutte sont à l’essai, ou évoquées, sans qu’il y ait toutefois 
une véritable évaluation coûts/avantages de chaque solution. 
Actions réalisées : 
 Lutte mécanique (faucardage et curage) ; 
 Manipulation des hauteurs d’eau ; 
 Le passage au feu : cette technique utilisée par les riverains présente surtout 

des inconvénients (« le feu est un engrais pour le typha »). 
Actions évoquées : 
 Lutte biologique : 

- la carpe chinoise a souvent été évoquée pour lutter contre le typha ; 
cependant elle représente un danger potentiel pour les écosystèmes 
du fait de sa voracité ; 

- autres : à ce jour, aucun ennemi naturel au typha n’a été trouvé dans 
le monde. 

 Valorisation de la biomasse du typha : afin d’atténuer le coût des actions 
contre le typha, tout en gardant à l’esprit que l’objectif de l’OMVS est la 
disparition du typha, ou du moins sa limitation à un niveau acceptable. 
 

La lutte chimique est écartée par l’OMVS, du fait des dégâts qu’elle provoque sur 
la santé et l’environnement 

Recommandations 
Etudier l’expérience de lutte biologique contre le typha réalisée au Ghana. 
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Tableau 15 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Végétaux aquatiques 
envahissants » (suite) 

 
Impacts sur les autres thèmes 

Agriculture : 
- Diminution des performances hydrauliques ; 
- Compétition avec les cultures et chute des rendements ; 
- Milieu favorable pour les oiseaux granivores ; 
- Difficultés d’accès aux périmètres irrigués. 
 

Consommation d’eau 
Le Tableau de Bord a évalué les pertes par évapotranspiration (végétaux et surfaces d’eaux libres) 
sur le bief Bakel-Diama en 2008-2009 à 1,5 milliards de m3, ie 10 % des volumes entrants à 
Bakel. 
 
Elevage 

- Difficultés d’accès à l’eau pour les troupeaux ;  
- Maladies animales (végétaux hôtes des vecteurs). 
 

Pêche 
Accès au fleuve difficile pour les pirogues, difficultés pour la pose des filets.  
 
Santé 

- Dégradation de biomasse végétale rendant l'eau impropre à la consommation. Les riverains 
sont obligés d’aller puiser l’eau à plusieurs centaines de mètres des rives envahies ; 

- Supports aux larves de moustiques vecteurs du paludisme (Anopheles sp) et aux mollusques 
aquatiques hôtes intermédiaires de la bilharziose. 

 
Biodiversité 

- Typha est très compétitif et s’impose aux autres espèces végétales. 
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2.2.4. Tendances des ressources halieutiques 

(Les aspects socio-économiques liés à la pêche sont traités plus loin dans le rapport). 
Dans l'ensemble, la productivité primaire (plancton) des cours d’eau du bassin du fleuve Sénégal 
est moyenne. 
Depuis quelques années, l'envahissement des plans d'eau du Bassin du FS par les végétaux 
envahissants est devenu un sujet très préoccupant pour le devenir et l’exploitation des ressources 
halieutiques. Ces végétaux envahissants entraînent: 

-   la diminution des surfaces exploitables par les pêcheries ; 
-   l'augmentation de l'évapotranspiration ; 
-   la limitation de la navigation ; 
-   la réduction de la profondeur de la couche euphotique1. 

 
Lors des années hydrologiques déficitaires, les conditions de survie de certaines espèces de 
poissons sont plus sévères et le recrutement des jeunes2 devient moins important. La gestion 
optimale des crues à partir des barrages devient alors un facteur de rétablissement de l’équilibre de 
cet écosystème.   
En aval de Diama, la richesse ichtyologique spécifique n'a pas significativement varié ; en amont 
en revanche, du fait du barrage, les espèces estuariennes et marines ont pratiquement disparu, alors 
qu’elles remontaient pour certaines jusqu’à plus de 200 km de l’embouchure. La principale zone 
de reproduction des poissons euryhalins3, avant l’édification des barrages, n’est plus accessible 
pour ces poissons. Il faut également noter la raréfaction de certaines espèces dans les prises des 
pêcheurs et une baisse de l’abondance de certaines espèces aux environs des périmètres hydro- 
agricoles. 
 

Tableau 16 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Ressources 
halieutiques » 

RESSOURCES HALIEUTIQUES 
Etat et tendances  La productivité primaire (plancton) des cours d’eau du bassin du 

fleuve Sénégal est moyenne. 
 Lors des années hydrologiques déficitaires, les conditions de survie 

de certaines espèces de poissons sont plus sévères et le recrutement2 
des jeunes devient moins important. 

 Il faut également noter la raréfaction de certaines espèces dans les 
prises des pêcheurs et une baisse de l’abondance de certaines 
espèces aux environs des périmètres hydro- agricoles. 

Pressions  Prolifération des végétaux aquatiques. 
 Qualité de l’eau (pesticides, rejets miniers). 

Réponses (actions 
réalisées dans le BFS) 

 

Recommandations 
 Amélioration de la qualité de l’eau (diminution de la turbidité et des concentrations en 

polluants). 
 Meilleure gestion de la ressource halieutique. 

Impacts sur les autres thèmes 
Socio-économie : sécurité alimentaire ; activité génératrice de revenus pour les populations. 

                                                
1 Zone aquatique comprise entre la surface et la profondeur maximale du fleuve exposée à une lumière suffisante pour 
que la photosynthèse se produise. 
2 Le recrutement biologique est l'arrivée dans la pêcherie de poissons en taille d'être capturés. 
3 Poissons supportant une grande variation de salinité. 
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3. SITUATION SOCIO-ECONOMIQUE DANS LE BASSIN 

Un des mandats de l’OMVS est d’améliorer la qualité des conditions de vie des populations du 
BFS en luttant contre la pauvreté. La réussite de ce challenge passe par une maîtrise et une bonne 
connaissance des indicateurs démographiques et socioéconomiques, tant au niveau individuel, 
ménage que communautaire. Ils permettent ainsi la mise en place et le suivi des différents 
programmes de développement du BFS.  
 
 
3.1 DONNEES SOCIOECONOMIQUES  

Dans le cadre de ses objectifs de compléter le suivi effectué par la DEDD par des nouvelles 
thématiques à travers le PGIRE, l’OMVS a introduit la dimension démographique et 
socioéconomique dans la collecte des données du Système d’Observation Environnementale 
(SOE). 
Pour ce faire, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de Gestion Intégrée des Ressources en 
Eau (PGIRE), l’OMVS a pu renforcer sa connaissance du profil socioéconomique du bassin du 
fleuve Sénégal et s’est dotée d’une base de données qui peut désormais lui permettre d’orienter de 
façon plus pertinente ses interventions futures et de disposer d’une situation de référence 
permettant d’évaluer les impacts de ses interventions de développement en cours. 
Au cours de l’année 2009, l’OMVS a obtenu les services d’un consultant, recruté dans le cadre du 
PGIRE, pour réaliser une enquête ménage et un focus des données secondaires auprès des services 
techniques des Etats en guise de situation de référence devant servir de base au suivi régulier de la 
situation socio économique du bassin. Le rapport final a été validé en janvier 2011.  
 
NB : Notons toutefois que ces résultats sont à prendre avec précaution, puisqu’il s’agit des 
informations données par les populations elles-mêmes. 
 

3.1.1. Démographie 
L’étude réalisée s’est basée sur un sondage aléatoire qui a touché plus de 2 500 ménages du bassin 
et a été complétée notamment par une collecte des données auprès des structures nationales en 
charge de la Statistique et de la Démographie. 
Il résulte de l’analyse de ces données que la population totale du bassin est estimée en 2009 à 10,6 
millions de personnes qui représentent le quart de la population globale des pays membres de 
l’OMVS. 
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3.1.1.1. Répartition de la population du bassin 
La répartition de cette population du bassin par pays est illustrée par la figure 4. 
 

Figure 4 : Répartition de la population du bassin par Etat membre en 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : MCG, 2010 
 
 

Source : OMVS- Enquête ménages PGIRE 2010 
 
La figure ci-dessus indique que la population du BFS est inégalement répartie entre les quatre pays 
qui le composent. En effet, on peut constater que la plus grande partie de la population du Bassin 
est malienne - soit plus de quatre habitants sur dix ; suivent respectivement le Sénégal (28%), la 
Guinée (20%) et la Mauritanie (10%). Cependant, il faut noter que c’est la Mauritanie qui a la plus 
forte proportion de sa population dans le bassin (soit 34%), viennent ensuite le Mali, le Sénégal et 
enfin la Guinée comme l’illustre la figure 5. 
 
 

Figure 5 : Proportion de la population du pays se retrouvant dans le BFS en 2009 

 
 Source : OMVS- Enquête ménages PGIRE 2010 

 
La carte de densité de population dans le bassin se trouve en annexe 14. 
 
 
La population du BFS est à légère dominance féminine (51,4%) et l’âge moyen de la population se 
situe autour de 25 ans. 
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3.1.1.2. Taille des ménages du bassin 
Le ménage est le bénéficiaire ultime et l’arbitre de toutes les actions menées par les Etats et 
l’OMVS dans le BFS. Il ressort de l’étude socioéconomique de base dans le BFS que la taille 
moyenne du ménage dans le bassin (zone d’étude) est estimée à 6,5 personnes pour des valeurs 
extrêmes de 5,6 dans la partie guinéenne et 10,2 personnes dans la partie sénégalaise (cf.  
graphique 9).  
 

Graphique 9 : Taille moyenne des ménages dans le BFS en 2009 
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Source : OMVS- Enquête ménages PGIRE 2010 

 
Les chefs de ménages sont âgés en moyenne de 48,2 ans et sont dans leur majorité des hommes ; 
moins de deux chefs de ménage sur dix (17,6%) sont des femmes dans le bassin. 

 
3.1.2. Activités économiques principales des chefs de ménages 

L’activité principale de laquelle le ménage tire ses revenus est une information capitale pour 
l’OMVS afin d’évaluer et d’orienter ses politiques de développement socioéconomique. 
NB : Les chefs de ménage enquêtés ont répondu à des questions du type « quelle est votre activité 
principale ? », « quelles sont vos activités secondaires, par ordre ? » 

3.1.2.1. L’agriculture est l’activité dominante dans le bassin 

Il ressort de l’étude que plus de neuf chefs de ménages sur dix sont sans emploi salarié et que plus 
de trois chefs de ménages sur quatre (76%) ont pour activité principale l’agriculture ; ce résultat 
réconforte l’OMVS dans son mandat de promotion de l’aménagement des terres de la vallée et de 
la mise à disposition de l’eau du FS. 
La proportion de chefs de ménages qui ont pour activité principale l’agriculture varie entre 90% 
dans la partie malienne et 38% dans la partie mauritanienne du bassin. Il faut préciser également 
qu’en moyenne, l’agriculture demeure une activité secondaire pour 31% des chefs de ménages du 
BFS, en moyenne. 
Dans le BFS, l’élevage, la pêche et le commerce constituent les principales activités secondaires 
pour les agriculteurs et par conséquent, des sources de revenus non négligeables. Les activités 
aurifères sont également à compter parmi les sources de revenus. 
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3.1.2.2. Type d’exploitations 

L’étude a également permis de constater que dans l’ensemble du BFS, les exploitations sont 
majoritairement privées (pour près de 60% dans le BFS). Il ressort toutefois qu’un tiers des 
exploitations évoluent dans le cadre de périmètres villageois (exploitations de moins de 50 ha). 
Celles évoluant dans le cadre de moyens ou de grands périmètres ne représentent qu’environ 7%.  
Les exploitants dans le BFS sont dans leur majorité (94%) propriétaires de leurs exploitations.   
 
La superficie moyenne de l’exploitation agricole par ménage, tous les types de mises en valeurs 
confondus (irrigué, décrue, pluvial, etc.), est de 8,5 ha dans les zones d’intervention du PGIRE 
dans le BFS et de 5,8 ha dans les zones Témoin (non touchées par le PGIRE).  

3.1.2.3. Contraintes citées par les exploitants agricoles 

L’accès à l’eau pour l’irrigation constitue partout la première contrainte des agriculteurs pratiquant 
l’irrigation, le manque de matériel est cité à la deuxième place avant la disponibilité d’eau en 
saison sèche.  
La difficulté d’accès à l’eau est généralement liée au coût des aménagements pour amener l’eau 
dans les parcelles et non à la disponibilité de cette eau au niveau des différents biefs du fleuve. Il 
faut noter à ce propos que sur instruction de la CPE, l’OMVS assure toujours le débit optimum à 
Bakel permettant d’assurer la satisfaction des besoins exprimés par les usagers. Les conflits 
d’usage sont encore très minimes, sauf parfois en année déficitaire dans certaines zones du bassin 
comme le Dioulol où d’ailleurs un ouvrage est en construction dans le cadre du PGIRE pour ainsi 
apporter une solution durable au problème. 
 
Aussi, les difficultés liées à l’aménagement (défaut de planage, canaux de drainage vétustes, etc.), 
auxquels s’ajoute la difficulté d’accès aux crédits, constituent des contraintes signalées par les 
exploitants dans le bassin. 
 
 

3.1.3. Revenus des ménages du BFS 
Il ressort de l’étude que le revenu mensuel moyen du ménage dans le BFS en 2009 se chiffre à  
50.252 F.CFA, soit 603.030 F.CFA/an. Du fait que le ménage moyen dans le BFS se compose de 
6,5 membres, le revenu annuel par tête est de 93.060 FCFA/an, soit 255 FCFA/jour (0.55 
USD1/jour). 

3.1.3.1. La pêche : activité la plus rémunératrice 
Du point de vue de l’origine des revenus, d’après les populations enquêtées, il ressort de l’étude 
socioéconomique de base que la pêche, avec un revenu moyen de 72.491 F.CFA/ mois, est 
l’activité qui assure le revenu le plus élevé par ménage au niveau du BFS. 
L’élevage, en générant un revenu moyen de 44.029 F.CFA/mois, occupe la deuxième place. 
L’agriculture est l’activité la moins rémunératrice parmi les activités pratiquées.  
 

3.1.3.2. Répartition des dépenses des ménages 

Il est ressorti qu’en moyenne un ménage du BFS alloue 45,8 % de son revenu à l’alimentation et 
que la moitié de son revenu va dans l’alimentation, le loyer et l’habillement. Le loyer pèse peu  
(7%) puisque la majorité des ménages sont propriétaires de leurs logements. La structure détaillée 
des dépenses par poste est illustrée par la figure 6. 

                                                
1 Au taux de 1 USD = 456 FCFA. 
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Figure 6 : Structure des dépenses d’un ménage du BFS en 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Source : OMVS- Enquête ménages PGIRE 2010 
 

3.1.3.3. Indice de pauvreté 
Les seuils de pauvreté sont très disparates selon les pays du bassin, comme cela a été révélé par 
l’étude socio-économique. 
 
Il est essentiel que les quatre Etats-membres s’entendent sur une définition commune du seuil de 
pauvreté, afin d’harmoniser les actions et leurs impacts dans le bassin. 
De plus, dans les quatre pays, les indices de pauvreté sont calculés au niveau national et non au 
niveau bassin. 
En annexe 5 se trouvent quelques définitions importantes concernant la pauvreté et ses indicateurs. 
 
Par ailleurs, il semblerait intéressant de s’intéresser à la perception de la pauvreté par les chefs de 
ménage, au sein des ménages et au sein des communautés. 
Enfin, il serait judicieux de calculer également l’indice de développement humain dans le bassin, 
qui mesure le niveau des potentialités humaines élémentaires. 
 

3.1.4. Accès aux services de base 

3.1.4.1. Education 

Les résultats de l’étude socioéconomique montrent que plus de la moitié des localités du BFS 
(56,4%) ne disposent pas encore d’école primaire et qu’il faut pour les localités qui n’en dispose 
pas parcourir 5,21 km pour atteindre l’école primaire la plus proche. Ce résultat, quoique moyen, 
interpelle les Etats par rapport à l’accès aux écoles primaires, quand on sait que les enfants de 5 - 
16 ans concernés avoisinent les 20% de la population du bassin. Pour les élèves des localités 
dépourvues d’un établissement secondaire (environ 75% dans le BFS), la distance moyenne du 
collège le plus proche est de 13,4 km. 
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3.1.4.2. Accès à l’eau potable 

En ce qui concerne l’accès à l’eau potable, l’enquête ménage a permis de déterminer les trois 
modes de branchement ou d’approvisionnement prioritaires des ménages ; il ressort que plus du 
quart des ménages du BFS en moyenne s’approvisionnent à partir de puits traditionnel, notamment 
en Mauritanie où plus de la moitié des ménages (55%) sont concernés. Les puits modernes et les 
bornes fontaines constituent la source d’approvisionnement en eau pour près de 38% des ménages. 
Les AEP branchements particuliers ne satisfont encore que 5% des ménages du bassin. 

3.1.4.3. Infrastructures de santé 
L’étude montre qu’une localité sur deux (50%) du BFS est dotée d’une infrastructure de santé 
(Centre, Poste, Case de Santé, Dispensaire ou Maternité). Pour les localités dépourvues d’une telle 
infrastructure, la structure sanitaire la plus fréquentée se trouve en moyenne à 9,2 km. 

3.1.4.4. Accès à l’énergie 
L’éclairage traditionnel reste le mode d’éclairage le plus utilisé dans les quatre pays et pour près 
de 91% des ménages du BFS. Les branchements électriques ne touchent que près de 4,3 % des 
ménages du BFS en moyenne, avec une particularité du Sénégal où cette proportion atteint 28%. 
 

3.1.4.5. Couverture des réseaux de téléphonie 

L’étude révèle que 9% des localités sont accessibles par le téléphone fixe et trois localités sur 
quatre sont couvertes par un opérateur de téléphonie mobile au minimum.  
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Tableau 17 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Données socio-

économiques » 
DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES 

Etat et tendances Rappel : les données disponibles, en tant que première étude à l’échelle 
du bassin, constituent un état de référence pour le BFS. 
 
Activités économiques des chefs de ménage 
 Les ¾ des chefs de ménage pratiquent l’agriculture comme activité 

principale. L’élevage, la pêche et le commerce représentent des 
activités secondaires aux revenus non négligeables. 

 La superficie moyenne des exploitations agricoles par ménage est 
de 8,5 ha dans les zones PGIRE du BFS, et 5,8 ha dans les zones 
témoins. 

 Le revenu moyen d’un ménage dans le BFS est estimé à 603.000 
FCFA/an, soit 93.000 FCFA /tête/ an. 

 La pêche est considérée par les populations enquêtées comme 
l’activité la plus rémunératrice par ménage, au niveau du BFS. 

 
Accès aux services de base 
 56% des localités ne possèdent pas d’école primaire ; la distance 

moyenne pour rejoindre une école primaire est alors de 5,2 km.  
A noter que les enfants de 5-16 ans concernés représentent 20% de 
la population du bassin. 

 AEP : ¼ des ménages ont recours à un puits traditionnel ; 38% des 
ménages utilisent un puits moderne ou une borne fontaine. Les AEP 
branchements particuliers ne satisfont encore que 5% des ménages 
du bassin. 

 50% des localités possèdent une structure de santé. Pour les autres, 
la distance moyenne à parcourir est de 9,2 km. 

Pressions Données démographiques 
La population du BFS s’élève à 10,6 millions de personnes, dont 40% de 
maliens. L’âge moyen de la population est de 25 ans, et le ménage 
moyen comporte 6,5 personnes (de 5,6 en Guinée à 10,2 au Sénégal).  

Réponses 
(actions réalisées 
dans le BFS) 

 

Recommandations 
 Aménagement du bassin pour un développement des activités socio-économiques. 
 Implication des Etats dans l’amélioration de l’accès aux services de base. 

Impacts sur les autres thèmes 
L’amélioration de l’accès à l’école, à la santé, à l’eau potable, à l’assainissement, aux 
moyens de production, va améliorer de manière significative les capacités des populations à 
produire plus, et donc à mieux vivre. 
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3.2 ACTIVITES AGRICOLES 

Un double enjeu est à concilier dans le bassin : celui de la sécurité alimentaire, et celui du respect 
de l’environnement. 
 
 
L’agriculture dans le bassin se répartit entre plusieurs types de cultures (cf. tableau 18). 
 

Tableau 18 : Répartition des exploitants par type de culture (en %), selon les pays, les zones et 
pour l’ensemble du BFS 

 
 

Ce tableau fait ressortir l’importance de la culture pluviale, notamment au Mali et en Guinée, qui 
concerne encore près de 90% des exploitants dans le BFS. 
Les cultures irriguées tiennent toutefois le deuxième rang avec environ 6,8% dans les zones 
PGIRE et 4,3% dans l’ensemble du BFS. Viennent ensuite par ordre décroissant, dans les zones 
PGIRE, les cultures de décrue (6%), les cultures de bas-fonds (3,1%) et les cultures sur berge 
(1,6%). Le sous secteur de l’irrigué occupe toutefois une place importante en Mauritanie et au 
Sénégal où il concerne respectivement 34% et 28% des exploitants, tandis qu’en Guinée et au 
Mali il concerne moins de 2% des exploitants. Il en est de même en matière de cultures de décrue 
pratiquées par respectivement 35% et 26,5% des exploitants de la Mauritanie et du Sénégal mais 
pour ainsi dire insignifiantes, faute de cuvettes inondables, dans le haut bassin du FS1. 

 
3.2.1. Activités hydro agricoles – cultures irriguées 

3.2.1.1. Données concernant les mises en valeur 
 
Note : les données agricoles ont été fournies par les points focaux nationaux thématiques (SAED, 
SONADER, ex PDIAM). Les données concernant la partie guinéenne, bien que collectées pour 
l’année 2008-2009, ne sont pas représentées parce qu’elles manquent de cohérence avec les 
données issues des autres pays ; en effet, l’intégration de la Guinée dans le réseau SOE a été faite 
bien après les 3 autres pays, mais surtout, la Guinée ne dispose pas encore d’une structure 
spécialisée comme la SAED, la SONADER ou le PDIAM. Cependant, le paragraphe 3.2.5 aborde 
spécifiquement le cas de l’agriculture guinéenne. 
Enfin, les données non représentées sur les graphiques n’ont pas été fournies à l’Observatoire. 

                                                
1 Etudes socio-économiques de base dans la zone PGIRE, 2010. 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011 – Observatoire de l’Environnement                        73 

 

3.2.1.1 a) Une légère augmentation des superficies aménagées entre 
2006 et 2009 

Graphique 10 : Evolution des superficies aménagées pour l’irrigation en Mauritanie et au Sénégal 
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Source : OMVS 
 
Les superficies aménagées ont augmenté de 8% depuis 2006 (hors Mali, donnée non disponible). 
 
 

3.2.1.1 b) Un doublement des superficies irriguées depuis 2006 
Graphique 11 : Superficies irriguées cultivées au Mali, en Mauritanie et au Sénégal 
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Source : OMVS 

 
Les superficies irriguées cultivées ont doublé en 3 ans, avec d’une part la mise en exploitation des 
superficies irriguées du PDIAM, et d’autre part l’augmentation des superficies irriguées cultivées 
dans la vallée, sur les deux rives. 
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3.2.1.1 c) Une faible mise en valeur des aménagements 

Les objectifs de mise en valeur portent sur la totalité des surfaces aménagées et misent sur 60 % 
d’une seconde culture : riz ou maraîchage, c’est-à-dire sur une intensité culturale de 1,6. Cela 
suppose la réparation ou la réhabilitation des terres aménagées non exploitables et le 
développement des cultures irriguées de saison sèche pour passer, en culture vivrière, d’une 
intensité culturale faible (Sénégal: 0,77 et Mauritanie: 0,52) à l’objectif de 1,6.  
 
Graphique 12 : Taux d’utilisation (mise en culture) des superficies aménagées en Mauritanie et au 

Sénégal 
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Source : OMVS 
 
Le graphique 12 fait apparaître un faible taux d’utilisation des aménagements (environ 50% en 
moyenne pour la Mauritanie et le Sénégal entre 2005 et 2008), taux qui passe à 78% en 2008-
2009. 
On constate également sur le terrain un abandon assez rapide des périmètres irrigués aménagés, 
pour les différentes raisons évoquées ci-après. 
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Carte 5: Taux d’utilisation des superficies aménagées dans le BFS 

 
A titre de comparaison, la carte de 2004-2005 se trouve en annexe 10.2.
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3.2.1.2. Les différentes contraintes à l’exploitation pérenne des périmètres  
Parmi les contraintes à l’exploitation pérenne des périmètres aménagés qui conduisent à l’abandon 
de ces périmètres, on peut citer : 
 Des contraintes financières : coût de l’énergie, accès au crédit, préfinancement de la 

campagne agricole ; 
 Des contraintes techniques : non disponibilité en intrants (16% seulement des exploitants 

du BFS utilisent les engrais chimiques1) et matériel agricole (les petits tracteurs ne 
conviennent pas aux sols lourds de la vallée), présence d’oiseaux granivores, péril acridien, 
divagation du bétail. On peut également signaler la pullulation de petits rongeurs, qui 
provoquent des dégâts sur les cultures et sur les stocks, et posent un problème de santé 
publique ; 

 Faible efficience des apports d’eau à la parcelle (calibrage des axes hydrauliques, présence 
de végétaux aquatiques envahissants) et mauvaise gestion hydraulique ; 

 Dégradation des sols et baisse de la fertilité des terres (d’autant plus avec la double culture 
car il n’y a plus de jachère ; un amendement des sols est nécessaire) ; salinité dans le delta ; 

 Les superficies attribuées aux exploitants collectifs sont petites (0,5 ha en moyenne) et ne 
permettent pas une rentabilité de l’exploitation ; 

 Le manque de « continuité » de la filière agricole, qui permette un bon système de 
conservation, de transformation et de commercialisation des produits agricoles avec un 
écoulement à temps des stocks ; 

 Faiblesse, voire manque d’appui technique : 
- choix techniques ; 
- respect des itinéraires techniques ; 
- choix des variétés ; 
- absence de bonnes pratiques agricoles : pollution, manque de drainage.  

NB : Il faut tout de même noter que la SAED a permis aux agriculteurs sénégalais d’accomplir de 
remarquables progrès techniques, et de lever un grand nombre de contraintes techniques citées ci-
dessus. De même, la SONADER a permis aux agriculteurs mauritaniens d’acquérir une maîtrise 
des techniques culturales et d’adopter une organisation paysanne performante . 
 

3.2.1.3. Des dysfonctionnements fréquents des aménagements 

3.2.1.3 a) Des défauts de conception 
Des problèmes de planage et de déficience de réseaux d’irrigation sont souvent constatés, liés au 
non-respect des normes techniques d’aménagement (petites tailles de parcelles et réseaux de 
canaux denses et revêtus). 
 

3.2.1.3 b) Défaut d’entretien des aménagements  

* Le prix de la redevance dépend de l’investissement réalisé sur le périmètre. Son montant est 
insuffisant pour couvrir les frais de fonctionnement et d’entretien des casiers. De plus, le taux de 
recouvrement de la redevance est mauvais. En Mauritanie par exemple, dans les PPV, la 
production est autoconsommée, donc se pose un problème pour payer la redevance.  
Une gestion défectueuse entrainera ainsi un abandon des périmètres. 
* Il y a une réelle nécessité de rentabiliser les terres du Walo par le biais de l’individualisation (et 
non des périmètres villageois) avec une superficie suffisante pour nourrir une famille. 
                                                
1 Etudes socio-économiques de base dans la zone PGIRE, 2010. 
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3.2.1.3 c) Une gestion de l’irrigation parfois mal maîtrisée 
 La mauvaise qualité des axes hydrauliques structurants – le typha et l’envasement –  réduit 

l’hydraulicité, ce qui entraîne une surconsommation d’eau. 
 Les irrigants manquent souvent de rigueur dans la conduite des calendriers culturaux : les 

itinéraires techniques sont mal adaptés ou mal suivis.  
 Une mauvaise gestion de l’irrigation par les irrigants peut induire une prolifération de typha 

dans les axes et une augmentation de la salinité des terres. 
 Un système de drainage déficient ; un système de drainage adéquat permet de réduire la 

salinité des sols. La remontée capillaire joue un rôle plus important que l’irrigation ; la salinité 
croit en effet dans l'ordre suivant: double culture avec drainage, simple culture avec drainage, 
simple culture sans drainage, parcelle abandonnée. 
Les petits périmètres privés sont dépourvus de systèmes de drainage. De ce fait, les eaux 
usées sont rejetées en contrebas des casiers, créant ainsi des zones de stagnation qui 
contribuent  à dégrader le milieu environnant et à polluer les nappes. 
 
 

3.2.1.4. Données sur les rendements agricoles dans le bassin 

3.2.1.4. a) Rendement des cultures de riz 
 

Graphique 13 : Rendement des cultures de riz par région dans le BFS  
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Source : OMVS 

 
 
Les rendements des cultures de riz sont plus élevés dans la vallée – entre 3 et 8 T/ha– que dans le 
haut bassin où ils ne dépassent que rarement 2T/ha.  
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3.2.1.4. b) Rendement des cultures de maïs irrigué 
Graphique 14 : Rendement des cultures de maïs par région dans le BFS  

0,0

0,5

1,0

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009

Année agricole

Re
nd

em
en

t (
T/

ha
)

SEN_MATAM

SEN_ST LOUIS

SEN_Dept Bakel

RIM_Mought BOGHE

RIM_Mought MAGHAMA

RIM_Mought SELIBABI

MLI_BAFOULABE

MLI_cercle Kangaba

 
Source : OMVS 

 
Les régions de St Louis et Matam obtiennent les plus forts rendements de maïs (de 2.5 à 3.5 T/ha), 
alors que les autres régions dépassent rarement 1 T/ha. 
 

3.2.1.4. c) Rendement des cultures de sorgho irrigué 

Graphique 15 : Rendement des cultures de sorgho irrigué par région dans le BFS 
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Les cultures de sorgho irrigué possèdent un rendement inférieur à 1 T/ha, à part l’année 2008-
2009 dans la région de St Louis, qui est l’année de mise en place du programme GOANA. 
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3.2.1.4. d) Rendement des cultures de maraîchage 
Graphique 16 : Rendement des cultures de maraîchage par région dans le BFS 
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Source : OMVS 

 
Les cultures de maraîchage obtiennent un rendement moyen entre 15 et 20T/ha, à part la région de 
Koulikoro qui affiche un rendement de 10 T/ ha, et la région de St Louis qui possède un 
rendement de 30 à 35 T/ha. 
 
 

3.2.1.4. e) Rendement des cultures d’oignon 
 

Graphique 17 : Rendement de la culture d’oignon par région dans le BFS  
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Source : OMVS 

 
Les cultures d’oignon possèdent un rendement avoisinant 20 T/ha, la région de Matam étant la 
plus performante pour cette culture, bien que les superficies cultivées soient très modestes. 
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3.2.1.4. f) Synthèse de l’analyse des différents rendements 
Il ressort de l’analyse de ces différents rendements que c’est la vallée, et en particulier la rive 
gauche, qui enregistre les rendements les plus forts. Cette performance peut certes être portée au 
crédit des politiques agricoles sénégalaises (GOANA, REVA, etc.) ; cependant, force est de 
constater que ces différences de performances existaient précédemment à ces politiques. Enfin, ce 
sont des programmes ponctuels qui demandent à être pérennisés par des politiques plus durables. 
 

 

3.2.1.5. Quelques axes de réflexion sur l’agriculture irriguée dans le bassin 

3.2.1.5 a) De la nécessité d’une diversification des cultures 
 
Inconvénients du modèle dominant rizicole 

 
* Monoculture du riz 

 La monoculture du riz engendre une alcalinisation des sols qui conduit à des pertes de 
rendements et à des abandons de terres. 

 Le modèle dominant actuel est un modèle productiviste coûteux qui produit le riz le plus 
cher du monde, dans une situation de non-protection des marchés intérieurs1. 

 Les conditions d'usinage du paddy ne permettent pas la production d'un riz de qualité 
concurrentiel avec le riz importé. Chaque année, le temps nécessaire au traitement de la 
production nationale dépasse la durée normale de conservation d'un paddy de qualité. Ce 
facteur est aggravé par les très mauvaises conditions de stockage et parfois par les 
distances entre les centres de production et les centres d'usinage. 

Cependant, il faut reconnaître que le riz est la culture la mieux adaptée à la majeure partie des 
zones irrigables du delta, la salinité des sols limitant les possibilités de diversification. 
 

* La double culture de riz : un mythe ? La problématique du riz en contre saison 
 Les rizeries sont financées par le crédit ; alors que l’oignon est plus rémunérateur (malgré 

des superficies réduites, il représente plus de la moitié du revenu agricole moyen, 
distançant le riz). 

 La culture du riz en contre-saison attire les oiseaux granivores. 
 
 

* Subventions des Etats 

La majeure partie des subventions de l’Etat bénéficie à l’autoconsommation. Cela représente un 
coût important pour l’Etat de subventionner l’agriculture locale. L’importation est plus 
avantageuse pour l’Etat d’un point de vue financier. Mais l’importation n’étant pas une solution 
durable dans la quête d’une souveraineté alimentaire, il revient aux Etats la responsabilité de créer 
les conditions d’une baisse du coût des facteurs de production pour inverser la tendance.  
 
Par ailleurs, on peut noter que l’Europe, les USA, l’Amérique Latine et autres régions du monde, 
bien que disposant d’une agriculture plus moderne, continuent tout de même à fortement 
subventionner leurs agriculteurs. Ce constat autorise à poser la question suivante : est-ce que 
l’agriculture peut être développée, notamment dans le bassin, sans une subvention conséquente 
des Etats ? 
                                                
1 Etude documentaire sur la gestion de l’eau, J.L. Couture, 1999. 
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Intérêt de la diversification 
- Les céréales (maïs et sorgho) : on note que le développement de ces cultures en irrigué 
améliore sensiblement et sans beaucoup de soins supplémentaires leur productivité, contrairement 
à la riziculture irriguée où d’importants efforts sont requis pour parvenir à des rendements 
relativement corrects. Ces cultures disposent d’un potentiel de croissance très important en irrigué 
et peuvent être cultivées quand les conditions agro écologiques ne se prêtent plus à la riziculture 
(en contre saison froide par exemple). Il suffira d’apporter quelques améliorations de l’itinéraire 
technique (semences améliorées, préparation du sol, densité de semis, etc.) pour opérer des 
changements substantiels de productivité. 
A noter : la Mauritanie a entamé un programme de culture de blé dans la vallée, pour ses besoins 
nationaux. 
- Les productions maraichères représentent une forte valeur ajoutée. 
 
Contraintes actuelles à la diversification 
• Faible disponibilité de la main d’œuvre qualifiée sollicitée à la même période par tous les 
agriculteurs qui pratiquent les cultures de diversification, et faible niveau de la capacité de gestion 
des agriculteurs et des opérateurs d’une manière générale ; 
• Insuffisance du savoir-faire technique des producteurs, faible expérience de la majorité des 
agriculteurs quant au choix des variétés, des techniques culturales, et des méthodes de 
conditionnement – signalons toutefois l’expérience réussie de séchage de l’oignon en pays Dogon1 
-, manque d’informations sur les prix au niveau des marchés locaux ou internationaux ; 
• Faiblesse des ressources pour le crédit agricole, absence des mécanismes de financement pour 
les campagnes de contre saison froide d’autant plus que les frais initiaux pour entreprendre les 
cultures maraîchères en CSF sont largement supérieurs à ceux nécessaires à la culture du riz, et 
faible capacité d’investissement de la majorité des agriculteurs ; 
• Le système d’approvisionnement en intrants est axé sur la riziculture. 

 

                                                
1 Rôle de la transformation des produits maraîchers dans la stabilisation des prix producteurs : le cas de l’échalote 
séchée en tranche au Pays Dogon (Mali). Dott. Agronome Paola Colla, Re.Te ONG, 2003. 
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Polyculture : évolution de la pratique de la double culture 
 

Graphique 18 : Evolution du taux de pratique de la double culture 
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 Source : OMVS 

 
On constate que moins de 30% des superficies physiques irriguées sont cultivées en double culture 
au Sénégal et en Mauritanie, et que ce taux a diminué entre 2006 et 2009.  Ce qui est peu et pose 
un problème d’occupation de l’espace foncier au détriment d’autres usages. 

 

3.2.1.5 b) Une sensibilisation reste à faire sur les « bonnes pratiques 
agricoles » 

Absence de bonnes pratiques agricoles 
• Qualité des eaux, sensibilisation aux pollutions phytosanitaires : 

- Pesticides : mise en place de bandes enherbées. 
- Engrais : les paysans ne maîtrisent pas les modes d’application. L’efficacité 

d’utilisation des engrais par les cultures ne dépasse pas 50% des quantités mobilisées, 
à cause des pertes par lessivage, ruissellement et volatilisation. 

- La promotion des engrais organiques devrait être réalisée. 
 

• Techniques d’économie d’eau : 
 Goutte à goutte ; 
 Aspersion ; 
 Gravitaire amélioré (canaux revêtus) ; 
 Plantation de brise-vents. 

Bien qu’actuellement, la ressource en eau soit suffisante pour les besoins agricoles, les techniques 
économes en eau seront incontournables à l’horizon 2025, d’après les prévisions du SDAGE. 

3.2.1.5. c) Clarifier la question foncière 

Dispositions juridiques, application, efficacité, pratiques foncières paysannes et transposition sur 
les périmètres irrigués, comment prendre en compte les règles locales dans l’élaboration d’un 
cadre juridique « positif » ? 
 
Il est essentiel que le cadre juridique entourant la question foncière soit analysé, car le manque de 
sécurité foncière, et sans doute la compréhension insuffisante de la notion de « domaine national » 
par les populations autochtones du bassin constituent à dire d’experts un frein important aux 
investissements dans le bassin. La solution semble donc passer par l’élaboration d’un programme 
d’action de sécurisation foncière. 
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Carte 6 : Superficies irriguées cultivées en double culture en 2008-2009 

 
A titre de comparaison, les cartes des données de 2006-2007 et 2007-2008 se trouvent en annexe 10.3. 
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Tableau 19 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Agriculture 
irriguée » 

AGRICULTURE IRRIGUEE 
Etat* et 
tendances 

 Légère augmentation des superficies aménagées pour l’irrigation entre 2006 
et 2009. 

 Doublement des superficies irriguées cultivées depuis 2006. 
 Cependant une faible mise en valeur des aménagements (environ 50% en 

moyenne pour la Mauritanie et le Sénégal entre 2005 et 2008), taux qui passe 
à 78% en 2008-2009. Fort taux d’abandon de périmètres. 
 

 C’est la vallée, et en particulier la rive gauche, qui enregistre les rendements 
les plus forts. 

Pressions Contraintes techniques 
 Non disponibilité en intrants et matériel agricole. 
 Faible accès au crédit et non annualisation du crédit. 
 Faible efficience des apports d’eau à la parcelle – dus en partie à la présence 

des typhas - ; et mauvaise gestion hydraulique. 
 Manque d’appui technique et absence de bonnes pratiques. 
 Dysfonctionnements fréquents des aménagements, dont mauvais entretien. 
 Système de drainage déficient. 

 
 Dégradation des sols et baisse de la fertilité des terres. 

 
 Cadre juridique foncier trop flou. 

 
 Les périmètres abandonnés « mangent » de l’espace inutilement ; ce qui peut 

provoquer des conflits avec l’agriculture de décrue et l’élevage. 
Réponses 
(actions 
réalisées dans 
le BFS) 

 Augmentation du taux de mise en valeur des aménagements ; promotion de 
la pratique de la double culture en polyculture. 
 

 Lutte contre les végétaux aquatiques envahissants. 
Recommandations 

 Apport d’un appui technique suffisant aux agriculteurs ; respect du calendrier cultural. 
 Recherche agronomique et promotion de variétés culturales à cycle court, et moins 

consommatrices en eau. 
 Amélioration de la filière agricole (en amont – accès au crédit- et en aval – conservation et 

commercialisation) ; subvention des intrants agricoles. 
Impacts sur les autres thèmes 

Socio-économie/ santé des populations : amélioration des revenus des populations du bassin, 
contribution à la sécurité alimentaire, baisse de la malnutrition chez les enfants. 
Qualité des eaux : pollution par les pesticides ; impact sur l’AEP et les ressources halieutiques. 
Eaux de surface (quantité) : actuellement le système hydraulique est « excédentaire ». Cependant 
le SDAGE prévoit un doublement des besoins agricoles à l’horizon 2025. 
Conflits d’usages potentiels 
 Cultures de décrue 

Les politiques d’aménagement actuelles misent sur une intensification de l’agriculture irriguée, 
beaucoup plus rentable que l’agriculture de décrue. Les besoins en eau et en espace de 
l’agriculture de décrue – associés à ceux de l’environnement -, passent souvent au second rang. 
 Elevage 

Diminution de l’accès au fleuve pour le bétail et divagation du bétail dans les cultures. 
* Les données analysées ne concernent pas la partie guinéenne.
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3.2.2.  Cultures de décrue 

 
La culture de décrue occupe une place privilégiée dans les activités des populations de la vallée, 
en particulier en Mauritanie, du fait de la fertilité des sols, de la diversité des produits (sorgho, 
maïs, melons, pastèques, courgettes, niébé ...), du peu de travail à fournir et de la faiblesse des 
charges financières qu’elles engendrent. Elles bénéficient d’une organisation de travail rodée, 
multiséculaire qui préserve les droits des propriétaires et des usagers, mais également soutenue par 
des techniques et pratiques maîtrisées par les populations. 
De plus, elle correspond au mode de vie mauritanien, car les éleveurs s’y adonnent lorsqu’ils 
reviennent dans la vallée.  
Afin d’assurer la sécurité alimentaire de leur famille, les agriculteurs préfèrent obtenir la garantie 
d’un soutien de crue pour maintenir leurs cultures de Walo qui n’exigent pas l’investissement 
coûteux des périmètres irrigués (crédit de campagne, entretien des installations, main d’œuvre, 
ainsi que tout un environnement amont et aval de services). 
On constate même que lors des années de bonne pluviométrie, les agriculteurs délaissent 
l’agriculture irriguée pour l’agriculture de décrue. 
 
 
La Charte des Eaux du fleuve Sénégal rappelle l’intérêt de maintenir l’agriculture de décrue, au 
même titre que les autres usages. 
 

3.2.2.1. Un doublement des superficies cultivées en décrue depuis 2006 

Graphique 19 : Evolution des superficies cultivées en décrue  
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Source : OMVS 
 
Le graphique 19 montre que les superficies cultivées en décrue ont doublé entre 2006 et 2009, ceci 
étant dû en grande partie à l’augmentation des mises en valeur rive gauche, et également à 
l’introduction de cultures de décrue par le PDIAM en 2007-2008. 
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Carte 7: Superficies cultivées en décrue en 2008-2009 

 
A titre de comparaison, la carte des données 2004-2005 se trouve en annexe 10.4 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011 – Observatoire de l’Environnement                        87 

 

3.2.2.2. Une forte variabilité de la mise en valeur du potentiel cultivable 
A partir du tableau de correspondance entre volume de crue et superficie cultivable en décrue qui 
se trouve dans l’étude du POGR, il est possible d’estimer le potentiel cultivable en décrue sur le 
bief Matam-Dagana. 
Tableau 20 : Evolution du potentiel exploitable et des superficies réellement cultivées en décrue 

Année 

Potentiel cultivable en décrue (2) Superficies réellement cultivées en décrue 

Surface inondée 
sur le bief Bakel-

Dagana 

Surface 
cultivable en 

décrue sur le bief 
Matam-Dagana(3) 

Sous contrôle de Manantali 
Hors 

contrôle 
Manantali 

TOTAL(4) des 
superficies 
cultivées en 

décrue dans le 
bassin 

Bief Matam-Dagana 
(calcul POGR) (3) 

Hors bief 
Matam-
Dagana 

ha ha ha % du 
cultivable ha ha ha 

2000 88 108  44 729            
2001 88 514  44 903            
2002 51 993  29 242            
2003 122 066  58 642            

    2004 (1) - - 28 347  - 5 070  1 750  35 167  
2005 67 228  35 775  23 906  66,8 4 000  1 600  29 506  

    2006 (1) - - 22 672  - 3 655  1 512  27 839  
2007 133 979  63 072  38 087  60,4 16 284  12 931  67 302  
2008 78 186  40 474  35 504  87,7 15 875  6 111  57 490  

2009 113 320  55 462  - - - - - 
(1) En 2004 et 2006 : le calcul utilisé n'est pas fiable pour un faible volume de crue. 
(2) Les volumes de crue sont calculés sur le bief Bakel-Dagana dans le POGR. En aval de Dagana, le 
fleuve est endigué ; il n’y a donc plus de cuvettes de décrue. 

(3) Les objectifs de superficies à cultiver sont donnés sur le bief Matam-Dagana dans l'étude POGR. 

(4) Il n'y a des données de cultures de décrue au Mali qu'à partir de l'année 2007-2008, et en Guinée qu'à 
partir de l'année 2008-2009. 

Source : OMVS (calculs réalisés à partir de l’étude POGR) 
 
La moyenne des superficies cultivées en décrue pour 2007 et 2008 sur le bief Matam-Diagana a 
augmenté de 47% par rapport à la moyenne des années 2004-2006. Cela peut s’expliquer, en partie 
seulement, par les faibles volumes de crue des années 2004-2006 (cf. graphique 6).  
D’autre part, on doit constater que tout le potentiel exploitable en décrue n’est pas utilisé – on 
oscille entre 60 et 87% selon les années, pour le bief Matam-Dagana. Cela peut se comprendre par 
le manque de prévision de l’ampleur de la crue auquel se trouvent confrontés les agriculteurs, 
chaque année. 
 

3.2.2.3. Difficultés rencontrées par l’agriculture de décrue 

• En Mauritanie,  la superficie moyenne par exploitant variait entre 1,5 et 2 hectares, ce qui en 
bonne période pouvait garantir à une famille moyenne de 7 personnes, six à douze mois de 
nourriture. Malheureusement, pour l’instant la production accuse un déficit important et ne 
subvient qu’à une faible partie  des besoins. Elle est quasi-totalement auto consommée. 
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• L’harmattan constitue un vent contraignant pour le développement des cultures s’il coïncide 
avec la période de leur maturité, en particulier le sorgho de décrue chez qui il provoque  
souvent d’importants dégâts et fait baisser sensiblement le rendement.  

• Les maladies phytosanitaires (saisamie) restent une contrainte majeure rencontrée par 
l’agriculture de décrue en rive droite. 

• Les faibles superficies cultivées en décrue sont souvent attribuées aux faibles crues. Cependant, 
le tableau 21 montre que le potentiel cultivable en décrue n’est pas complètement exploité. 

• On peut noter également qu’en 2010, il y avait un potentiel inondable de 65 000 à 70 000 ha en 
décalant la mise en cultures de 15 jours (hydrogramme optimisé du POGR). 

 
Des réhabilitations d’aménagements de périmètres de décrue ont été réalisées récemment en rive 
droite, dans le cadre des actions du PGIRE, afin de mieux valoriser le potentiel offert par la crue 
naturelle du fleuve.  

 
Tableau 21 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Agriculture de 

décrue » 

 
 

3.2.3. Autres types de cultures directement liées au fleuve 
Le suivi des autres types de cultures connaît des limites par manque de données. 
 
* Cultures de berges 
Selon les spécialistes, les lâchers irréguliers de Manantali provoquent une érosion des berges en 
haute vallée, ce qui joue contre les cultures de berges très intensives et la petite irrigation. 

 
* Cultures de bas-fonds 

AGRICULTURE DE DECRUE 
Etat et tendances  Doublement des superficies cultivées en décrue entre 2006 et 2009, avec 

une augmentation importante rive gauche.  
 Le potentiel exploitable en décrue n’est pas complètement exploité. 

Pressions  Les cultures de décrue représentent une sécurité alimentaire pour les 
populations de la vallée, car elles ne demandent pas d’investissements 
importants. 

 
 Manque de capacité de prévision de l’ampleur de la crue par les paysans, 

pour une exploitation optimale du potentiel cultivable chaque année. 
 Faibles rendements. 

Réponses (actions 
réalisées dans le 
BFS) 

Réhabilitation d’aménagements de périmètres de décrue. 
 

Recommandations 
 Les agriculteurs doivent être mieux informés par leurs représentants sur les prévisions de 

gestion des lâchers. 
 Promouvoir des variétés à cycle court et haut rendement. 

Impacts sur les autres thèmes 
Eaux de surface (quantité) : la satisfaction des besoins en eau de l’agriculture de décrue impose 
des contraintes de gestion au niveau du barrage de Manantali, qui ne peuvent pas toujours être 
satisfaites, car antagonistes aux besoins de l’hydro-électricité. 
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Les cultures de bas-fonds concernent principalement le Mali et la Guinée, et constituent une 
source de revenus non négligeable pour les populations. 

 
3.2.4. Cultures pluviales 

Le suivi des cultures pluviales connaît des limites. Pour le Sénégal, seules les données des 
départements limitrophes du fleuve ont été fournies.  
 

Graphique 20 : Evolution des superficies de cultures pluviales dans les parties malienne et 
sénégalaise du bassin 
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Les cartes des superficies de cultures pluviales entre 2007 et 2009 se trouvent en annexe 10.5. 
 
La mise en valeur du Diéri reste étroitement tributaire du niveau des précipitations qui, en général, 
sont insuffisantes et inégalement réparties. 
Non seulement les totaux pluviométriques ont considérablement diminué, mais l’irrégularité 
interannuelle et la variabilité des conditions de la pluviométrie (nombre de jours de pluie 
notamment) sont devenues systématiques, rendant particulièrement difficiles les choix des paysans 
en terme de calendrier cultural ; une première pluie trop précoce peut se révéler dangereuse, car si 
elle n’est pas rapidement suivie d’autres averses, les semis seront à refaire. Une autre contrainte 
qui pèse sur les cultures, est le fait que les séquences sèches peuvent survenir à tout moment en 
plein cœur de la saison des pluies. 
 
Les troupeaux, en transhumance, ne contribuent plus à l’entretien de la fertilité avec la fumure. 
Les cultures pluviales, effectuées sans fumure ni rotation, provoquent un appauvrissement du sol, 
qui entraîne à son tour un abandon des terres et un défrichement de la forêt. Ces cultures 
extensives et itinérantes entrainent une augmentation du ruissellement et de l’érosion. 
 
Axes de réflexion 
Comment valoriser les techniques et savoir-faire traditionnels pour envisager une alternative à une 
agriculture irriguée coûteuse, polluante et non-durable ? Y a-t-il vraiment une alternative ou 
comment intégrer les externalités négatives ?  
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3.2.5. L’agriculture en Guinée 
La Guinée n’avait pas encore rejoint le système de suivi de l’Observatoire de l’Environnement 
lors du précédent rapport de 2006. 
 
En Guinée, les cultures se répartissent suivant le type de sol et de relief : mangrove, plaine, bas-
fond, coteau, plateau. 
Deux plaines sont aménagées pour l’agriculture et les bas-fonds sont utilisés pour la petite 
irrigation, bien que les paysans préfèrent cultiver sur les coteaux par crainte de l’inondation des 
bas-fonds. 
La DNGR signale que les périmètres en Guinée bénéficient de très peu de suivi et d’entretien 
après aménagement. Ils sont souvent laissés à la charge des bénéficiaires, bien que très coûteux 
après quelques années de fonctionnement seulement.  

 
Problématiques 
• Les aménagements antérieurs ont été faits sans prise en compte de la toposéquence 

(intégration du bassin versant). 
• De gros problèmes phytosanitaires se posent dans les champs et lors du stockage en magasin, 

notamment de la pomme de terre. De plus l’encadrement technique est inexistant. 
• L’exploitation de terres inappropriées, terrains pentus des collines et zones montagneuses du 

Fouta-Djalon et du plateau Mandingue a causé une érosion des sols, une dégradation des 
terres et d’une perte de fertilité des sols qui ont abouti à la formation de vastes superficies de 
terres stériles. 

• Une meilleure gestion de la fertilité des sols doit être pensée pour éviter l’agriculture 
itinérante. 

• Feux de brousse, culture sur brulis, déboisement 
 

3.2.6. L’agriculture du bassin du fleuve Sénégal : de fortes potentialités à 
optimiser 

 
 Etudier les conditions qui limitent la valorisation optimale du potentiel irrigable 

L’agriculture irriguée dans le bassin possède de fortes potentialités, et a bénéficié de forts 
investissements. Face au constat de l’abandon de nombreux périmètres aménagés, on ne peut que 
recommander de se pencher sur les facteurs de non exploitation pérenne des aménagements, afin 
de valoriser au mieux les investissements réalisés. 
 
 Concilier l’enjeu de la sécurité alimentaire avec le respect de l’environnement 

Atteindre l’autosuffisance alimentaire est peut-être un objectif trop ambitieux, du moins dans le 
contexte actuel. Par contre, il est possible d’atteindre un certain niveau de sécurité alimentaire. 
Pour cela, il est nécessaire de créer les conditions d’une rentabilité économique, et de développer 
une véritable filière agro-alimentaire. 
 
Afin de garder un environnement sain et productif,  il est nécessaire de promouvoir des techniques 
durables et intensives de production : 

- obligation de l’utilisation des engrais de fonds pour octroi de crédit agricole car la 
productivité, et donc le recouvrement des dettes, dépendent également de cette pratique ; 

- révision d’un tarif « juste » de redevance hydraulique pour couvrir les frais d’entretien et 
d’amortissement des aménagements, même si l’état doit supporter une partie des frais 
(subventions) ; 

- sensibilisation sur les « bonnes pratiques » agricoles ; 
- meilleure intégration agriculture-élevage. 
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3.3 UN ELEVAGE « A DEUX VITESSES », QUI SE MODERNISE PEU A PEU 

Dans le bassin du fleuve Sénégal, le pastoralisme tend à être reconnu comme une forme de mise 
en valeur de la terre.  
Dans la vallée, on constate deux types d’élevage : 
-  l’élevage pastoral dans le Diéri (faible productivité mais coûts de production tout aussi faibles ; 
environnement de la production aléatoire, peu maîtrisé) ;  
- un élevage qui se modernise peu à peu, qui s’adapte à un environnement modifié 
(aménagements), avec ses avantages et ses contraintes. Construction d’unités de collecte, de 
transformation et de commercialisation du lait ; construction d’abattoirs modernes. 
 

3.3.1. Etat de l’élevage dans le bassin 
Les données de 2008 ont été reconstituées pour le Mali, à partir des effectifs de 2007 et 2009. 
 
Une carte de répartition des effectifs animaux (convertis en Unités de Bétail Tropical – UBT) est 
disponible en annexe 11.2). 
 

Graphique 21 : Effectifs de bovins dans le bassin du fleuve Sénégal 
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Graphique 22 : Effectifs de petits ruminants dans le bassin du fleuve Sénégal  
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Source : OMVS 
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Graphique 23 : Effectifs en asins dans les parties malienne et sénégalaise du bassin  
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Graphique 24 : Effectifs en équins dans les parties malienne et sénégalaise du bassin 
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Tableau 22 : Effectifs de camelins dans le bassin 

  2007 2008 2009 
GUI - - - 
MLI 2 386  2 428  2 470  
RIM 703 539  708 450  713 397 
SEN 4 611  4 696  4 715  
Source : OMVS 

 
On peut constater que les effectifs animaux dans le BFS sont relativement stables, avec un faible 
taux de croît. 
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3.3.2. Biomasse disponible dans le bassin 

Le déficit alimentaire est une contrainte majeure qui limite le développement de l’élevage dans le 
bassin. Il est important de signaler que l’alimentation des animaux repose essentiellement sur les 
pâturages naturels. Ces derniers se rétrécissent de plus en plus avec l’extension des cultures, la 
disparition des jachères et la pression anthropique. A cela s’ajoute le déficit pluviométrique et la 
disparition de plusieurs espèces appétées. Ces effets conjugués concourent à accentuer le problème 
alimentaire en termes de quantité et de qualité. 
 
 
Données générales relatives à l’élevage 
 
Capacité de charge 

La capacité de charge d’un milieu peut se définir selon plusieurs points de vue : 
 Optique écologique : seuil de dégradation du milieu ; 
 Optique zootechnique : niveau de performance zootechnique (rendement) à partir d’un 

pâturage donné. 
 

Caractérisation de la biomasse : 
La biomasse d’un pâturage se caractérise par : 
 Production quantitative en herbage (tonnes de MS/ha) ; 
 Qualité fourragère : 

• Unités fourragères (quantité d’énergie) ; 
• Matière azotée digestible ; 

  Quantité de biomasse disponible : le coefficient d’utilisation de la biomasse est fonction 
du type de végétation, du mode d’élevage et de l’espèce (le reste étant non disponible du 
fait des feux de brousse, vent, termites, piétinement ou simplement parce que non appété 
par le bétail). 

La composition botanique du régime des animaux fait partie des connaissances à acquérir pour 
une meilleure compréhension des équilibres et déséquilibres des écosystèmes. 
 
 
Capacité de charge dans le bassin du fleuve Sénégal 

 
Le potentiel en pâturages dans le bassin est important. Cependant, il est largement tributaire d’une 
pluviométrie irrégulière et de la fréquence des feux de brousse, surtout dans le Diéri. Il est aussi 
précarisé par la coupe abusive du bois et le surpâturage. 
La variabilité interannuelle des précipitations, la fragilité de la végétation, la faible protection que 
celle-ci offre aux sols, très sensibles de ce fait à l’érosion éolienne, font que la quantité de 
biomasse produite est plus ou moins importante. De fait, la capacité de charge des zones de 
pâturage peut varier de façon notable d’une année à l’autre. 
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2004 2005 2007 2008 2009 2004 2005 2006 2007 2008 2009

MALI
Bafoulabé 1408400 1 030 949    425 681 249 113 59% 76%
Diéma 858200 1 143 122    460 954 324 782 60% 72%
Kayes 1664040 2 615 871    606 587 458 645 77% 82%
Kéniéba 1190000 948 430       271 857 139 407 71% 85%
Kita 2543590 1 550 318    306 833 284 130 80% 82%
Nioro du Sahel 585200 568 814       439 056 426 023 23% 25%
Yélimané 407680 445 187       274 380 272 153 38% 39%

TOTAL REGION KAYES 8 302 691    2 785 347 2 154 253 66% 74%
MAURITANIE

3 111 000 1 157 292    1 265 578 1 301 406 1 377 577 1 418 064 1 460 252 -9% -12% -16% -19% -23% -26%
1 485 000 454 410       995 072 1 029 287 1 102 417 1 141 487 1 182 337 -119% -127% -134% -143% -151% -160%
1 292 000 480 624       723 100 748 468 802 631 831 541 861 748 -50% -56% -61% -67% -73% -79%

GUIDIMAKHA 1 009 400 408 807       553 491 568 050 598 952 615 352 632 425 -35% -39% -43% -47% -51% -55%
4 272 000 1 589 184    1 539 266 1 581 261 1 670 506 1 717 925 1 767 329 3% 0% -2% -5% -8% -11%

459 000 95 013         609 994 625 454 658 342 675 831 694 066 -542% -558% -575% -593% -611% -630%
2 373 000 726 138       797 653 817 322 859 101 881 289 904 395 -10% -13% -15% -18% -21% -25%

SENEGAL
Kebemer 275 485 226 449       319 301 330 975 327 280 338 555 -41% -46% -49% -45% -50%
Linguère 1 102 964 906 636       693 096 657 981 699 353 721 782 24% 27% 26% 23% 20%
Louga 401 378 329 933       429 051 441 162 438 696 450 980 -30% -34% -36% -33% -37%

TOTAL REGION LOUGA 1 463 018    1 441 448 1 430 118 1 465 328 1 511 318 1% 2% 0,3% -0,2% -3%
Kanel 604 757 950 677       187 970 200 317 205 255 211 057 215 542 80% 79% 79% 78% 78% 77%
Matam 409 575 541 458       302 349 324 348 332 562 280 247 287 206 44% 40% 39% 39% 48% 47%
Ranérou 1 045 645 1 643 754    71 362 92 413 95 756 155 648 96% 94% 94% 94% 91%

TOTAL REGION MATAM 3 135 890    561 681 617 078 633 573 658 396 82% 80% 80% 80% 79%
Dagana 379 693 312 108       174 655 181 291 185 155 172 136 190 937 44% 42% 41% 41% 45% 39%
Podor 905 034 743 938       490 321 547 226 560 104 560 492 584 335 34% 26% 25% 25% 25% 21%
Saint Louis 61 703 16 783         31 772 36 808 37 629 34 457 38 895 -89% -119% -123% -124% -105% -132%

TOTAL REGION ST LOUIS 1 072 829    696 748 765 325 782 888 767 085 814 167 35% 29% 27% 27% 28% 24%
Bakel 1 567 292 3 639 251    784 934 819 231 847 627 842 459 878 625 78% 77% 77% 77% 77% 76%
Kedougou 1 182 560 3 041 544    119 971 124 716 127 887 105 400 96% 96% 96% 96% 97%
Tamba 1 409 665 2 568 409    1 025 453 1 077 663 1 122 991 1 170 673 60% 58% 57% 56% 54%

TOTAL REGION TAMBA 9 249 204    1 930 358 2 021 610 2 098 505 2 154 699 79% 78% 78% 77% 77%
GUINEE

Dabola 166725 212 074       226 271 239 570 253 670 -7% -13% -20%
Dinguiraye 357675 347 660       432 457 457 916 484 917 -24% -32% -39%

TOTAL REGION FARANAH 559 734       658 728 697 486 738 586 -18% -25% -32%
KANKAN Siguiri 494475 480 630       421 662 446 427 472 688 12% 7% 2%

480 630       421 662 446 427 472 688 12% 7% 2%

Koubia 114000 145 008       166 325 174 502 183 087 -15% -20% -26%
Labé 62700 79 754         287 498 302 022 317 294 -260% -279% -298%
Mali 246525 313 580       391 176 410 490 430 773 -25% -31% -37%
Tougué 16245 20 664         190 061 199 397 209 198 -820% -865% -912%

TOTAL REGION LABE 559 006       1 035 060 1 086 411 1 140 353 -85% -94% -104%
Dalaba 86925 110 569       195 613 205 279 215 431 -77% -86% -95%
Mamou 226575 288 203       278 184 291 725 305 935 3% -1% -6%
Pita 133950 170 384       280 991 295 095 309 921 -65% -73% -82%

TOTAL REGION MAMOU 569 156       754 788 792 099 831 287 -33% -39% -46%

Hypothèses de calcul
(1) les données de production des parcours proviennent des sources suivantes :

(4) les besoins annuels du cheptel ont été calculés comme suit : 
     - 6,25 kg/UBT/jour   UBT : Unité de bétail Tropical

- Mali : rapport DRPIA-Kayes _2009
- Guinée : Point Focal National Thématique Elevage
- Sénégal : a) hypothèse OMVS/SOE : il a été considéré une surface
      pâturable égale à 70% de la surface du département.
      b) les rendements en biomasse sont extrapolés à partir du rapport du CSE 
     (Suivi de la production végétale 2009: Situation des parcours naturels)

Exemples :
- le bilan est nul si le besoin = production des parcours
Bilan négatif
- le bilan est égal à - 100 % si le besoin = 2 fois la production des parcours
- le bilan est égal à - 200 % si le besoin = 3 fois la production des parcours

- Mauritanie : 33% selon la FAO (Réf. FAO / MAU/ 94/ 009 ) Bilan positif (biomasse non exploitée)
- Mali : données fournies par le rapport DRPIA-Kayes _2009 - le bilan est égal à 50% si le besoin = 50% de la production des parcours
- Guinée et Sénégal : hypothèses OMVS/SOE - le bilan est égal à 75% si le besoin = 25% de la production des parcours

BILAN = (production annuelle des parcours - besoins annuels), divisé par 
la production annuelle des parcours.

     - il a été considéré pour le calcul une présence permanente (365 jours) du 
cheptel dans le département ou la région. Lorsque le bilan est déficitaire, on 
constate la nécessité de la transhumance hors région, voire hors frontières.

(5) Le bilan de matières sèche, exprimé en %, est calculé comme suit : 

(3)  la productivité moyenne des ligneux est estimée à 180 kg MS/ha dont 
40% sont utilisables pour l'alimentation des ruminants (source CSE-Sénégal )

126 724
1 100 395
2 061 714

629 899
184 485
557 526

37 458
779 469
834 595

671 737
449 178

1 459 304
204 309
330 599

94 991

1 065 043
774 959
583 194

1 624 980
641 559
837 794

1 338 716

Hypothèse OMVS/SOE  : Pour les besoins des calculs, qui n'ont qu'une 
prétention estimative,  la production des parcours a été considérée comme 
constante pour la période 2004-2009 dans le bassin, bien qu'en réalité, les 
conditions pluviométriques la fassent varier.

TAGANT
TRARZA

HODH EL GHARBI

(2) la biomasse herbacée consommable a été calculée avec un pourcentage 
de production appétée :

- Mauritanie : Initiative "Elevage, pauvreté et croisance (IEPC)" - 
Document National 2002.

338 389

Département

Production  
des  

parcours 
(T/MS) (2)(3)

Superficie 
pâturable 

(1)
Région

MATAM

LOUGA

KAYES

ASSABA
BRAKNA
GORGOL

LABE

MAMOU

FARANAH

ST LOUIS

TAMBA

TOTAL REGION KANKAN (un seul 
département se trouve dans le bassin)

Besoins annuels du cheptel MS  (T)  (4) Bilan MS (5)  (%)

2006

Tableau 
23 : 
Estimation 
du bilan 
fourrager 
dans le 
bassin du 
fleuve 
Sénégal 
(OMVS) 
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Le détail des calculs est disponible en annexe 3. 
 
Il ressort de ce bilan fourrager les constats suivants : 
 La région de Kayes est largement excédentaire à l’échelle de l’année, mais de fortes 

disparités existent entre les saisons. 
 Les régions mauritaniennes sont déficitaires, voire fortement déficitaires. 
 Au Sénégal, à l’échelle régionale, la situation est à l’équilibre, voire excédentaire. 

Cependant, certains départements sont déficitaires. 
 En Guinée, on constate un léger déficit, sauf dans la région de Labé qui présente un gros 

déficit.  
Les calculs de besoins en matière sèche ayant été effectués en considérant une présence toute 
l’année du cheptel dans un département ou une région donnée, on constate que la 
transhumance est indispensable dans la plupart des régions. 
 
Ces calculs sont une estimation de la capacité de charge par département et/ou région. 
Cependant, dans tout le bassin, de vastes pâturages ne sont pas utilisés faute de points d’eau. 
 
Une inégale répartition des ressources 
Un potentiel de biomasse non utilisable par manque de points d’eau 
Faute de données spatialisées, il est important de réaliser une carte de répartition des points 
d’eau pour le bétail. 
 
Des régions riches en pâturages ne peuvent être exploitées faute de ressources en eau. Le 
bétail est inégalement réparti dans l’espace et tend à s’agglutiner autour des points d’eau —
forages, mares, lacs et le fleuve Sénégal et ses affluents. 

 
Fonctionnement actuel des points d’eau 
Les forages dans le Diéri permettent d’atténuer les mouvements de bétail. De plus, ils évitent 
le surpâturage et le piétinement sur les abords immédiats du fleuve, ainsi que la pollution des 
eaux de surface. 

 
La région de Kayes est relativement bien couverte en points d’eau grâce aux différents projets 
concernant l’élevage de ces dernières années. 
En Mauritanie, certains puits fonctionnent 24h/24, sous le couvert d’un responsable assisté, au 
besoin, par la force publique. Les conflits entre éleveurs autochtones et transhumants sont 
fréquents. 
De plus, il est nécessaire d’installer des points d’eau spécifiques à l’élevage. Sinon il peut y 
avoir des tensions avec les villageois en période de soudure. 
En Guinée, très peu d’infrastructures d’abreuvement du bétail ont été construites en dehors du 
Projet pilote d’aménagement de la transhumance dont les acquis à ce jour, n’ont pu se 
maintenir faute de gestion efficace. L’abreuvement est difficile en saison sèche. 
 
Dégradation des pâturages 
Quels que soient les milieux, la dégradation des pâturages naturels sahéliens suit à peu près la 
même évolution. Dans la végétation basse on note :  

• l’extension des surfaces de sol sans végétation : le couvert herbacé s’éclaircit, puis des 
taches de sol nu s’étendent, exposant le sol à l’érosion. Les éléments meubles 
superficiels, y compris la litière, sont déplacés par le vent et le ruissellement, puis 
emportés par les rivières ou déposés dans les parties basses (entraînement avec le 
ruissellement) et sur les obstacles (déplacement par le vent) ; 

• des changements de la flore herbacée, avec une raréfaction ou la disparition des 
graminées pérennes, la disparition de certaines espèces et la progression d’autres espèces 
qui deviennent dominantes avec une tendance à l’appauvrissement floristique ; 
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• la réduction de la taille des plantes et la diminution de la biomasse végétale produite 
annuellement. 

Puis c’est au tour des ligneux de souffrir : 
• mauvaise régénération : peuplements vieillissants ; 
• réduction de l’activité biologique, du volume de leur houppier ; 
• mortalité et dessèchement. 

L’augmentation du ruissellement va de pair avec la diminution de l’humidification du sol par 
les précipitations et l’appauvrissement des réserves hydriques à disposition des racines. 
Souvent, en revanche, la végétation se développe dans les parties basses du paysage où les 
sols reçoivent non seulement les limons transportés, avec leur contenu en nutriments et 
matières organiques, mais aussi davantage d’eau. 
Les études floristiques révèlent la simplification de la flore, la réduction du nombre d’espèces 
avec disparition des espèces peu communes ou en limite d’aire de répartition. 
 
Sédentarisation et transhumance 
Face aux années de faible pluviométrie, le nomadisme pastoral et la transhumance des 
troupeaux sont devenus le seul recours des pasteurs, en raison des incertitudes de la 
production fourragère. 
 
Au Sénégal, les longues transhumances ont augmenté. Depuis la création des barrages, la 
mobilité est devenue anarchique et les structures traditionnelles de gestion des pâturages se 
sont effritées. 
En Mauritanie, on constate un passage important du nomadisme vers un système transhumant1 
- ce dernier évoluant avec le temps vers une sédentarisation partielle des troupeaux et une 
réduction drastique des mouvements de transhumance. Ces phénomènes entraînent une 
surexploitation des zones de parcours attenantes aux agglomérations, ainsi qu’un recours plus 
important aux intrants alimentaires et vétérinaires. 
Au moment où l’élevage se sédentarise, il est important de fournir aux éleveurs de la zone les 
intrants et le conseil technique essentiels au développement de l’élevage. 
 
Le phénomène de transhumance ne concerne pas la partie guinéenne du bassin ; la situation de 
surpâturage peut par contre être provoquée par l’afflux autour des points d’eau d’un bétail en 
grande divagation. 

 
3.3.3. Zones de forte concentration du bétail 

L’ADT2 du Mali (2005) estime que les zones de Koulikoro, Kita, Kéniéba, Manantali et les 
environs du lac Magui sont les régions de la partie malienne du bassin les plus exposées au 
surpâturage. Le rapport observe aussi que la densité de bétail et donc les risques de 
surpâturage sont en progression dans le Cercle de Dièma vers la boucle du Baoulé.  
La région de Kayes connaît tous les ans un déficit alimentaire pour le bétail. Les disponibles 
fourragers ne couvrent que 4 à 6 mois des besoins annuels du bétail, notamment en période de 
sécheresse. Cela entraîne du surpâturage et de grands mouvements de transhumance et de 
nomadisme. 
Dans la partie Mauritanienne du bassin il existe trois zones principales de concentration du 
bétail : (a) la réserve d’El Aft dans le sous-bassin du Gorgol ; (b) le Guidimakha (Oued Yeyi); 
et (c) le Trarza (dépression d’Aoulig, entre Keur Macène et Rosso). La région du Gorgol (El 
Aft) peut héberger jusqu’à 40-60% du cheptel en saison sèche. 
 
                                                
1 Dans le système transhumant, l’éleveur laisse sa famille au village et part avec le troupeau pour une période 
donnée. Dans le nomadisme, c’est toute la famille qui se déplace. 
2 Analyse Diagnostique Transfrontalière. 
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Carte 8: Intensité du pâturage en 2009 (GUI, MLI, SEN) 
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Carte 9: Intensité du pâturage en 2009 (RIM)  
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Les cartes relatives aux données de 2007 se trouvent en annexe 11.1. 
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Selon les statistiques de la FAO (1993), la rive droite du fleuve Sénégal concentre 
respectivement pour les bovins, les petits ruminants (ovins et caprins) et les camelins 33 %, 
44 % et 23 % du cheptel national de la Mauritanie. 
Quant à la rive gauche, les statistiques de la Direction de l’Elevage révèlent que les bovins, 
les petits ruminants et les camelins représentent respectivement 25%, 21% et 41% du cheptel 
national1. 
Dans le Haut Bassin, la partie guinéenne est une zone de forte tradition pastorale parce que 
peuplée majoritairement de Peulhs. Elle accueille 1/3 des troupeaux bovins de la Guinée et un 
peu plus de 25% des petits ruminants. 
 
Dans les zones de concentration de bétail, autour des points d’eau, on se trouve donc très vite 
en situation de surpâturage, surtout que chaque année il y a afflux massif de bétail 
transhumant. Le niveau critique de surpâturage est atteint entre décembre et juin. 
 
Causes principales de surpâturage 
 Augmentation des superficies cultivées, donc diminution de l’aire pastorale et 

dépassement de la capacité de la zone sylvo-pastorale ; 
 Afflux du cheptel autour des points d’eau : les pâturages ne connaissent plus de repos 

pendant la saison sèche ; 
 Dans la vallée : absence de la crue artificielle, et diminution des superficies de 

pâturage de décrue. 
 

Par ailleurs, les petits ruminants de l’élevage domestique exercent une grande pression sur les 
ressources aux abords immédiats des villages. 

 
3.3.4. Actions préconisées pour le développement de l’élevage dans le 

respect de l’environnement 

3.3.4.1. Aménagement de l’espace en unités pastorales 

 Aménagement de l’espace (base consensuelle) en unités pastorales (ressources fourragères 
et points d’eau). Il faut également des règles pour la gestion des parcours pastoraux, et 
particulièrement de la transhumance ; des lois existent pour la transhumance 
transfrontalière – lois souvent ignorées par les éleveurs – mais elles sont absentes pour les 
transhumances intra-nationales ;  

 Identification et balisage des zones pastorales et des pistes à bétail ; 
 Réalisation de pare-feux, reboisement de zones autour des villages, restauration des 

milieux dégradés ; 
 Modèle d’enclos (il existe une demande de la part des éleveurs). Cependant, ce modèle est 

tributaire de la pluviométrie. 
La mise en défens favorise également la régénération des ligneux. 

 
Règles de gestion  
Charte pastorale 
Elle est basée sur la participation de tous les acteurs à la gestion et à la protection des 
ressources pastorales. Les éleveurs sont associés à l’aménagement des pâturages et des points 
d’eau, à la lutte contre les feux de brousse, au maintien des écosystèmes naturels. 
Ils participent à l’élaboration des calendriers de transhumance, des modalités d’accès aux 
pâturages et aux points d’eau (établissement de redevance pour l’utilisation des points d’eau). 
                                                
1 Cité par le document de synthèse régionale de l’Analyse Diagnostique Transfrontalière, 2007. 
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Conditions d’application de la charte 
 Localisation des pistes de transhumance ; 
 Aménagement de couloirs de passage pour le bétail ; 
 Délimitation des zones pastorales et de gestion de l’espace. On commence à penser 

que la responsabilité de surveillance des pâturages et des forêts situées à proximité des 
localités habitées devrait revenir aux communautés locales ; 

 Mise en place de comités paritaires (éleveurs/ agriculteurs) ; 
 Large diffusion des règles pour la gestion de la transhumance ; 
 Mise en place de pare-feux. 

 
Améliorer le maillage des points d’eau 
 Améliorer le maillage des points d’eau pastoraux : 

- à distance du fleuve ; 
- à usage exclusif des éleveurs ; 

 Identification et balisage des couloirs d’accès aux points d’eau ; 
 Associations de gestion des équipements hydrauliques. 
L’installation de points d’eau dans des zones où le pâturage est surexploité sera évitée, car 
cela ne résoudra pas les problèmes existants. 
 
Mise en défens de sites de régénération 
 Ressources ligneuses : éducation aux bonnes pratiques de l’élagage/ émondage ; 
 Respect d’une certaine saisonnalité, techniques à moindre impact ; 
 Délimitation de parcours autorisés ; 
 En concertation avec les populations, choisir des zones à protéger dans les sites favorables 

à la régénération des ligneux, pouvant servir de réserves fourragères ; 
 Création de zones refuges pour les éleveurs (comme palliatif des aléas climatiques). 

 
Actions de régénération des parcours : 

- Mise en défens ; 
- Travail du sol pour faciliter la pénétration de l’eau et barrer le ruissellement ; 
- Ensemencement des pâturages naturels par des essences locales ; 
- Régénération des pâturages inondés. 
 

3.3.4.2. Vers une intensification de l’élevage  

Alimentation du bétail 
Il est nécessaire de sécuriser l’élevage par l’augmentation des réserves fourragères : 
 Production et vulgarisation des cultures fourragères ; 
 Fauchage et conservation de la fauche (au Mali par exemple, une sensibilisation par 

les médias est faite en vue de stocker le fourrage) ; 
 Enrichissement de la paille de brousse à l’urée ou à la mélasse ; 
 Utilisation des résidus de récolte. 

A titre d’exemple, sur la région de Kayes, la quantité de matière sèche issue des résidus de 
récolte s’élève à 1,5 T, ce qui représente 18% de la production des parcours naturels.  
Par ailleurs, la vallée produit 115.000 tonnes de paille de riz ; la mélasse représente 4% de la 
production de sucre,  mais elle fait actuellement l’objet d’une utilisation majoritaire pour 
l’éthanol. 
 Usines d’aliments pour bétail (ex : usine de Kita au Mali). 
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Amélioration des méthodes de production 
Insémination artificielle (en Mauritanie par exemple, on constate des problèmes de 
dégénérescence génétique des troupeaux à cause de mauvaises pratiques des éleveurs, qui 
n’opèrent pas d’échanges entre les troupeaux). 
 

Création de parcs de vaccination 
La concentration d’animaux augmente le risque de maladies. Les cheptels doivent donc 
bénéficier de prophylaxie systématique. 
 
Création de débouchés 
 Production laitière, viande, cuirs, peaux, etc.  

Notons le contrat liant les éleveurs à la Laiterie du Berger à Richard-Toll. Cette dernière 
fournit des aliments pour bétail durant la période de soudure ; en contrepartie le cheptel ne 
part pas en transhumance et le lait est collecté par un système de ramassage de l’usine. 

 Sensibilisation des éleveurs au « déstockage ». Le rôle social et culturel du bétail est 
déterminant dans l’analyse de comportements traditionnels face aux marchés et aux 
opportunités.  

 Organisation de la filière animale en limitant le nombre d’intermédiaires. 
 

Intégration agriculture-élevage-foresterie (nécessité de diminution des conflits/ 
divagation) 
Quel(s) nouveau(x) contrat(s) entre l’élevage et l’agriculture irriguée ? 

• L’élevage peut apporter à l’agriculture la valeur de la traction animale ainsi que la 
fumure organique. 

• Amélioration de la disponibilité et la qualité de l’alimentation pour le bétail. 
- valorisation des résidus de récolte : cela nécessite de multiples efforts de collecte, de 

traitement, de stockage et de distribution. 
- valorisation des sous produits agricoles et agro – industriels. Sur la base des données 

encore disparates et non actualisées fournies par la SAED et l’ISRA, des évaluations 
peuvent être faites de la quantité de sous produits agricoles et agro – industriels ainsi 
que de la valorisation de certains d’entre eux1.   

Ces sous produits bruts sont valorisés à 25 F/kg pour la paille de riz, 30 à 35 F/kg pour le son 
de riz artisanal (issu des décortiqueuses), 40 à 80 F/kg pour le son de riz industriel (issu des 
rizeries), 50 F/kg pour la drêche de tomate et 50 F/kg pour la mélasse de canne à sucre.   
Au delà de cette première valorisation, il existe d’autres formes intéressantes créant de la 
valeur ajoutée. Il y a, tout d’abord, le bottelage de la paille de riz (400 F CFA/kg) qui est déjà 
bien connu des éleveurs. Quelques opérateurs munis de machines simples (facilement 
transportables et pouvant être installées n’importe où) sont en fonction depuis des années. Le 
produit est demandé, surtout par les élevages semi intensifs ou intensifs des régions hors 
bassin. 
Des formules de traitement de la paille et du son de riz ont été testées par l’ISRA (recherche 
appliquée) pour mettre à la disposition des éleveurs des aliments qui, sans être des concentrés 
industriels, ont une grande valeur calorifique. Il s’agit de la paille de riz traitée à l’urée (très 
peu adoptée par les éleveurs), de la paille de riz mélassée et du son de riz mélassé ou jarga. 
Les deux dernières formules connaissent une relative adoption (la mélasse est apportée sans 
pour autant respecter le procédé recommandé) dans le delta. 
Malgré toutes ces potentialités de collaboration, des conflits continuent à être notés entre 
agro-pasteurs et éleveurs (dégâts dans les champs et difficultés d’accès au fleuve)2. 

                                                
1 Rapport provisoire de formulation du PNDE, Région de St Louis, 2007. 
2 Mission OMVS 2010 sur l’élevage dans la vallée. 
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Notons également que les zones de bas-fonds constituent des zones de conflits d’usage entre 
l’agriculture et l’élevage, car c’est une zone de prédilection pour les puits pastoraux. 

3.3.4.3. Amélioration de la santé animale dans le bassin 

La problématique commence à être suivie par l’OMVS, qui a fait le choix de ne pas 
s’intéresser qu’aux maladies hydriques animales, mais à toutes les maladies de grande 
ampleur pouvant handicaper l’activité socio-économique que représente l’élevage dans le 
bassin.  
 
L’OMVS suit actuellement les maladies affectant les animaux suivants : bovins, caprins, 
ovins, camelins, équins et asins. Un suivi de la volaille est envisageable étant donné les 
possibilités d’interaction de maladies avec les oiseaux migrateurs présents dans les parcs, et 
les grandes pandémies mondiales. 
 

3.3.4.3. a) Maladies hydriques animales 
La Peste des Petits Ruminants – maladie enzootique -, ainsi que la Dermatose Nodulaire 
Contagieuse Bovine - à potentiel épizootique -, sont les maladies que l’on trouve le plus 
fréquemment dans tout le bassin et qui causent des dommages dans les troupeaux. Les 
pasteurelloses et la fièvre aphteuse sont également fréquentes. 
La Fièvre de la Vallée du Rift (FVR) est une zoonose majeure pouvant entraîner la mort chez 
l’Homme. Chez les animaux, les taux d’avortement élevés et la mortalité des jeunes causent 
des pertes économiques considérables aux éleveurs. La surveillance des cas animaux et la 
prise de mesures appropriées permettent de prévenir la transmission de la maladie à l’Homme. 
La transhumance est un vecteur de propagation transfrontalière de la maladie. 
En Mauritanie, une surveillance active est réalisée pour la Fièvre de la Vallée du Rift depuis 
2000. En septembre 2008, un cas de décès humain de FVR a été signalé dans le H. Chargui 
(hors bassin). Ce cas n’a pas été accompagné de signes chez le bétail. 
Au Sénégal, un cas de FVR s’est déclaré en 2009 dans un cheptel de la région de St Louis. La 
vaccination débute dès l’apparition d’un cas de la maladie. 
Il n’a pas été signalé de cas de FVR au Mali. 
 
Il est constaté des différences de couverture de vaccination du cheptel entre les Etats, ce qui 
pose problème pour une lutte efficace contre les maladies contagieuses. 
 

3.3.4.3. b) Une forte prévalence des maladies parasitaires 
La permanence de l’eau douce dans le delta a engendré également la pullulation de plantes 
aquatiques, dont le typha. Ceci a créé une micro faune de très forte densité, à l’origine de 
l’explosion de maladies parasitaires.  On note ainsi une forte prévalence des hémoparasitoses 
mais surtout de la distomatose, ainsi que de la schistosomiase. Chez l’Homme, c’est dans la 
même proportion qu’on note la bilharziose. 
En 2009, 5% des foies de bovins abattus contrôlés, ont été saisis pour distomatose1. 

                                                
1 Rapport provisoire de formulation du PNDE, Région de St Louis, 2007. 
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Tableau 24 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Elevage » 
 

ELEVAGE 
Etat et 
tendances 

Productions animales 
 Les effectifs animaux dans le BFS sont relativement stables, avec un faible 

taux de croît. 
 La transhumance a augmenté, pour pallier les aléas pluviométriques. 
 Les pâturages naturels sahéliens se dégradent dans tout le bassin, en grande 

partie à cause du surpâturage. 
 
Maladies hydriques animales 
 La Peste des Petits Ruminants – maladie enzootique -, ainsi que la Dermatose 

Nodulaire Contagieuse Bovine - à potentiel épizootique -, sont les maladies 
que l’on trouve le plus fréquemment dans tout le bassin et qui causent des 
dommages dans les troupeaux.  

 Les pasteurelloses et la fièvre aphteuse sont également fréquentes. 
 La Fièvre de la Vallée du Rift est une zoonose majeure pouvant entraîner la 

mort chez l’Homme. 
 La transhumance est un vecteur de propagation transfrontalière de la maladie. 
 On note également une forte prévalence des maladies parasitaires, liées à la 

stagnation d’eau douce et aux végétaux aquatiques. 
Pressions  Dans chaque portion nationale du bassin, il existe des zones de forte 

concentration du bétail. Se posent alors de sérieux problèmes de disponibilité 
en biomasse, mais surtout de disponibilité (répartition spatiale) en eau. 

 De plus, les terres se dégradent à cause du piétinement des animaux, et du 
surpâturage qui freine le renouvellement des espèces herbacées. 
 

 Différences de couverture de vaccination du cheptel entre les Etats, ce qui pose 
problème pour une lutte efficace contre les maladies contagieuses. 

Réponses 
(actions 
réalisées dans 
le BFS) 

 

Recommandations 
 Elaboration et mise en œuvre d’une politique d’hydraulique pastorale ; amélioration du maillage 

de points d’eau. 
 Promotion des cultures fourragères. 
 Intégration agriculture-élevage. 
 Application de la législation sur les pistes de transhumance. 
 Mise en place des Comités paritaires (agriculteurs-éleveurs pour la gestion des conflits et des 

ressources). 
 
 Amélioration de la couverture vaccinale du cheptel, en homogénéisant les pratiques dans tout le 

bassin. 
Impacts sur les autres thèmes 

Conflits d’usages/ Agriculture : divagation du bétail dans les champs / difficultés d’accès au fleuve. 
Couvert végétal :  
 Les éleveurs coupent les ligneux pour nourrir leur bétail, sans prendre en compte le stade 

végétatif de l’arbre. 
 Certains éleveurs peuvent provoquer des feux de brousse, dans l’espoir de régénérer la 

végétation. 
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3.4 LA PECHE, UN ROLE CONSIDERABLE DANS LA SECURITE 
ALIMENTAIRE  

Avec une démographie croissante d'une part, et l'essoufflement de la pêche maritime des pays 
côtiers membres d'autre part, la pêche continentale et la pisciculture sont désormais appelées à 
jouer un rôle considérable dans la stratégie de sécurité alimentaire dans le Bassin. La 
valorisation des potentialités piscicoles et halieutiques du Bassin, la rationalisation de leur 
exploitation et la mise en œuvre d'un plan d'aménagement de ces pêcheries continentales 
deviennent une alternative incontournable. 
La gestion rationnelle des pêcheries du bassin du fleuve Sénégal nécessite, en plus des études 
de caractérisation faites par le PGIRE (études partielles sur la zone d’intervention du Projet), 
la connaissance réelle de l’état des ressources exploitées, l'identification de tous les facteurs 
halieutiques (effort de pêche) et environnementaux (facteurs du milieu) qui influencent les 
ressources à l’échelle du Bassin en général, avec en particulier l’état de la qualité des eaux. En 
effet, le suivi de la pêche continentale par les Etats est tout récent (création d’une direction en 
2000 au Sénégal et 2005 au Mali), et il n’existe donc pas de données statistiques anciennes sur 
cette activité. 
 

3.4.1. Une activité à rationaliser 

3.4.1.1. Les acteurs de la pêche 

Dans les cours d'eau  du bassin du fleuve Sénégal (lit du fleuve et mares adjacentes), la pêche 
est pratiquée surtout par des pêcheurs occasionnels riverains et par des pêcheurs 
professionnels itinérants. Il est donc difficile d'estimer l'effort de pêche et la quantité de 
poissons capturés, étant donné la très grande dispersion des activités de pêche et la faiblesse 
de l’intervention des administrations des pêches. 
Dans les lacs (lac de Manantali et lac de Guiers), la pêche est pratiquée essentiellement par 
des pêcheurs professionnels et rarement par les pêcheurs occasionnels (agropêcheurs). 
Durant les deux dernières décennies, la pêche dans le bassin a connu un développement 
rapide. Elle est à présent une importante activité de prélèvement d’une ressource 
renouvelable et le poisson est devenu un produit de haute valeur commerciale en raison de la 
croissance démographique rapide et d'une demande sans cesse accrue. 
 

3.4.1.2. Des signes de surexploitation de la ressource 
Aujourd'hui, la plupart des espèces économiquement intéressantes montrent des signes de 
surexploitation. La structure de la population et l'abondance de la plupart des espèces ont 
changé. Les peuplements des poissons des plans d’eau font l'objet d'une exploitation qui va en 
s'intensifiant. Or ces peuplements sont composés de nombreuses espèces parmi lesquelles 
certaines sont plus fragiles et plus vulnérables que d'autres. Des mesures s'imposent donc pour 
obtenir une gestion rationnelle des stocks et obtenir le meilleur rendement, mesures parmi 
lesquelles on peut citer des plans de restauration visant à rétablir l’habitat dégradé, la libre 
circulation des poissons migrateurs (par des dispositifs de passage au niveau des barrages), à 
limiter la pression de la pêche sur l’estuaire et les lacs, et à soutenir les stocks. 
 
Si la pêche a suscité et continue de susciter beaucoup d'intérêt au niveau des opérateurs 
économiques, force est de constater que ces dernières années la réduction des tailles de 
capture des principales espèces, la baisse régulière du niveau des captures, l'apparition des 
plantes envahissantes, la pollution des plans d’eau par les pesticides, sont autant de problèmes 
qui, d'ores et déjà, semblent interpeller les gestionnaires des plans d’eau et lacs du Bassin. 
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En résumé, les eaux du bassin du fleuve Sénégal se caractérisent par : 
-   une faible productivité surtout causée par la raréfaction des zones de frai1 liée à l’expansion 

des aménagements agricoles ; 
-   une production halieutique relativement forte, qui s'opère de façon anarchique et qui est 

parfois plus forte que le potentiel disponible ; 
-   une forte demande de produits halieutiques qui n'est jamais totalement satisfaite par l'offre 

faite par les pêcheries en place. 
 

3.4.1.3. Vers une amélioration des techniques de pêche 

Pour faire face à la forte demande de produits halieutiques et contribuer à la lutte contre la 
pauvreté, une amélioration des techniques de pêche s’impose, dans le respect d’une gestion 
durable et de la restauration des ressources halieutiques et de leurs habitats. 
 
A cette fin, plusieurs types d’actions sont nécessaires : 
 La mise en place d’un système d’aménagement et de gestion de la capacité de pêche. Cette 

composante inclut comme actions majeures l’élaboration et la mise en œuvre de plans 
d’aménagement ainsi que la  mise en place d’un système de concession de droits de pêche 
apte à assurer une régulation efficace de l’exploitation ; 

 La prévention des risques d’effondrement des stocks et de dégradation de l’environnement 
et de la biodiversité aquatiques. Cette composante prévoit la mise en place des activités 
suivantes : 

• Promouvoir  une culture et des pratiques de pêche et d’aquaculture responsables (mise 
en place des conventions locales de pêche, repeuplement de certains cours d’eau ainsi 
que  leur surveillance par des brigades communautaires, etc.) ; 

• Valoriser les méthodes traditionnelles de gestion durable de la ressource et des 
milieux, avec le respect du repos biologique ;  

• Protéger les ressources et l’environnement du bassin ; 
 La protection des habitats critiques et la lutte contre la pollution en réalisant les sous-

activités suivantes : i) revoir la pertinence des réserves et/ ou la nécessité d’en créer 
d’autres ; ii) faire l’inventaire de tous les effluents rejetés sur le fleuve  et généraliser leur 
traitement avant rejet ; iii) lutter contre la pollution et toutes les formes de dégradation de 
l’environnement du bassin ; 

 La restauration du patrimoine halieutique dégradé. Il faudra prévoir à cet égard les 
activités et sous-activités suivantes : 

• Améliorer les connaissances sur les ressources dégradées et sur leur environnement ; 
• Mettre à jour et synthétiser les connaissances disponibles pour les besoins de la 

planification et de l’aménagement des pêches ; 
• Définir un programme permanent de suivi des stocks dégradés ; 
• Mettre en place un cadre juridique et réglementaire des pêches qui s’oriente vers un 

renforcement et une amélioration des mesures visant la conservation et la restauration 
des ressources halieutiques ; 

 
  Le renforcement des capacités techniques et managériales des administrations et des 

organisations professionnelles pour un meilleur suivi des activités de pêches ; 

                                                
1 Zone de reproduction des poissons. 
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 L’harmonisation de la réglementation sur la gestion et l’exploitation des ressources du 
bassin ; 

 La mise en place de système de cogestion des plans d’eau du bassin. 
 

3.4.2. Promouvoir l’aquaculture pour une gestion durable des ressources 
halieutiques 

Selon les études de caractérisation de la pêche menées dans les cercles de Kayes et Bafoulabé 
(au Mali), les wilayas de Gorgol et Trarza (en Mauritanie) et les départements de Matam et 
Kanel (au Sénégal). 

3.4.2.1. Potentialités piscicoles du BFS 
Les atouts de développement de l’aquaculture/ pisciculture1 dans le BFS sont nombreux et 
peuvent se résumer comme suit:  
- l’importance des ressources en eaux de surface à travers les nombreux lacs, mares,  

rivières, fleuve, emprunts, etc. Un inventaire détaillé de ces plans d’eau est débuté par les 
services régionaux de la pêche et du génie rural en rapport avec les maires des communes 
au Mali2 ;  

- l’existence de riches zones d’inondation. En outre le fleuve Sénégal reçoit des effluents 
provenant des terres riches en alluvions situées aux abords immédiats ;  

- la disponibilité de bonnes terres aménageables pour l’irrigation ;  
- un potentiel halieutique important dans tous les plans d’eau ; 
- l’existence de marchés locaux, nationaux et sous-régionaux pour les produits de pêche et 

d’aquaculture ; 
- l’émergence d’acteurs privés  pour le développement de  l’aquaculture ;  
- l’existence de comités de gestion pour la gestion d’étangs ou aménagements collectifs au 

profit des communautés rurales ; 
- les initiatives des collectivités territoriales décentralisées (communes) dans le financement 

de petits projets d’aquaculture ; 
- l’émergence de nouveaux acteurs de la société civile pour lesquels la pêche et 

l’aquaculture occupent une place de choix dans leur programme d’intervention ; 
- un cadre institutionnel favorable par la présence de structures administratives régionales 

en charge du développement de la pêche et de l’aquaculture et à travers leurs 
démembrements au niveau  des cercles et départements (Mali et Sénégal).  

3.4.2.2. Contraintes au développement de la pisciculture dans le BFS 

La pisciculture est encore dans sa « phase expérimentale » dans le BFS. Les principales 
contraintes identifiées sont d’ordre technique, institutionnel et social. 
Les contraintes techniques et institutionnelles sont liées d’une part à l’insuffisance de 
spécialistes en aquaculture, et d’autre part à l’insuffisance des moyens des services des pêches 
pour le suivi des aquaculteurs.  
 
 
Du fait de ces contraintes, les acteurs actuels sont confrontés à des problèmes d’encadrement 
et de formation, qui font que les premiers essais se sont presque tous conclus par un échec qui 
trouve son explication dans : 

                                                
1 L’aquaculture concerne toutes les activités de production végétale ou animale en milieu aquatique. La 
pisciculture est l’aquaculture de poisson. 
2 SENAGROSOL, 2009. 
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– la faible technicité des acteurs dans la réalisation des ouvrages (type de sol souvent peu 
approprié occasionnant de nombreuses pertes d’eau ; la pente entre l’étang et la source 
d’eau souvent forte, la normale étant de 2%), ce qui augmente le coût de pompage ; 
 

– le choix des espèces parfois peu judicieux et l’empoissonnement souvent mal fait. 
L’empoissonnement de tous les étangs actuellement en exploitation est fait avec des 
alevins prélevés directement dans les milieux naturels sans aucune garantie de cohorte ni 
d’identification ; de ce fait, le développement des individus dans l’étang se fait à 
« plusieurs vitesses », engendrant d’importantes consommations et pertes d’énergie dans 
le bassin. Il peut s’ajouter aussi des risques de territorialité et de cannibalisme. En outre, 
lors du transfert, les alevins ne sont pas mis dans des conditions favorables pour limiter le 
maximum possible le stress chez les individus. Ce qui provoque souvent de fortes 
mortalités post-ensemencement plus particulièrement dans les trois premiers jours. Ceci a 
été particulièrement observé dans l’étang piscicole situé dans le périmètre aménagé du 
PDIAM (village de Nantela) ;  

 

– la mauvaise maîtrise de l’entretien des étangs ensemencés et de l’alimentation des 
poissons ; 

 

– le coût trop élevé de la réalisation des étangs (bétonnage du fond, des parois et des rigoles 
d’alimentation et de drainage d’eau). 

 

À ces contraintes techniques, s’ajoutent des contraintes sociales liées au fait que les acteurs de 
l’aquaculture sont rarement issus des communautés de pêcheurs professionnels. Ces derniers, 
compte tenu de leur ancrage culturel sont très souvent réticents au principe de reconversion 
dans des activités aquacoles.  
 

3.4.2.3. Promotion de la pisciculture dans le BFS 
Dans les zones concernées par les études de caractérisation de la pêche, il a été mené plusieurs 
tentatives d'aménagements piscicoles et d'empoissonnement des mares pour résorber le déficit 
de la production halieutique. Ces expériences comme évoquées ci-dessus ont connu peu de 
succès. Les raisons de ces échecs sont diverses, et sont entre autres liées à la non maîtrise des 
techniques d'élevage, en particulier l'alimentation des poissons et la fertilisation des étangs.  
Les activités proposées pour la promotion de l’aquaculture dans le BFS sont décrites ci-
dessous. 
 

3.4.2.3. a) Le renforcement des capacités des services techniques 
de pêche 

 

En vue de la promotion de l’aquaculture dans le BFS, les Directions Régionales de Pêche 
(DRP) et les Services Locaux de Pêche (SLP) pourraient être créés là où ils n’existent pas et 
renforcés là où ils existent. Au même moment, il sera envisagé le renforcement de capacité 
des cadres des DRP et des agents techniques des SLP en aquaculture. 
Des protocoles de collaboration devraient être établis entre les administrations de pêche des 
Etats et les institutions de recherches spécialisées dans le domaine de l’aquaculture. Ces 
institutions se chargeront du volet recherche-développement orientée dans la maîtrise de la 
biologie, l’écologie, de la génétique des poissons, la mise en place d’aliments améliorés de 
poissons à partir des produits locaux, etc. 
 

3.4.2.3. b)  Le renforcement des capacités des acteurs de la 
filière 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011 – Observatoire de l’Environnement              108 

Tout comme chez les agents des administrations des pêches, les mesures d’appui suivantes  
seront proposées à l’endroit des aquaculteurs et porteront sur : 
- la structuration des aquaculteurs / pisciculteurs en Organisations Professionnelles (OP) 

dynamiques et solides ; 
- la formation des membres des différentes OP ; 
- l’appui à la formulation de nouveaux projets d’aquaculture/ pisciculture au profit des OP ; 
- l’appui en équipements (motopompes, filets de pêches, pesons, bacs plastiques, 

lessiveuses, etc.). 
 

3.4.2.3. c) L’amélioration des infrastructures et équipements 
d’appui  

 

Les infrastructures de base envisageables concernent : 
- des stations d’alevinage ;  
- des étangs de reproduction ; 
- des étangs de pré- grossissement et de production aux abords des grandes mares ; ces 

infrastructures alimenteront les zones de pisciculture du BFS en semences d’alevins. 
En outre, ces unités d’alevinage seraient utiles pour assurer l’approvisionnement en alevins de 
Tilapa nilotica, et de Clarias pour les besoins d’exploitation des plans d’eau, par l’emploi de 
cages flottantes, de l’empoissonnement des étangs privés ou collectifs et des mares. 
Pour une unité (une station piscicole), on pourra prévoir : 
- 4 étangs de reproduction de 100 m² ; 
- 6 étangs de pré grossissement de 500 m² ; 
- 5 étangs de production de 1 000 m² ; 
- 1 bureau et 1 laboratoire pour les analyses limnologiques ; 
- 10 bacs de stockage sous hangar ; 
- 1 magasin de provende ; 
- 1 logement- gardien ; 
- 1 salle de formation équipée ; 
- des toilettes ; 
- 1 clôture grillagée. 

 

3.4.2.3. d)  La vulgarisation des techniques de pisciculture  
 

Le potentiel naturel des cours d’eau du BFS est favorable à la promotion de techniques de 
pisciculture aussi bien intensive qu’extensive.  
 
Pisciculture intensive 
Dans le contexte actuel de développement de l’aquaculture dans la zone (faible niveau 
d’encadrement, moyens financiers limités), les techniques de pisciculture les plus appropriées 
portent sur la pisciculture en cage et la rizipisciculture. 
 

 Pisciculture en cages 
 

Les activités de pisciculture en cages pourront être implantées au niveau du fleuve Sénégal, 
dans le lit mineur et dans les lacs de retenue. Il faudrait pour la réussite de cette activité 
prévoir : 
- l’approvisionnement en alevins de taille standard à partir d’une station d’alevinage ;  
- des fabriques d’aliments poisson de moyenne capacité pouvant satisfaire les demandes 

d’aliments poisson des zones concernées. 
 Rizipisciculture : intégration de la pêche/ aquaculture dans les programmes de 

développement agricole 
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La rizipisciculture est un des moyens pouvant contribuer à asseoir les bases d’une stratégie de 
sécurité alimentaire. C’est une opportunité pour la promotion de l’intégration pisciculture-
agriculture-élevage. Cela pourrait appuyer notablement les Directions des Pêches dans la mise 
en œuvre d’activités intégrées en aval des barrages ; ce qui permet de tenir compte des 
préoccupations des populations pêcheurs qui doivent être également concernées par les projets 
d’aménagement hydro agricole. 
 
Pisciculture extensive 
 

La pisciculture extensive est une opportunité pour rehausser le niveau nutritionnel des 
populations rurales, offrir du poisson à bon marché à plus de consommateurs, et augmenter 
significativement le revenu des communautés rurales disposant de plans d’eau naturels tels 
que mares, bancotières, etc.  
Des plans d’eau visités au cours des études précitées semblent remplir les critères indiqués en 
matière d’aménagement aquacole (qualité de l’eau, pérennité de la ressource en eau, risques 
faibles de pollution ou de prédation, etc.). 

 
Tableau 25 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Pêche » 

 

PECHE 
Etat et 
tendances 

Un rôle considérable dans la sécurité alimentaire 
Durant les deux dernières décennies, la pêche dans le bassin a connu un 
développement rapide. Elle est devenue une importante activité de 
prélèvement d’une ressource renouvelable et le poisson un produit de haute 
valeur commerciale en raison de la croissance démographique rapide et d'une 
demande sans cesse accrue. 

Pressions On constate des signes de surexploitation de la ressource. 
 
La qualité des eaux a un impact direct sur les ressources halieutiques. 

Réponses 
(actions 
réalisées 
dans le 
BFS) 

Vers une amélioration des techniques de pêche (actions du PGIRE) : 
 Mise en œuvre de plans d’aménagement et mise en place d’un système de 

concession de droits de pêche ; 
 Prévention des risques d’effondrement des stocks et de dégradation de 

l’environnement et de la biodiversité aquatiques : 
• Promotion d’une culture et de pratiques de pêche et d’aquaculture 

responsables ; 
• Valorisation des méthodes traditionnelles de gestion durable de la 

ressource et des milieux, avec le respect du repos biologique ;  
• Protection des ressources et l’environnement du bassin ; 

 Mise en place de système de cogestion des plans d’eau du bassin. 
Recommandations 

 Harmoniser la réglementation sur la gestion et l’exploitation des ressources du bassin ; 
 Mettre en œuvre les actions suivantes : 

• Le repeuplement halieutique, plus facile à mettre en œuvre que le repos biologique ; 
• La protection des habitats critiques et la lutte contre la pollution ; 
• La restauration du patrimoine halieutique dégradé. 

Impacts sur les autres thèmes 
L’afflux de main d’œuvre vers le secteur de la pêche peut « alléger » la pression sur d’autres 
secteurs (élevage, agriculture), et ainsi permettre une meilleure restauration naturelle de 
certains écosystèmes, et notamment du couvert végétal. 
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3.5 EXPLOITATION DES RESSOURCES FORESTIERES  

3.5.1. Une forte demande énergétique 
Les ressources forestières sont principalement exploitées pour les besoins en énergie 
domestique.  
La consommation moyenne en combustible ligneux (bois de feu et charbon de bois) est 
estimée à 1,3 m3 par habitant et par an pour la Guinée, et à environ 0,5 m3/ hab/ an pour le 
Mali, la Mauritanie et le Sénégal.  
En Mauritanie, le charbon produit dans le bassin est consommé hors du bassin. De grands 
commerçants et hommes d’affaire de Nouakchott s’intéressent à cette activité juteuse. Ayant 
décimé les forêts du Trarza, du Brakna et du Gorgol, ils pratiquent actuellement des coupes 
abusives de bois au Guidimakha.  
Ces formes d’utilisation du bois de chauffe et du charbon aggravent la dégradation du couvert 
végétal et ont des effets destructeurs sur l’environnement physique. Parmi ces effets, on peut 
noter la formation dunaire et l’ensablement au nord des régions de la rive droite, ainsi que 
l’érosion hydrique au sud de ces régions. 
Signalons également l’activité génératrice de revenus que représente la fabrication de briques 
cuites, nécessitant du bois pour la cuisson, activité particulièrement présente en Guinée. 
 

3.5.2. Une nécessité de méthodes alternatives 
 Energie domestique : promouvoir des pratiques durables (foyers améliorés, nouvelles 

sources d’énergie telles que le solaire, l’utilisation du typha, etc.) ; introduire le gaz dans 
de nouvelles zones (avec subventions de l’Etat) ; 

 Fabrication de briquettes de biomasse : feuilles, écorces, pelures de fruits ou autres déchets 
agricoles. La combustion est propre, sans fumée si le dosage de fabrication est bien 
respecté ; 

 A signaler : essais de fabrication de biogaz à partir des excréments animaux - expérience 
réussie de l’AMAD1 et l’OMVS - en Mauritanie, département de Bababé ; 

 Utilisation d’arbres à usages multiples pour l’agro-sylvo-pastoralisme ; 
 Cas des briques cuites : l’aménagement des bas-fonds permettrait de créer des activités 

génératrices de revenus alternatives. La compensation des populations pour 
l’investissement engendré par l’aménagement serait le reboisement des zones dégradées. 
 

Tableau 26 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Exploitation des 
ressources forestières »  

EXPLOITATION DES RESSOURCES FORESTIERES 
Etat et tendances  Une exploitation de bois en augmentation pour répondre à la forte 

demande énergétique. 
 La fabrication de briques cuites, une activité très répandue en Guinée. 

Pressions Forte demande énergétique. 
Réponses 
(actions réalisées 
dans le BFS) 

 

Recommandations 
Développement de méthodes alternatives et de pratiques durables. 

Impacts sur les autres thèmes 
Couvert végétal : dégradation du couvert végétal, qui n’a pas le temps de se régénérer. 
Dégradation des sols : formation dunaire et ensablement, érosion hydrique. 

                                                
1 Association Mauritanienne pour l’Auto-Développement 
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3.6 AUTRES ACTIVITES (EXTRACTION MINIERE, INDUSTRIES, 

TRANSPORTS, TOURISME….) 

Ces thématiques ne font pas encore l’objet de suivi. 
 
On peut toutefois noter, en ce qui concerne l’activité minière, que plus la transformation du 
minerai est poussée, plus le besoin en eau augmente, ainsi que le risque de pollution. 
 
Chaque type de mines constitue une source de pollution potentielle. A titre d’exemples, 
l’extraction de la bauxite entraîne une augmentation de la turbidité de l’eau, tandis que la 
transformation de l’alumine nécessite l’utilisation de soude caustique, très dommageable pour 
l’environnement. 
 
Toutefois le secteur minier représente un fort potentiel économique à exploiter par les Etats, 
mais dans le strict respect des précautions d’usage édictées en la matière et auxquelles fait 
référence la Charte des Eaux du fleuve Sénégal. 
 
Pour le tourisme, il représente aussi un secteur économique d’avenir, en tenant compte de 
l’existence de plusieurs sites historiques pouvant attirer de nombreux touristes, mais aussi et 
surtout de la richesse culturelle et de l’amélioration prochaine de la mobilité des populations 
par la mise en œuvre du Système Intégré de Transport Multimodal (SITRAM) dont l’axe 
nodal reste le chenal navigable (cf. annexe 12). Il est généralement admis que les activités de 
ce secteur ne représentent pas trop de danger pour l’environnement si certaines mesures 
d’hygiène et d’assainissement sont prises, notamment au niveau local. 
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4. QUALITE DES EAUX ET SANTE  

L’eau est une ressource vitale pour l’humanité. De multiples usages font appel à ce milieu 
complexe et fragile. La demande en eau augmente dans de nombreux secteurs, et les 
ressources en eaux douces sont menacées par une gestion pléthorique de la ressource 
(irrigation), et par une dégradation écologique allant crescendo (déchets industriels et 
agricoles, eutrophisation, eaux de ruissellement des terrains agricoles). 

 
Rappel : le transport solide et la qualité chimique des eaux sont traités au chapitre 2. 
 
4.1 AEP ET ASSAINISSEMENT 

4.1.1. Taux d’accès à l’eau potable et à l’assainissement 
En 2008, pour le BFS, le taux d’accès à l’eau potable était de 62 %, contre 50% pour un 
système adéquat d’assainissement1. 
Aucune information n’est disponible sur la densité des réseaux d’AEP et d’assainissement au 
niveau du BFS. 
Il est essentiel de réaliser un état des lieux de l’assainissement dans le bassin. 
 
 

4.1.2. Des problèmes d’accès à l’eau potable 
En Mauritanie par exemple, des pénuries d’eau existent au niveau de certaines zones agro-
pastorales. Ces pénuries menacent, en saison sèche, l’existence des populations et leur 
cheptel. En conséquence, des villages entiers disposant de domaines agricoles situés dans ces 
zones sont dans l’obligation de se déplacer pour s’installer plusieurs mois ailleurs, dans des 
régions plus favorables, notamment à proximité des vallées d’oueds (Gorgol blanc, Gorgol 
noir) et/ou aux abords immédiats du fleuve Sénégal. D’autres populations, légèrement plus 
approvisionnées en eau, affrontent cette situation dans leurs villages de résidence en 
réglementant la distribution de l’eau (les tours d’eau dans les points d’eau publics) entre les 
différents usagers et malgré tout, ces populations continuent d’affronter d’énormes difficultés 
pour subvenir à leurs besoins de consommation. 
 
 

4.1.3. Qualité des eaux domestiques 
L’importance des maladies diarrhéiques est liée à la qualité de l’eau à usage domestique dont 
les sources d’approvisionnement sont principalement le fleuve et les mares. A cela s’ajoutent 
le manque notoire d’adduction d’eau potable, d’infrastructures d’assainissement et les 
comportements qui affectent négativement les conditions d’hygiène2.  
 

                                                
1 SDAGE fleuve Sénégal, rapport de phase I. Ces valeurs cachent néanmoins une disparité certaine des taux 
d’accès d’un pays à un autre et d’une région à une autre pour un même pays. 
2 ADT SN, 2006 
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Photo 11: Les populations riveraines sont fortement liées au fleuve 

 
 Source : projet WESWA 
 

Notons que le transport et l’entreposage de l’eau de consommation peuvent poser plus de 
problème de contamination que l’aménagement de la source d’approvisionnement (puits 
traditionnel, puits moderne ou forage). Les populations doivent être sensibilisées aux 
techniques de traitement de l’eau lors du stockage (javel ou autre). 
 
Signalons également que 60% des forages du bassin sont confrontés à la salinité des eaux, à 
des degrés divers1.  
 

4.1.4. Sites pilotes de réalisation d’infrastructures AEP 
Le volet 42 du programme de cofinancement du Royaume des Pays-Bas a permis de réaliser 
des travaux de réalisation d’infrastructures d’Approvisionnement en Eau Potable, qui ont pris 
fin en 2010. Ces AEP, prévus au Mali (Villages de Sélinkégny, Mahinading), en Mauritanie 
(villages de Birette, Ndiago et Bden) et au Sénégal (villages de Thiago et Doun Baba Ndiéye) 
ont fait l’objet de réception provisoire et été mis en service.  
Ces infrastructures d’AEP desservent finalement 10 villages à travers le bassin pour une 
population estimée à plus de 22 000 Habitants. 
 
Autour de chaque infrastructure d’AEP réalisée, des populations bénéficiaires ont été 
organisées en Associations d’Usagers (AdU) et formées en gestion d’équipement 
communautaire avec l’appui du bureau d’assistance technique. Ce réseau d’AdU pour la 
gestion des AEP est composé de 5 associations communautaires reparties entre le Mali (2), la 
Mauritanie (1) et le Sénégal (2). Ces AdU sont responsabilisées pour la gestion des AEP. (Cf. 
annexe 8). 
 
 

                                                
1 Etude d’opportunité de la mise en place d’une politique de gestion locale concertée de l’eau et des milieux 
aquatiques, version provisoire 2011. 
2 Volet 4 : lutte contre les maladies hydriques et approvisionnement en eau potable  
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Tableau 27 : Populations bénéficiaires des infrastructures d’AEP des sites pilotes dans le 
cadre de l’OMVS 

AEP Villages raccordés Populations bénéficiaires 
directes (estimatif) 

 
Mauritanie : site de Birette 

Birette 
13940 N’diago 

B’den 
   
Mali : site de Sélinkégny Sélinkégny 1876 
Mali : site de Mahinading Mahinading 1500 
   
 
Sénégal : site de Thiago 

Thiago 

4000 Niary 
Médinacheikhou 
Médina Baïdy 

Sénégal : Doun Baba Diéye Doun Baba Diéye 700 
TOTAL 22016 

 Source : OMVS 
 

Tableau 28 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Qualité des eaux » 
QUALITE DES EAUX 

Etat et 
tendances 

Une étude de conception d’un réseau de suivi de la qualité des ressources 
en eau du Bassin du fleuve Sénégal est en cours depuis début 2011. 
 
Transport solide et sédimentation 
Du fait de l’érosion en amont, les eaux du fleuve Sénégal sont relativement 
chargées en sédiments, ce qui contribue au comblement du lit mineur. 
Qualité chimique 
Les engrais et pesticides issus de l’agriculture irriguée, ainsi que les rejets 
des industries minières, sont des sources potentielles de pollution du fleuve 
Sénégal (indicateurs biologiques : populations halieutiques). 
AEP et assainissement 
En 2008, pour le BFS, le taux d’accès à l’eau potable était de 62 %, contre 
50% pour un système adéquat d’assainissement. 
Des problèmes d’accès à l’eau potable se posent donc souvent, avec des 
problèmes de contamination lors du transport et de l’entreposage de l’eau. 

Pressions Rejets 
 Agriculture irriguée (dont lutte antiacridienne) ; 
 Industries minières ; 
 Eaux usées des agglomérations, rejetées au fleuve sans traitement. 
 
 Dégradation des sols et des berges en amont. 

Réponses 
(actions 
réalisées dans 
le BFS) 

 Système de suivi de la qualité de l’eau (étude en cours). 

Recommandations 
Application des textes réglementaires des Etats ; police de l’eau. 

Impacts sur les autres thèmes 
 Maladies hydriques humaines. 
 Maladies hydriques animales. 
 Ressources halieutiques et pêche. 
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4.2 MALADIES HYDRIQUES HUMAINES 

La problématique de santé publique dans le bassin du fleuve présente des particularités liées à 
l’aménagement hydrologique de la zone. Du fait que cette problématique est atypique par 
l’écologie de la région et par sa concentration démographique importante mais variable 
suivant la sous-région, sa gestion en termes de santé présente des particularités au regard des 
autres zones des Etats Membres de l’OMVS. C’est pourquoi les actions en santé dans le 
bassin doivent être adaptées à ces situations particulières1.  

 
4.2.1. Le paludisme et les bilharzioses : cibles prioritaires de l’OMVS 

4.2.1.1. Impacts socio-économiques du paludisme et des bilharzioses 

Le paludisme et les bilharzioses (schistosomiases)– qui appartiennent aux helminthiases - sont 
des maladies parasitaires qui constituent un facteur majeur limitant un développement durable 
du bassin. 
 
Paludisme 
Le paludisme est communément associé à la pauvreté, mais il représente aussi une cause 
majeure de la pauvreté et un frein important au développement économique et humain.  
La maladie a des effets économiques négatifs dans les régions où elle est répandue. Une 
comparaison du PIB par habitant en 1995, ajustée par parité à pouvoir d'achat, entre les pays 
touchés par le paludisme et ceux non touchés, montrait des écarts de 1 à 5 (1 526 USD contre 
8 268 USD). De plus, dans les pays où le paludisme est endémique, le PIB par habitant a cru 
de 0,4 % par an en moyenne de 1965 à 1990, contre 2,4 % pour les autres pays2. Cette 
corrélation est aussi en partie due aux capacités économiques réduites pour combattre la 
maladie. Le coût économique global du paludisme est estimé à 12 milliards de dollars US par 
an pour l'Afrique seule3.  
Au niveau individuel, l'impact économique inclut les frais de soins et d'hospitalisation, les 
jours de travail perdus, les jours de présence à l'école perdus, la baisse de productivité due aux 
dommages cérébraux créés par la maladie ; pour le pays, à ces impacts s'ajoutent des baisses 
d'investissement et du tourisme4. Dans certains pays particulièrement touchés par le 
paludisme, la maladie peut être responsable de 40 % des dépenses publiques de santé, 30 à 
50 % des patients admis à l'hôpital, et jusqu'à 50 % des consultations. 
 
Les fièvres représentent le premier motif de consultation dans les centres de santé ; cependant, 
tous les cas de symptômes de fièvre ne sont pas à attribuer au paludisme. 
Chez les femmes enceintes, le paludisme peut entraîner des complications, des risques 
d’avortement, de mort-nés, etc. 
 
Bilharzioses 
La schistosomiase demeure l'une des infections parasitaires les plus fréquentes dans le monde 
et constitue un grave problème de santé publique. Elle occupe la deuxième place après le 
paludisme en termes d'importance socioéconomique et de santé publique dans les régions 
tropicales et subtropicales.  
 
 
                                                
1 Stratégie régionale et programme d’actions contre la bilharziose et le paludisme, Espoir pour la santé, 2006. 
2 Sachs J, M. P. (2002). « The economic and social burden of malaria ». Nature , p. 680-5. 
3 WHO/UNICEF, rapport sur le paludisme 2003 
4 Greenwood BM, B. K. (2005.). « Malaria ». Lancet , 1487-1498. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pauvret%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_%C3%A9conomique
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_humain
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La bilharziose urinaire (ou urogénitale) provoque des lésions urinaires pouvant aboutir à un 
dysfonctionnement des reins voire à une insuffisance rénale. La bilharziose intestinale, quant 
à elle, se manifeste sous forme de diarrhées et selles sanglantes et peut entraîner des lésions 
graves d’organes et des séquelles pouvant conduire à la mort. 
Aussi, les données scientifiques disponibles montrent que la pathologie organique, 
particulière à chaque bilharziose et helminthiase, s’accompagne d’une morbidité discrète 
comprenant une altération des performances cognitives, des lésions intestinales, des 
modifications pathologiques du foie finissant par entraîner une hypertension portale, des 
modifications pathologiques des reins, de la vessie, une asthénie chronique et des douleurs 
incessantes qui entraînent une augmentation de l’absentéisme à l’école, une perte de 
productivité chez les travailleurs et une baisse de l’estime de soi. 
 
Dans les calculs du fardeau de la maladie utilisant les années de vie ajustées sur l'incapacité 
(DALY1), la Banque mondiale a estimé qu'en 1990 la schistosomiase était responsable de la 
perte de 3 490 000 DALY. Il faut comparer ce chiffre aux 280 000 DALY perdues à cause de 
la filariose lymphatique et aux 640 000 DALY perdues en raison de l'onchocercose pendant la 
même période. Ces chiffres représentent une perte annuelle de près de 3,5 jours pour un adulte 
dans la tranche d'âge de 15 à 44 ans, de 2,25 jours pour les enfants âgés de 5 à 14 ans et de 
moins d'un jour (0,8) pour les enfants de la naissance à l'âge de 4 ans. Les centres de 
prévention et de lutte contre la maladie estiment que l'élimination mondiale de la 
schistosomiase se traduirait par une augmentation d'environ 4,5 millions d'années ajustées sur 
l'incapacité dans le monde par an2.  
 
Deux maladies prises en compte différemment par les malades et les institutions 
Le paludisme et les bilharzioses sont toutes des maladies parasitaires majeures qui touchent 
l’ensemble des populations du bassin. Ces maladies parasitaires sont à support de 
transmission hydrique et se présentent bien souvent dans les mêmes zones géographiques. 
Malgré tout, la physiopathologie de chacune des parasitoses, issue des relations hôte/parasite, 
n’est pas comparable. Cette dissemblance amène à une différence fondamentale dans 
l’appréhension des conséquences pathologiques du paludisme d’une part et des bilharzioses 
d’autre part. Le paludisme est une infection de type aigu amenant l’individu à un état de crise 
caricatural pouvant être rapidement mortel, alors que les bilharzioses sont de type chronique, 
ne présentant que rarement une urgence médicale. Cette différence fondamentale influe aussi 
bien sur la prise de conscience et le comportement du malade que sur ceux des institutions de 
santé. Ainsi, les bilharzioses sont amenées à ne pas être suffisamment prises en compte, ce qui 
leur vaut d’être classées parmi les maladies tropicales négligées.  

 
Si l’on est amené à analyser les répercussions de la présence de ces endémies sur le 
développement social et économique, les considérations prennent alors un aspect particulier. 
Sans vouloir minimiser aucunement l’impact considérable du paludisme sur la santé des 
populations (morbidité, mortalité), la nature chronique des endémies bilharziennes influe 
profondément sur l’état global de l’individu. Outre l’impact sur la mortalité, la morbidité 
associée aux bilharzioses amène pour l’ensemble de la population un état de mal-être 
continuel, une réduction constante de la capacité de travail et une limitation redoutable des 
capacités cognitives des enfants. Par ailleurs, leur implication dans la réduction de la 
fécondité des populations n’est plus à démontrer3.  
 

                                                
1 The disability-adjusted life year (DALY). 
2 Stratégie régionale de lutte contre la schistosomiase 2001-2010, OMS, 2000. 
3 Stratégie régionale et programme d’actions contre la bilharziose et le paludisme, Espoir pour la santé, 2006. 
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4.2.1.2. Incidence du paludisme et des bilharzioses 

4.2.1.2.a) Précisions sur l’exhaustivité et la cohérence des 
données 

Les données ont été demandées par département et par trimestre aux Etats, ce qui n’a été 
fourni dans ce format que par le Mali, le Sénégal n’ayant fourni que la région de Saint Louis. 
La Guinée et la Mauritanie fournissent des données annuelles.  
Cependant, seule l’année 2007 est disponible pour la Guinée ; à l’inverse, cette année 2007 
n’est pas disponible pour la région de St Louis. 
Force est de constater qu’il existe de nombreuses valeurs manquantes ou incohérentes, ce qui 
handicape beaucoup l’analyse. 
De plus, il faut remarquer que l’analyse ne concerne ici que les cas déclarés (individus qui ont 
consulté dans un centre de santé). 
 

4.2.1.2.b) Données sur la morbidité et la mortalité 

Incidence/ prévalence 
L’incidence est le nombre de nouveaux cas d'une pathologie observés pendant une période et 
pour une population déterminée. Elle est un des critères les plus importants pour évaluer la 
fréquence et la vitesse d'apparition d'une pathologie. Elle se distingue de la prévalence qui est 
une mesure d'état qui compte tous les cas (nouveaux ou non), dans une population cible, à un 
moment donné. 
 
Paludisme 
 Morbidité du paludisme 

• Incidence du paludisme dans le bassin 
 
Les taux de morbidité sont exprimés en nombre de cas pour une année pour 1000 habitants de 
la région. 
 
Graphique 25 : Evolution du taux de morbidité du paludisme par région du bassin, de 2007 à 

2009  
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On peut noter le faible taux de morbidité du paludisme dans la région de St Louis, avec un 
taux inférieur à 10‰ (10 cas pour 1000 habitants). 
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La partie malienne du bassin possède un taux moyen de morbidité d’environ 100‰, alors que 
la partie mauritanienne enregistre un taux moyen d’environ 70‰, cependant avec de grandes 
disparités selon les régions. 
 
La région de Guidimakha est celle qui enregistre le taux le plus important parmi les régions 
du bassin dont les données sont disponibles, avec en particulier le cas de la moughata de 
Sélibaby, qui enregistre chaque année entre 13 000 et 17 000 cas de paludisme. 
 

• Etudes de prévalence du paludisme dans les groupes cibles 
 
Une enquête de base sur les indicateurs du paludisme (qu’on appellera étude MIS dans ce 
document) et les connaissances, attitudes et pratiques sur la schistosomose et les 
géohelminthiases, a été réalisée dans le bassin du fleuve Sénégal en 2009. 
 
Note : Dans cette enquête, la prévalence du paludisme est donnée en pourcentage. Elle est 
déterminée à partir du test de la goutte épaisse. 
 
Femmes enceintes 

 
Tableau 29 : Prévalence du paludisme chez les femmes enceintes dans le bassin du fleuve 

Sénégal, juin 2009 

 
 Source : étude MIS 
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Carte 10: Taux de morbidité du paludisme en 2009 dans le BFS 
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Tableau 30 : Prévalence de l’anémie chez les femmes enceintes dans le bassin du fleuve 
Sénégal, juin 2009 

 
Source : étude MIS 

 
Signalons que l’enquête a été réalisée pendant la période de soudure. 
 
Enfants de moins de 5 ans 

Tableau 31 : Prévalence du paludisme chez les enfants de moins de 5 ans dans le bassin du 
fleuve Sénégal, juin 2009 

 
Source : étude MIS 

 
Tableau 32 : Prévalence de l’anémie chez les enfants de moins de 5 ans dans le bassin du 

fleuve Sénégal, juin 2009 

 
Source : étude MIS
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A noter qu’une seule espèce plasmodiale falciparum a été rencontrée pendant l’enquête de 
l’étude MIS en 2009. 
 
 Mortalité due au paludisme dans le bassin 

Dans la région de St Louis, seuls quelques décès imputables au paludisme sont à déplorer 
chaque année. Cependant, dans la partie malienne du bassin, ces décès se chiffrent à plusieurs 
centaines par an. 
La Guinée et la Mauritanie n’ont pas fourni les données concernant la mortalité par maladie. 
 
La létalité1 est un indicateur de la gravité (virulence) d’une maladie.  
 

Tableau 33 : Taux de mortalité et de létalité dus au paludisme pour les régions de St Louis, 
Kayes et Koulikoro 

Létalité 
(en ‰)

Mortalité 
(en ‰)

Létalité 
(en ‰)

Mortalité 
(en ‰)

Létalité 
(en ‰)

Mortalité 
(en ‰)

ST LOUIS 1,2 0,007 2,0 0,003
KAYES 1,8 0,19 1,2 0,13 2,1 0,21
KOULIKORO 2,0 0,15 1,5 0,15 1,4 0,13
Moyenne MLI 1,9 0,17 1,3 0,14 1,8 0,17

2007 2008 2009Décès dus au 
paludisme

 
 Source : OMVS 

 
Au Mali et dans la région de St Louis, le taux de létalité du paludisme tourne autour de 2,0 ‰, 
exceptée l’année 2008, où l’on compte moins de formes graves du paludisme avec un taux de 
létalité qui a chuté à 1,2 ‰. 
 
Bilharzioses 
 Morbidité des bilharzioses dans le bassin 

 
On peut essayer de caractériser la morbidité de la maladie chronique qu’est la bilharziose avec 
la mesure de l’incidence – grâce aux données de routine fournies par les services de santé -, 
avec le risque qu’une partie des cas rapportés par les services de santé soient des cas anciens 
qui reviennent consulter ; de plus, dans le cas des bilharzioses, les malades ne consultent pas 
systématiquement les structures de santé. 
Il faut donc dans l’idéal compléter cela par des enquêtes ponctuelles permettant de mesurer la 
prévalence de la maladie dans les communautés exposées. C’est alors la combinaison de ces 
deux mesures (incidence et prévalence) qui donnera la meilleure image de la morbidité de 
cette maladie. 

                                                
1 Taux de létalité : nombre de personnes qui, ayant contracté une maladie, meurent de cette maladie pour 1000 
personnes contaminées, pour une année donnée. Ce taux mesure la virulence d'une maladie. 
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• Mesure de l’incidence des bilharzioses 
 
Bilharziose urinaire 
 

Graphique 26 : Taux de morbidité de la bilharziose urinaire par région du bassin 
(cas rapportés par les structures sanitaires)  
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La région de St Louis et la région de Gorgol enregistrent les plus importants taux de morbidité 
pour la bilharziose urinaire (le département de Dagana et la moughata de Kaédi en particulier 
possèdent des taux de morbidité aux alentours de 15‰). 
Au Mali, c’est le cercle de Kayes qui enregistre le plus grand taux de morbidité, compris entre 
6 et 9 ‰ selon l’année. 
 
Bilharziose intestinale 
Cette maladie ne figure pas dans les statistiques routinières du Ministère mauritanien de la 
santé – on sait cependant qu’elle est endémique dans la région de Trarza - ; et elle est 
quasiment inexistante au Mali. Les données statistiques ne sont donc disponibles que pour la 
région de St Louis. 
 
Tableau 34 : Taux de morbidité - cas rapportés par les structures sanitaires – de la bilharziose 

intestinale dans la région de St Louis 

Morbidité 
(en ‰)

Nb de 
décès

Morbidité 
(en ‰)

Nb de 
décès

Dagana 5,6 5 8,7 1
Podor 0,08 0 0 0
Saint-Louis 0,19 0 0,004 0
MOYENNE 
REGION 1,6 2,4

2008 2009Bilharziose 
intestinale

 
Source : OMVS 

On peut noter le fort taux de morbidité dans le département de Dagana, avec des formes 
graves.
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Carte 11: Taux de morbidité de la bilharziose urinaire en 2009 dans le BFS 
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A titre de comparaison, la carte représentant les données 2007 se trouve en annexe 13.1. 
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• Mesure de la prévalence des bilharzioses et des géo helminthiases 
 
En ce qui concerne les bilharzioses et les géo helminthiases1 (Ascaridiase, Ankylostomiase, 
Trichocéphalose), les prévalences élevées et les fortes infestations sont signalées dans 
l’ensemble du bassin du fleuve Sénégal. Au Sénégal et en Mauritanie, l’ampleur de ces 
maladies est plus importante, avec notamment des formes graves de bilharzioses intestinales 
dans le delta du Fleuve (Dagana au Sénégal, et Rosso en Mauritanie). 
 
La prévalence globale des bilharzioses reste encore élevée, surtout dans le delta, où elle atteint 
51% pour la bilharziose urinaire et 26% pour la bilharziose intestinale. La bilharziose urinaire 
est également fortement présente dans tout le bassin2.  
 
Des enquêtes de prévalence ont été réalisées en 20102 chez les enfants d’âge scolaire (5 – 14 
ans), scolarisés ou non, car le pic de prévalence de la bilharziose et des géohelminthiases est 
observé dans cette tranche d'âge.  
La population totale examinée était de 3636 enfants d’âge scolaire. Voici le résultat de ces 
enquêtes. 
 
Bilharziose urinaire 
 
Figure 7 : Prévalence de la bilharziose urinaire chez les enfants d’âge scolaire dans le bassin, 

en % de la population enquêtée  
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Source : étude de base 20101 

 
D’autre part, l’étude a montré que la prévalence de la bilharziose urinaire est élevée dans le 
delta (51%), et modérée dans la vallée (29,7%) et dans le haut bassin (26,1%). 
 
 
 

                                                
1 Parasitoses intestinales communes à vers ronds ou à vers plats. 
2 Etude de base sur la prévalence et les infestations fortes des schistosomiases et des géohelminthiases dans le 
bassin du fleuve Sénégal (2010). 
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Bilharziose intestinale 

Figure 8 : Prévalence de la bilharziose intestinale chez les enfants d’âge scolaire dans le 
bassin, en % de la population enquêtée  
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D’autre part, l’enquête a montré que la prévalence de la bilharziose intestinale est élevée dans 
le delta (26,3%), faible dans le haut bassin (3,7%) et dans la vallée (0,3%). 
 
 
Géo helminthiases 

Figure 9 : Prévalence des géo helminthiases chez les enfants d’âge scolaire dans le bassin, en 
% de la population enquêtée  
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 Mortalité imputable aux bilharzioses 

Seules les données de mortalité de la région de St Louis, pour 2008 et 2009, étaient 
disponibles pour la bilharziose intestinale. On dénombre respectivement 5 et 1 décès dans le 
département de Dagana. 
En ce qui concerne la bilharziose urinaire, les patients décèdent souvent des complications. 
On dénombre 3 cas de décès en 2008 dans le département de Dagana, aucun cas au Mali. 
Rappelons que les données de mortalité ne sont pas disponibles pour la Mauritanie. 
 

4.2.1.3. Interactions entre l’incidence des maladies hydriques et les 
conditions environnementales 

Paludisme 
On peut constater une deuxième flambée du paludisme dans la vallée entre les mois de 
décembre et mai, c’est-à-dire au moment des cultures de contre-saison1. 
Non seulement l’anophèle qui transmet cette maladie (Anopheles gambiae) est devenu 
meilleur vecteur, mais aussi une autre sous-espèce d’anophèle (Anopheles funestis), un des 
transmetteurs les plus importants, est fortement présente dans la zone depuis 1999 – 2000, 
présence qui serait liée aux barrages1. 
Les champs de cultures irriguées, les végétaux aquatiques envahissants et l’eau stagnante 
toute l’année offrent des conditions idéales pour le développement de l’anophèle. 
 
L’An. gambiae est présent toute l’année dans les zones de périmètres irrigués. 
Lorsque les drains sont mal entretenus, la végétation qui y prolifère sert de gîte aux 
moustiques et de foyers de bilharziose. 
 
Dans les villages pratiquant la culture irriguée, la densité agressive est une dizaine de fois plus 
élevée que dans les villages pratiquant la culture pluviale. 
Pourtant, en zone d’irrigation, malgré une augmentation de la densité vectorielle, il semble ne 
pas y avoir d’augmentation de la transmission et de l’incidence du paludisme2. 
 
Bilharzioses 

 L’apparition de la bilharziose intestinale dans la vallée dans les années 90 
Il est souvent évoqué - plus de 20 ans après les faits - la concomitance entre l’apparition de la 
bilharziose intestinale à Richard-Toll en 1988, et la construction du barrage de Diama. 
Rappelons que c’est une conjoncture de faits qui a abouti au démarrage de cette endémie dans 
la zone : l’afflux de main d’œuvre originaire d’une zone (hors bassin) à forte endémicité de 
bilharziose, pour les besoins de l’usine sucrière, couplé à un assainissement et à un réseau 
d’eau potable inadéquats, voire inexistants, ainsi qu’au changement des conditions 
hydrologiques qui ont permis à l’hôte intermédiaire de se développer. 
 

 Les conditions hydrologiques favorisent le développement des bilharzioses 
La modification des conditions hydrologiques de surface, en garantissant une eau pérenne 
avec un niveau stable (et donc une stabilité des conditions physico-chimiques), a permis le 
développement des mollusques hôtes intermédiaires de la maladie. 
De plus, la présence des végétaux aquatiques envahissants, eux-mêmes favorisés par ces 
conditions, sert de gîte à ces vecteurs des bilharzioses. 
                                                
1 ADT SN, 2006 
2 Aménagements hydro-agricoles et paludisme. Etude comparative d'une zone rizicole et d'une zone de culture 
pluviale traditionnelle. 
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4.2.1.4. Stratégies de lutte intégrée 

4.2.1.4.a) Prévention des maladies hydriques 

Paludisme 
 

 Utilisation de moustiquaires imprégnées 
En octobre 2009, i.e. avant l’offensive santé du PGIRE, le pourcentage global de ménages 
possédant au moins une moustiquaire tout type confondu était de 73,1% dans le bassin du 
fleuve Sénégal (variations entre 90% au Mali et au Sénégal, et 45% en Guinée). Parmi ces 
moustiquaires, 40,5% étaient de type MILDA (moustiquaire imprégnée d’insecticide à longue 
durée d’action). Dans les pays couverts par le bassin, chaque ménage disposait en moyenne de 
2 moustiquaires tout type confondu1. 
 
L’utilisation de la moustiquaire imprégnée d’insecticide à longue durée d’action (MILDA) est 
une composante majeure de la prévention du paludisme. Les campagnes de distribution 
massive suivies d’un système de distribution de routine constituent une méthode efficace pour 
atteindre et maintenir un niveau élevé de couverture. 
 
Les objectifs des activités santé du PGIRE sont les suivants : 

• 80 % des enfants de moins de 5 ans vivant dans la zone de couverture utilisent des 
moustiquaires imprégnées (MILDA) pour prévenir le paludisme ;  

•  80% des ménages de la zone de couverture possèdent au moins une moustiquaire 
imprégnée (MILDA). 

Deux campagnes de distribution de moustiquaires ont été réalisées en 2009 et 2010. 
L’évaluation de ces campagnes n’est pas encore disponible à la date du présent rapport. 
 
NB : pour une bonne efficacité, les moustiquaires ne doivent pas être trouées ni avoir plus de 
5 ans. 
 

Photo 12 : Campagnes de distribution de MILDA par le PGIRE 

 
Source : OMVS 

                                                
1 Enquête de base sur les indicateurs du paludisme (MIS) et les connaissances, attitudes et pratiques sur la 
schistosomose et les géohelminthiases, oct. 2009. 
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 Femmes enceintes : traitement préventif intermittent 

Tableau 35 : Pourcentage de femmes ayant reçu le traitement préventif intermittent (TPI) au 
cours de la grossesse dans le bassin du fleuve Sénégal, juin 2009 

 
Source : étude MIS 
 
45,6% des femmes enceintes enquêtées ont reçu au moins 1 dose de traitement préventif 
intermittent (TPI) dans le bassin. Il existe une grande variation entre les taux enregistrés selon 
les pays. Le taux de femmes enceintes ayant reçu 2 doses de TPI, conformément au protocole 
de traitement et de prophylaxie contre le paludisme, est de 30,3%. Il est plus élevé au Mali 
(78%) et plus faible en Mauritanie (4,4%). 
 
Bilharzioses et géohelminthiases 
 

 Traitement préventif des bilharzioses et géohelminthiases 

Selon les recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la 
chimioprévention, qui se sert des médicaments antihelminthiques disponibles seuls ou en 
association, constitue une stratégie efficace pour prévenir la morbidité imputable à des 
infections dues aux bilharzioses et aux géohelminthiases. Elle permet également d’obtenir une 
réduction durable de la transmission. 
 
Le traitement de masse au Praziquantel associé à l’administration de l’Albendazole constitue 
à l’heure actuelle la principale stratégie de contrôle et de prévention (réduction de la charge 
d’excrétion ovulaire) de la bilharziose et des géohelminthiases dans les Etats membres.  
 
L’objectif OMS (stratégie prioritaire) est de traiter 75 % des enfants en âge scolaire. 
La campagne de distribution des médicaments par le programme PGIRE avait pour cibles : 

- les enfants de moins de 5 ans ; 
- les ménages ; 
- les enfants d’âge scolaire (5-15 ans) ; 
- les adultes à risque (exposés au risque de contamination) ; 

avec un objectif de traiter 80 % des deux dernières catégories. 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011 – Observatoire de l’Environnement              129 

Photo 13 : Campagnes de distribution des médicaments par le programme PGIRE 

 
Source : OMVS 

 
Tableau 36 : Taux de couverture de la distribution des médicaments antiparasitaires - zone 

d’intervention PGIRE 
 
 
 
 

Source : OMVS 
 

 Un vaccin contre la bilharziose ? 
 
La stratégie vaccinale représente la composante décisive de la lutte contre cette infection 
parasitaire majeure. La recherche arrive aujourd’hui à son stade ultime, le vaccin devant 
entrer dans sa phase III (projet Espoir pour la santé). 
 

4.2.1.4.b) Prise en charge précoce 

Paludisme 
La prise en charge précoce et correcte des cas de paludisme constitue une des principales 
stratégies de lutte contre le paludisme. 
 
 Programmes Nationaux de Lutte contre le Paludisme (PNLP) 

Les programmes nationaux de lutte contre le paludisme du Mali, de la Mauritanie et du 
Sénégal recommandent des combinaisons thérapeutiques à base d’artémisinine (CTA) ou de 
sulfadoxine pyriméthamine (SP), tandis que la recommandation ne porte que sur SP en 
Guinée. 
Il est à signaler qu’en dépit de la décision politique des Etats ci-dessus cités (SEN, MLI, RIM) 
de proscrire désormais la chloroquine au profit des CTA dans le traitement des accès palustres 
simples, ce produit continue toujours à être utilisé dans le bassin du fleuve Sénégal.  

 Enfants Adultes 
Ciblés Traités % Ciblés Traités % 

Guinée 638 257 504 619 79 88 219 58 152 66 
Mali 1 111 940 919 643 83 883 363 669 951 76 
Mauritanie 209 838 172 144 82 19 940 16 037 80 
Sénégal 705 496 534 256 76 ND ND ND 
BFS 2 665 531 2 130 662 80 991 522 744 140 75 
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On peut constater des insuffisances dans la confirmation diagnostique des cas de paludisme 
simple. Il serait intéressant de réaliser systématiquement un test de diagnostic rapide pour 
confirmer les cas suspects de paludisme ; cependant, le test se révèle être cher pour les 
populations concernées, et sa sensibilité laisse parfois à désirer. Seul le Sénégal réalise 
systématiquement un test de diagnostic rapide. 
Les enfants de moins de 5 ans sont donc systématiquement traités selon le protocole national 
lors des consultations pour fièvre, et ce pendant 3 jours. 
 
 Initiatives de gratuité du traitement du paludisme 

Ces initiatives, qui octroient la gratuité du traitement du paludisme chez les cibles prioritaires 
(femmes enceintes et enfants de moins de 5 ans) après dépistage du test rapide, ont cours au 
Mali et au Sénégal. 
On peut cependant constater beaucoup de difficultés d’application sur le terrain, avec des 
pénuries de médicaments dans certains postes de santé. 
 
 PECADOM : prise en charge à domicile 

Dans le cadre du programme de prise en charge des cas de paludisme à domicile PECADOM, 
des volontaires formés se rendent chez les patients, procèdent à des tests diagnostiques et 
administrent un traitement si nécessaire, sans aucun frais pour le patient.  

 
 

Bilharzioses 
Les malades des bilharzioses consultant souvent très tardivement dans les centres de santé, le 
traitement de masse des populations permet de traiter les nouveaux cas dans les débuts de la 
maladie. 
 

4.2.1.4.c) IEC/CCC 

L’OMVS, consciente de l’importance de l’approche de lutte intégrée contre ces maladies, a 
prévu, en plus du traitement de masse de tous les enfants d’âge scolaire, un volet 
d’IEC/CCC1, ainsi que la construction des infrastructures d’approvisionnement en eau potable 
et d’assainissement, au niveau de 4 à 5 villages retenus pour la zone pilote de chaque pays.  

 
Les malades ne vont presque jamais en consultation avant les complications dues à la maladie, 
car la bilharziose en elle-même n’est pas perçue comme une maladie. Il est donc nécessaire de 
les sensibiliser aux symptômes : 

- présence de sang dans les urines associée aux douleurs vésicales, comme signe de la 
bilharziose uro-génitale ; 

- présence de sang dans les selles, comme signe de la bilharziose intestinale. 
 
Les campagnes de sensibilisation des populations de la zone PGIRE ont eu pour canaux de 
communication les causeries, les visites à domicile, les entretiens, les projections et les 
émissions radio. 

                                                
1 Information - Éducation - Communication / Communication pour le Changement de Comportement 



Rapport sur l’état de l’Environnement du BFS – Edition 2011 – Observatoire de l’Environnement              131 

 

4.2.1.4.d) Lutte anti-vectorielle 

Paludisme 
 Pulvérisation des murs  

Les pulvérisations intra domiciliaires à effet rémanent, effectuées par des professionnels, ont 
déjà prouvé leur efficacité pour réduire la population d’anophèles. 
 
 Lutte contre les gîtes de moustiques 

La lutte contre les végétaux envahissants participe à la lutte vectorielle contre le paludisme. 
 
Bilharzioses 
La lutte anti-vectorielle, basée sur une meilleure connaissance de la dynamique des 
populations de mollusques hôtes intermédiaires, a été totalement négligée jusqu’à présent par 
les différents programmes de lutte contre ces maladies au niveau des Etats membres. Des 
études malacologiques doivent être lancées courant 2011 par l’OMVS. 
 
Beaucoup de canaux d’irrigation sont envasés, l’eau circule à bas débit car le drainage est 
quasi inexistant. De plus, avec l’abandon des anciens périmètres, les canaux se multiplient et 
ne sont remis en eau que pendant les périodes de cultures : ils constituent de redoutables gîtes 
de prolifération des mollusques hôtes des bilharzioses. 
 
 

4.2.2. Autres maladies hydriques endémiques 
Aucun cas de fièvre jaune1 et de poliomyélite n’a été signalé dans le bassin en 2008 et 2009. 
 
Une épidémie de choléra dans le cercle de Kayes a fait 153 victimes et 5 morts en 2008. 
 
 
Les diarrhées, qui peuvent être le symptôme de plusieurs maladies, constituent un important 
motif de consultation dans les centres de santé (graphique 27). 
 

                                                
1 Il est avéré que la fièvre jaune se développe avec la prolifération du moustique Aedes Aegypti, et que plus il y a 
d’eau stagnante plus ce vecteur se développe.  Néanmoins il est aussi avéré qu’en 2010 les épidémies de fièvre 
jaune sont bien plus dépendantes de la couverture vaccinale par le vaccin antiamaril, que de la présence de 
barrages. Le même genre d’observations s’applique à la rougeole et d’autres maladies bactériennes ou virales 
(manuel de procédure de la veille sanitaire de l’OMVS).  
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Graphique 27 : Taux de morbidité – cas rapportés par les structures sanitaires – des diarrhées 
dans le bassin du fleuve Sénégal 
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Source : OMVS 

 
PCIME : prise en charge intégrée des maladies de l’enfant 
C’est une approche intégrée de la santé qui est axée sur le bien-être de l’enfant dans sa 
globalité. Elle vise à réduire la mortalité, la morbidité et les incapacités et à améliorer la 
croissance et le développement des enfants de moins de cinq ans. Elle comporte à la fois des 
éléments préventifs et curatifs à mettre en œuvre autant par les familles et les communautés 
que par les établissements de santé. 
La stratégie PCIME est en œuvre dans les 4 EM du bassin, mais ne couvre pas encore tous les 
districts sanitaires. 
 

4.2.3. Autres problèmes de santé publique 
 Trématodoses 

Les mollusques pulmonés hôtes intermédiaires de trématodoses humaines et animales sont en 
prolifération dans le delta et le lac de Guiers à cause des variations de température et/ou de la 
crue périodique du fleuve. 
Une mise à sec régulière des canaux a permis dans d’autres régions du monde de limiter le 
nombre de mollusques. 
 
 Onchocercose et leishmaniose 

Le courant trop rapide des canaux favorise l’installation de simulies (onchocercose et 
leishmaniose)1. 
 
 Prolifération des petits rongeurs 

Ce sont des réservoirs de leishmaniose. 
 

Deux espèces de rongeurs (les plus importantes) sont des réservoirs de : 
- borréliose (fièvre récurrente à tiques) ; 
- bilharziose intestinale. 

Le rôle des rongeurs dans les cycles de ces maladies humaines est négligeable, cependant il y 
a un risque de cycle sauvage avec un réservoir animal. 

                                                
1 Aménagements hydro-agricoles et santé, J. BRENGUES, JP. HERVE. 
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Tableau 37 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Maladies 

hydriques humaines » 
 

MALADIES HYDRIQUES HUMAINES 
Etat et 
tendances 

Paludisme 
Enquêtes de prévalence (2009) pour les populations à risque :  
 Femmes enceintes : 4,8% (enquête sur 2500 femmes enceintes) ; 

prévalence de 18% en Guinée, et inférieure à 1 % dans les autres pays. 
 Enfants de moins de 5 ans : 7,4 % (enquête sur 2100 enfants) ; prévalence 

de 22,6 % en Guinée, 1,2 % au Mali, 0,5 % en Mauritanie et 0 % au 
Sénégal. 

Le paludisme est également présent toute l’année, avec des pics d’incidence au 
moment des cultures irriguées et de décrue. 
La létalité du paludisme dans le BFS varie de 1 à 2 ‰. 
 
Bilharzioses 
Enquêtes de prévalence (2010) chez les enfants d’âge scolaire (5-14 ans) :  
 la prévalence de la bilharziose urinaire est élevée dans le delta (51%), et 

modérée dans la vallée (29,7%) et dans le haut bassin (26,1%). 
 la prévalence de la bilharziose intestinale est élevée dans le delta (26,3%), 

faible dans le haut bassin (3,7%) et dans la vallée (0,3%). 
Pressions Conditions favorables au développement de l’anophèle : 

 Eaux stagnantes ; 
 Présence des végétaux aquatiques, hôtes des moustiques ; 
 Champs de cultures irriguées (Pourtant, en zone d’irrigation, malgré une 

augmentation de la densité vectorielle, il semble ne pas y avoir 
d’augmentation de la transmission et de l’incidence du paludisme). 

Conditions favorables à la multiplication des mollusques vecteurs des 
bilharzioses : 
 Eaux stagnantes ; 
 Présence des végétaux aquatiques, hôtes des mollusques. 

Réponses 
(actions 
réalisées 
dans le 
BFS) 

Stratégies de lutte intégrée 
 Prévention des maladies hydriques 

• Paludisme : 
- distribution de moustiquaires imprégnées à longue durée d’action 

(MILDA) ; 
- traitement préventif intermittent pour les femmes enceintes. 

• Bilharzioses : traitement de masse au praziquantel et à l’albendazole. 
 Prise en charge précoce du paludisme 

La prise en charge précoce et correcte des cas de paludisme constitue une des 
principales stratégies de lutte contre le paludisme. 

• Initiatives de gratuité du traitement du paludisme ; 
• PECADOM : prise en charge des cas de paludisme à domicile. 

 IEC/CCC1 et construction d’infrastructures AEP et assainissement au niveau de 
sites pilotes. 

                                                
1 Information - Éducation - Communication / Communication pour le Changement de Comportement. 
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Tableau 37 : Synthèse ETAT/ PRESSIONS/ REPONSES de la thématique « Maladies 

hydriques humaines » (suite) 
 

Recommandations  
 Développement de la lutte vectorielle. 
 
 Reconversion des mentalités : 
Sensibiliser les populations sur les risques sanitaires liés à l’eau, en particulier les femmes et 
les enfants. 
 

Impacts sur les autres thèmes 
Environnement socio-économique 
 Paludisme 

Le paludisme entraîne des arrêts maladie : absence au travail/ absence à l’école, voire des 
complications. Chez les femmes enceintes : le paludisme peut entraîner des complications, 
des risques d’avortement, de mort-nés, etc. 
 Bilharzioses 

Etat de mal-être continuel, réduction constante de la capacité de travail et limitation 
redoutable des capacités cognitives des enfants.  
La réduction de la fécondité des populations n’est plus à démontrer. 
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SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS 
 

Thématique 
Recommandations 

Amélioration 
de l’état 

Intervenants Responsables Renforcement du suivi Intervenants Responsables 

RESSOURCES EN EAU ET MILIEU PHYSIQUE 
Climatologie 

   
 Mettre en place un réseau dense et efficient de 

stations météorologiques couvrant toutes les 
zones climatiques du bassin. 

 Mettre à disposition de l’OMVS les plus 
longues séries climatiques disponibles au 
niveau des services météorologiques des Etats 
membres. 

Etats Membres / 
OMVS 

 
 

E. M. 

OMVS 
 
 

E.M. 

Eaux de surface 
 

- quantité 
   

 Améliorer les réseaux de stations 
hydrologiques, notamment en Guinée. 

 
 Densifier le réseau de stations en aval de 

Bakel : 
• Achat de limnimètres ; 

 
• Prise en charge des lecteurs d’échelle. 

 
 Demander au PFNT Eaux de surface de fournir 

des données sur les points d’eau utilisés par 
l’élevage. 

 
 Exploiter le Modèle Numérique de Terrain 

(MNT) disponible à l’OMVS afin de pouvoir 
expliquer, voire prévoir les variations de crue 

 
 Equiper les points de prélèvement et de rejet 

(agriculture, AEP) d’instruments de mesure 
afin d’affiner les calculs de bilans volumiques. 

E. M. / OMVS 
 
 
 

E. M./ OMVS 
 

E. M 
 
 

E.M. / OMVS 
 
 

EM / OMVS 
 
 

OMVS/Agences 
d’exécution 

(ADRS, DNGR, 
SAED, 

SONADER) 

OMVS 
 
 
 

OMVS 
 

E.M. 
 
 

OMVS 
 
 
 

OMVS 
 
 
 

OMVS 
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Thématique Recommandations 
Amélioration de l’état Intervenants Resp. Renforcement du suivi Intervenants Resp. 

RESSOURCES EN EAU ET MILIEU PHYSIQUE 
Eaux de surface 

 
- qualité 

 Harmoniser les normes entre les 
Etats. 
 

 Avoir une police de l’eau plus 
contraignante. 

E.M. / 
OMVS 
 
E.M. / 
OMVS 

OMVS 
 
 
E.M. 

 Améliorer les connaissances sur 
le transport solide. 
 

 Veiller à la mise en place d’un 
réseau de suivi de la qualité des 
eaux. 

OMVS/ 
E.M. OMVS 

Eaux 
souterraines    

 Densifier le réseau. 
 
 Renforcement en termes de 

budget. 
 
 Mettre en place un réseau de 

suivi régulier des ressources en 
eaux souterraines en Guinée. 

OMVS 
/  

E.M. 
 / 

Partenaires 
techniques 

et financiers 

 
 
 

OMVS 
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1 CES : Conservation Eau et Sols 

Thématique 
Recommandations 

Amélioration de l’état Intervenants Resp. Renforcement du suivi Intervenants Resp. 
Dégradation 

des sols 
 Restauration du couvert végétal. 
 Aménagement de l’espace en aires 

pastorales, amélioration du maillage en 
points d’eau pastoraux. 

 Promotion de l’agroforesterie. 
 Prendre des mesures contre l’ensablement : 

- reboisement ; 
- fixation des dunes ; 
- régénération des pâturages inondés ; 
- Techniques de lutte anti-érosive. 

 Promotion des bonnes pratiques agricoles. 
 Mettre en place /renforcer les espaces de 

dialogue entre les différents usagers du 
bassin (Sociétés agricoles, paysans, 
éleveurs, pêcheurs, miniers …). 

 Développer des techniques de CES1 et 
défense – restauration à partir des terroirs 
villageois et l’étendre progressivement à 
des groupes de villages. 

Société civile 
 
/ 
 

Partenaires 
techniques et 

financiers 
 
/ 
 

E.M. 
 
/ 
 

OMVS 

OMVS 

 Etablir une cartographie de l’état 
des sols. 
 
 

 Déterminer les espaces dégradés 
ou en cours de dégradation. 

 
 
 Organiser des voyages 

d’échanges amont/aval dans le 
bassin pour : 
• Faire prendre conscience de la 

« solidarité » amont/ aval ; 
• Partager les expériences 

réussies. 

E.M. / 
OMVS 
 
 
E.M. / 
OMVS 
 
 
Société civile 
/ OMVS 

OMVS 
 
 
 
OMVS 
 
 
 
OMVS 

Erosion des 
berges    

 Etendre l’expérience de 
restauration des berges de Kayes 
à d’autres sites du bassin. 

Société civile 
/ Partenaires 
techniques et 
financiers/ 
 E.M. / 
OMVS 

 
OMVS 
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Thématique Recommandations 
Amélioration de l’état Intervenants Resp. Renforcement du suivi Intervenants Resp. 

BIODIVERSITE ET MILIEU NATUREL 
Couvert 
végétal 

 Sensibilisation des populations à 
la « gestion » des feux de 
brousse (feux précoces). 

 L’OMVS continue à 
accompagner les Etats dans 
l’application de la 
réglementation en vigueur. 

Société 
civile/ 
OMVS 

 
OMVS / 

E.M. 

 
OMVS 

 
 

 Actualiser la carte des feux de 
brousse réalisée dans le haut 
bassin et l’étendre à l’ensemble 
du bassin. 

Partenaires 
techniques et 

financiers/ 
E.M. / 
OMVS 

 
OMVS 

Zones 
humides et 

aires 
protégées 

 Réaliser une évaluation 
économique des sites 
remarquables, afin de leur 
donner un « poids » plus fort 
dans les choix d’aménagement. 

Société 
civile/ 
OMVS 

 

OMVS  Créer un comité régional de suivi 
des aires protégées, en vue d’une 
mise en cohérence des politiques 
concernant les zones humides 
dans le BFS. 

 Recensement périodique des 
espèces dans le BFS et mettre en 
place une banque de données au 
niveau de l’OMVS. 

 
E.M. / 
OMVS 

 
 

Société 
civile/  
E.M. / 
OMVS 

 
OMVS 

 
 
 
 

OMVS 

Végétaux 
aquatiques 

envahissants 

 Impliquer les instituts de 
recherche des pays du bassin. 

E. M. / 
OMVS 

OMVS  Réaliser une cartographie 
régulière des zones envahies. 

 Actualiser les données sur les 
superficies envahies. 

 
E.M. / 
OMVS 

 
OMVS 

Ressources 
halieutiques 

 Etablir une réglementation à 
l’échelle régionale permettant 
une exploitation rationnelle des 
plans d'eau. 

 

OMVS 
/ 

E. M. 

OMVS  Améliorer la connaissance des 
conditions de reproduction des 
poissons. 

 Améliorer la connaissance réelle 
des ressources exploitées, 
l'identification de tous les facteurs 
halieutiques (effort de pêche) et 
environnementaux (facteurs du 
milieu) qui influencent les 
ressources à l’échelle du Bassin. 

OMVS / 
E. M. 

 

 
OMVS 
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Amélioration de l’état Intervenants Resp. Renforcement du suivi Intervenants Resp. 

ACTIVITES SOCIO-ECONOMIQUES 
Données 

socio-
économiques 

 Impliquer les Etats dans l’amélioration 
de l’accès aux services de base. 

E.M. / 
OMVS 

OMVS  Suivre régulièrement les 
ménages enquêtés par l’étude 
de base. 

OMVS/ E.M. OMVS 

Agriculture 
irriguée 

 Sensibilisation sur les « bonnes 
pratiques » agricoles, dont la bonne 
gestion de l’irrigation et du drainage. 

 Améliorer l’encadrement technique des 
agriculteurs. 

 Améliorer l’accès aux intrants agricoles. 
 Améliorer la disponibilité en 

machinisme agricole. 
 Annualisation du crédit.  
 Mieux concevoir les aménagements. 
 Promouvoir la double culture. 

 
 Clarification de la question foncière. 
 Remise en question de la monoculture 

du riz. 
 Les aides des Etats doivent s’inscrire 

dans le long terme pour être durable. 

Agences 
d’exécution 

(ADRS, 
DNGR, 
SAED, 

SONADER) 
/ 

E.M. 
/ 

OMVS 
 
 
 

E.M. / 
OMVS 

 
 
 
 
 

Agences 
d’exécution 

 
 
 
 
 
 
 

E.M. 

 Suivre les quantités d’intrants 
et de pesticides utilisés. 

Agences 
d’exécution 

(ADRS, 
DNGR, 
SAED, 

SONADER) 
/ E.M. 

/ OMVS 

OMVS 

Agriculture 
de décrue 

 Les agriculteurs doivent être mieux 
informés par leurs représentants sur les 
prévisions de gestion des lâchers. 

 Promouvoir les variétés précoces et à 
haut rendement. 

E.M./ OMVS 
 

Agences 
d’exécution 

E.M. 
 

Agences 
d’exécution 

 Améliorer la collecte de 
données sur les superficies/ 
spéculations cultivées en 
décrue. 

Agences 
d’exécution 

/ E.M. 
/ OMVS 

 
OMVS 
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Elevage  Aménager l’espace en unités 
pastorales 

 Aménager des points d’eau 
supplémentaires dans les zones de 
grands pâturages. 

Société 
civile / 
E.M. / 
OMVS 

OMVS  Réaliser une carte de répartition des 
points d’eau pour le bétail. 

 Etablir une carte des couloirs de 
transhumance (intérieure et 
transfrontalière). 

E.M. / 
OMVS 

OMVS 

Pêche  Mettre en place des mesures de 
repeuplement.  

 Harmoniser les matériels de pêche 
entre les Etats, ainsi que les textes 
législatifs et réglementaires. 

 

 
E.M. / 
OMVS 

 
OMVS 

 Mener une étude de caractérisation de 
la pêche traditionnelle couvrant 
l’ensemble du bassin. Les termes de 
référence de cette étude prendront en 
compte certaines spécificités, comme 
les espèces menacées ou en 
raréfaction, ainsi que les données 
chiffrées sur l’effort de pêche, les 
captures et l’état de l’environnement 
du Bassin. 

 

E.M. / 
OMVS 

OMVS 
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Thématique Recommandations 
Amélioration de l’état Intervenants Resp. Renforcement du suivi Intervenants Resp. 

QUALITE DES EAUX ET SANTE 
AEP et 

assainissement 
 L’OMVS continue à aider les Etats à 

équiper les localités du bassin en 
infrastructures AEP et assainissement. 

E.M. / 
OMVS 

OMVS  Améliorer l’information sur la 
densité des réseaux d’AEP et 
d’assainissement au niveau du 
BFS (enquêtes démographiques 
et sanitaires des pays). 

E.M. E.M. 

Maladies 
hydriques 
humaines 

 Reconversion des mentalités : 
Sensibiliser les populations sur les 
risques sanitaires liés à l’eau, en 
particulier les femmes et les enfants. 

OMVS/ E.M. OMVS  Lancement des études 
malacologiques. 

OMVS/ E.M. OMVS 
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LISTE DES ACRONYMES 

 
 
ADT : Analyse Diagnostique Transfrontalière 
AdU : Association d’Usagers  
ADRS : Agence de Développement Rural de la vallée du fleuve Sénégal. Elle est 

chargée de coordonner les interventions des ONG et des autres acteurs et 
d’assurer la continuité des projets de développement agricole en cours 
d’exécution dans sa zone d’intervention, notamment le PDIAM, le PDRIK 
et le PADDY. 

AGR : Activités Génératrices de Revenus 
BFS : Bassin du Fleuve Sénégal 
CES : Conservation Eau et Sols 
CLC : Comité Local de Coordination 
CPE : Commission Permanente des Eaux 
CSC : Contre Saison Chaude 
CSF : Contre Saison Froide 
CTA : Combinaison Thérapeutique à base d’Artémisinine (Traitement du 

paludisme) 
DALY : Disability-Adjusted Life Year (années de vie ajustées sur l'incapacité) 
DEDD : Direction de l’Environnement et du Développement Durable (OMVS) 
DGPRE : Direction de la Gestion et de Planification des Ressources en Eau (SEN) 
DRP : Direction Régionale de Pêche 
EM : Etat Membre 
FAO : Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
FEM : Fonds pour l’Environnement Mondial 
FS : Fleuve Sénégal 
FVR : Fièvre de la Vallée du Rift 
GEF : Global Environment Facility (Fonds pour l’Environnement Mondial - FEM) 
GIRE : Gestion Intégrée des Ressources en Eau 
GOANA : Grande Offensive Agricole pour la Nourriture et l’Abondance 
GRDR : Groupe de recherche et de Réalisations pour le Développement Rural 
GUI : République de Guinée 
IDH : Indice de Développement Humain 
IEC/CCC  : Information - Éducation - Communication / Communication pour le 

Changement de Comportement 
ISRA : Institut Supérieur de Recherche Agronomique 
MILDA : Moustiquaire Imprégnée à Longue Durée d’Action 
MIS  : Malaria Indicator Survey 
MLI : République du Mali 
MNT  : Modèle Numérique de Terrain 
MS : Matières Sèches 
OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
OMVS : Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal 
OP : Organisation Professionnelle 
OPNBB : Opération Parc National de la Boucle du Baoulé 
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PADDY : Programme d’Appui au Développement Durable de Yélimané 
PAS : Plan d’Action Stratégique 
PCIME : Prise en Charge Intégrée des Maladies de l’Enfant 
PDIAM : Projet de Développement Rural Intégré en Amont du Barrage de Manantali. 

Le projet étant terminé, la gestion de l’agriculture irriguée a été confiée à 
l’ADRS.  

PDRIK : Projet de Développement Rural Intégré de Kita 
PECADOM : Prise En Charge des CAs de paludisme à DOMicile 
PFNT : Point Focal National Thématique 
PGIRE : Programme de Gestion Intégrée des Ressources en Eau 
PIB : Produit Intérieur Brut 
PNDE : Programme National de Développement de l’Elevage 
PNLB : Plan National de Lutte contre la Bilharziose 
PNLP : Plan National de Lutte contre le Paludisme 
PNOD : Parc National des Oiseaux du Djoudj 
PNUD : Programme des Nations Unies pour le Développement 
PNUE : Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
POGR : Programme d'Optimisation de Gestion des Réservoirs 
PPV : Petit Périmètre Villageois 
PRAI/MFD : Programme de Restauration et d’Aménagement Intégré du Massif du Fouta-

Djallon 
RIM : République Islamique de Mauritanie 
SAED 
 

: Société Nationale d'Aménagement et d'Exploitation des Terres du Delta du 
fleuve Sénégal et des Vallées du fleuve Sénégal et de la Falémé 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SEN : République du Sénégal 
SITRAM : Système Intégré de TRAnsport Multimodal 
SLP : Service Local de Pêche 
SNIS : Service National d’Informations Sanitaires 
SOE : Système d’Observation Environnementale 
SOGED : Société de Gestion et d'Exploitation de Diama 
SONADER : Société Nationale de Développement Rural de la Mauritanie 
SP : Sulfadoxine Pyriméthamine (Traitement du paludisme) 
TPI : Traitement Préventif Intermittent 
UICN  : Union Internationale pour la Conservation de la Nature ou Union Mondiale 

pour la Nature 
USA : Etats-Unis d’Amérique 
USAID : United States Agency for International Development 
USD : Dollar américain 
ZIC : Zone d’Intérêt Cynégétique 
  

  


